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I .  INTRODUCTION 

1.1.  Autorité organisatrice ï Siège de lôenquête 

La présente enquête publique unique regroupe les enquêtes suivantes : 

¶ la demande dôautorisation environnementale (DAE) ; 

¶ la déclaration dôutilité publique (DUP) emportant la mise en compatibilité (MEC) du 

plan local dôurbanisme et dôhabitat (PLU-H) de la métropole lyonnaise pour lôensemble 

du projet ; 

¶ la parcellaire concernant les travaux et aménagements de la 1ère phase opérationnelle 

(correspondant à la création dôune voie nouvelle avec lôaménagement de la gare bus et 

lôesplanade du pôle dôéchanges) ; 

relatives au projet dôaménagement de la zone dôaménagement concerté (ZAC) du 

Vallon des hôpitaux sur l e territoire  de SAINT-GENIS-LAVAL  commune de la 

métropole lyonnaise. 

Elle est conduite au titre du code de lôenvironnement et est organisée par le préfet du Rhône 

conformément dôune part à lôart. L 181-10 du code de lôenvironnement et dôautre part aux 

arrêtés préfectoraux signés les 2 et 171 septembre 2020 par le préfet du Rhône autorité 

compétente pour ouvrir lôenquête (voir en annexe 1) 

Le siège de lôenqu°te est situé à la mairie de Saint  Genis-Laval, commune de la métropole 

lyonnaise. 

1.2.  Objet de lôenqu°te unique et objectifs 

La Métropole de Lyon sollicite du préfet du Rhône lôautorisation environnementale et la 

déclaration dôutilité publique (DUP) emportant la mise en compatibilité du PLU-H de ladite 

Métropole pour la totalité du projet dôaménagement de la ZAC du Vallon des hôpitaux située sur le 

territoire de la commune de Saint-Genis-Laval avec, dans le cadre de lôenquête parcellaire 

conjointe portant sur la première phase opérationnelle, lôidentification des propriétaires et des 

titulaires de droits réels concernés par lôexpropriation ainsi que la détermination des parcelles 

correspondantes pour les aménagements et travaux de la 1ère phase opérationnelle. 

A noter que dôautres enquêtes parcellaires complémentaires pourront être menées par la suite pour 

accompagner les phases ultérieures de réalisation de cette ZAC si lôappropriation de certaines 

emprises non maîtrisées sôavère nécessaire pour ces travaux et aménagements. 

Le projet correspondant a été conçu à partir des spécifications du SCoT de lôagglomération 

lyonnaise pour le site du Vallon des hôpitaux et sôinscrit notamment dans le contexte de 

restructuration urbaine du Centre Hospitalier Lyon Sud (CHLS) menée par les Hospices Civils de 

Lyon (HCL) 

Ce Vallon constitue une réserve foncière significative pour le développement et la recomposition 

de la Porte Sud-Ouest de lôagglomération lyonnaise et le projet de ZAC, objet de la présente 

enquête qui concerne : 

¶ la réorganisation de la desserte viaire du Vallon des hôpitaux ; 

¶ la création du nouveau quartier des hôpitaux ; 

¶ les aménagements écologiques hors périmètre de ZAC. 

 
1 Arrêté rectifiant le 2ème paragraphe de lôarticle 1er de celui du 2 septembre pour une meilleure information 

du public. 
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1.2.1. Enquête relative à la demande dôautorisation environnementale (DAE) 

Ce projet dôaménagement nécessite lôobtention dôune autorisation environnementale compte 

tenu quôil prévoit : 

¶ la réalisation de dispositifs spécifiques de gestion des eaux pluviales en raison de la 

faible perméabilité des sols du site de lôétude correspondant à la rubrique 2.1.5.0. de la 

nomenclature des installations ouvrages travaux et activi tés (IOTA) soumise à 

autorisation au vu de lôart. R 214-1 du code de lôenvironnement compte tenu que la 

surface du bassin dont les eaux sont interceptées est supérieure à 20 ha (45,8 ha) A 

noter que par ailleurs dôune part la réalisation de plans dôeau totalisant une surface de de 

1,2 ha et dôautre part la modification du profil  en travers dôun cours dôeau par 

lôenrochement de berges sur 3 m soumet ces deux activités à déclaration respectivement 

au titre des rubriques 3.2.3.0. et 3.1.2.0. de cette même nomenclature IOTA ; 

¶ une demande défrichement de près de 38 759 m² de pièces boisées au titre de lôarticle  

L 214-13 du code forestier ; 

¶ une demande de dérogation à lôinterdiction de destruction dôespèces protégées en 

application de lôarticle L 122-1-1-III du code de lôenvironnement. 

1.2.2. Enquête relative à la déclaration dôutilit é publique (DUP) emportant la mise  

         en compatibilité du PLU-H de la Métropole de Lyon 

Lôobjet de lôenquête est de sôassurer que lôexpropriation envisagée nécessaire aux travaux 

dôaménagement sur lôensemble de la zone dôaménagement concertée (ZAC) du Vallon des 

hôpitaux sur la commune de Saint-Genis-Laval répond bien à une utili té publique préalablement 

et formellement constatée à son issue et donc que lôintérêt général lôemporte bien sur les intérêts 

particuliers. 

Tel quôenvisagée la création de ce nouveau quartier mixte nôest pas compatible avec le PLU-H 

de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019 et rendu opposable le 18 juin 2019, il 

nécessite donc sa mise en compatibili té. 

Cette mise en compatibilité a pour objet dôactualiser : 

¶ le projet dôaménagement et de développement durable (PADD) et le cahier communal 

de Saint-Genis-Laval du rapport de présentation du PLU-H dans le but dôy inscrire 

lôensemble des intentions urbaines et paysagères du projet en justifiant les modifications 

apportées aux dispositions règlementaires ; 

¶ le règlement écrit et graphique pour définir une zone adaptée aux intentions urbaines et 

architecturales du projet ; 

¶ les orientations dôaménagement et de programmation (OAP) avec une modification et 

une création ; 

¶ les emplacements réservés pour la voirie et les cheminements pour prendre en compte la 

nouvelle desserte viaire projetée ; 

¶ les espaces boisés classés (EBC) dont la surface sera réduite de près de 50% et les 

espaces verts à valoriser (EVV) dont la surface sera quatre fois plus étendue ; 

¶ le plan des périmètres des risques naturels qui doit prendre en compte les modifications 

apportées aux axes dôécoulement et aux zones dôaccumulation et dôécoulement. 
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1.2.3. Enquête parcellaire 

Lôenquête parcellaire portant sur la première phase opérationnelle a pour objectif dôune part de 

bien définir lôemprise foncière du projet (autrement dit les parcelles à exproprier) et dôautre part 

de rechercher les propriétaires, titulaires des droits réels et des autres ayants droit à indemnité 

concernés par les aménagements et travaux de la première phase opérationnelle.  

1.3. Cadre législatif et réglementaire et documents directeurs 

Les principales références réglementaires à ce type dôenquête, sans être exhaustives, sont 

présentées ci-après. 

1.3.1. Enquête unique 

Le code de lôenvironnement et plus particulièrement ses articles L 123-6, L 181-10 et R 123-7 

relatifs ¨ lôenquête unique. 

Lôordonnance n°E20000086/69 du 25 août 2020 du président du tribunal administratif de 

Lyon nommant M. G. Girin commissaire enquêteur pour la demande dôautorisation 

environnementale concernant le projet dôaménagement de la ZAC du Vallon des hôpitaux sur le 

territoire de la commune de Saint Genis-Laval, ainsi que la déclaration dôutilité publique du 

projet, avec la mise en compatibilité du PLU-H de la métropole lyonnaise et lôenquête 

parcellaire portant sur la première phase opérationnelle. 

La loi n°2020-290 du 23 mars 2020 déclarant lôétat dôurgence sanitaire pour une durée de deux 

mois sur tout le territoire national pour faire face à lôépidémie de covid-19. 

La loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant lôétat dôurgence sanitaire et complétant ses 

dispositions. 

Les arrêtés du préfet du Rhône en dates des 2 et 17 septembre 2020 prescrivant la présente 

enquête publique unique et définissant ses conditions dôouverture et dôorganisation. 

1.3.2. Enquête de demande dôautorisation environnementale 

Le code de lôenvironnement et plus particulièrement ses articles : 

¶ L 122-1 à 14 et R 122-1 à 27 relatifs à lôévaluation environnementale ; 

¶ L 123-1 à 18 et R 123-1 à 27 relatifs à la participation du public aux décisions ayant une 

incidence sur lôenvironnement (enquête publique) ; 

¶ L 181-1 à 12 et R 181-1 à 138 relatifs à lôautorisation environnementale ; 

¶ L 181-30 relatif aux autorisations dôurbanisme ; 

¶ L 211-1 relatif au régime général et à la gestion de la ressource en eau ; 

¶ L 214-3 et R 214-1 relatifs au régime dôautorisation pour les installations, ouvrages, 

travaux et activités susceptibles de nuire au libre écoulement des eaux, 

d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la 

qualité ou à la diversité du milieu aquatique ; 

¶ L 411-1 et 2 et R 411-6 relatifs à la conservation de sites d'intérêt géologique, 

d'habitats naturels, d'espèces animales ou végétales et de leurs habitats et aux 

demandes de dérogation correspondantes ; 

¶ L 414-4 et R 414-19 relatifs à lô®valuation simplifiée des incidences Natura 2000 ; 

¶ D 181-15-9 relatif à lôautorisation environnementale tenant lieu dôautorisation de 

défrichement ; 

¶ R 414-23 relatif à lô®valuation simplifi®e des incidences Natura 2000 ; 
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¶ R 563-1 à 8 relatifs aux risques sismiques ; 

¶ R 571-44 à 52 relatifs à la création et à la transformation des voiries ; 

¶ R 571-50 relatif à lôambiance acoustique. 

Le code forestier et plus particul ièrement ses articles : 

¶ L 112-1 et 2 relatifs aux principes généraux ; 

¶ L 214-13 et L 341-1 à 3 relatifs au défrichement de pièces boisées ; 

¶ R 341-1 relatif aux demandes dôautorisation de défrichement. 

Le code de lôurbanisme et plus particulièrement ses articles : 

¶ L 111-3-1 et R 111- 4 relatifs à la sécurité publique ; 

¶ L 300-1 relatif à lôénergie. 

1.3.3. Enquête préalable à la déclaration dôutilité publique emportant la mise  

          en compatibilité du PLU-H de la Métropole de Lyon 

Le code de lôexpropriation pour cause dôutilité publique et plus particulièrement aux 

articles : 

¶ L 1 relatif à lôexpropriation ; 

¶ L 110-1 relatifs aux enquêtes préalables à une déclaration publique portant sur une 

opération susceptible dôaffecter lôenvironnement relevant de lôarticle L 123-du code de 

lôenvironnement qui précise quôelle est régie par les dispositions du chapitre II I du 

titre II  du livre Ier de ce code et R 111-1 et 2, R 112-1, R 112-4 à 7 . 

Le code de lôenvironnement et plus particulièrement ses articles : 

¶ L 121-15-1 relatif aux mises en compatibilité entrant dans le champ de la concertation 

prévue par le code de lôenvironnement pour les plans et programmes soumis à 

évaluation environnementale et ne relevant pas du champ de compétence de la 

commission nationale du débat public ; 

¶ L 121-17 à 19 relatifs au droit dôinitiative ouvert au public pour demander une 

concertation ; 

¶ L 122-14 et R 122-27 relatifs aux projets soumis à évaluation environnementale et 

subordonnés à déclaration d'utilité publique impliquant la mise en compatibilité du 

document dôurbanisme ; 

¶ L 123-1 à L 123-18 et R 123-1 à R 123-27 qui définissent le déroulement de lôenquête 

publique (participation du public aux décisions ayant une incidence sur 

lôenvironnement et L 123-19 relatif à la participation du public par voie électronique) 

Le code de lôurbanisme et plus particulièrement ses articles : 

¶ L 101-1 à 3 relatifs aux principes et objectifs (L 101-2) à poursuivre en matière 

dôurbanisme ; 

¶ L 103-2 et R 103-1 relatifs à la concertation préalable à la création dôune ZAC ; 

¶ L 111-3-1 et R 111-4 relatifs à lôétude de sécurité publique ; 

¶ L.131-4 et 5, R 122-20 et R 122-17 relatifs aux obligations de compatibilité et de 

prises en compte pour les plans locaux dôurbanisme ; 

¶ L 134-10 relatif aux dispositions particulières à la Métropole de Lyon ; 

¶ L 151-7-1, L 151-27, L 153-20, L 311-1, R 311-1 à 7, R 151-2-1, R 151-3, R 151 8-1, 

R 151-52, relatifs aux ZAC ; 
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¶ L 300-1 relatif aux opérations dôaménagement ; 

¶ L 300-6, L 153-54 à 59, R 153-13 à 15 relatifs à la mise en compatibilité avec une 

opération dôutilité publique, aux DUP emportant mises en compatibilité des 

documents dôurbanisme ; 

¶ L 153-31, R.104-1 et 2, R.104-8 et 9, R.104-18 à 25 relatifs à lô®valuation 

environnementale ; 

¶ R.113-1 à 29 relatifs aux espaces protégés. 

Les modifications apportées au PLU-H doivent également être compatibles avec : 

¶ le schéma de cohérence territorial (SCoT) de lôagglomération lyonnaise approuvé le 

16/12/2010 par délibération du syndicat mixte dô®tude et de programmation de 

lôagglomération lyonnaise (SEPAL) ; 

¶ le plan de déplacements urbains (PDU) de lôagglomération lyonnaise approuvé en 

2017 ; 

¶ le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) de la Métropole de Lyon adopté par le 

conseil de la Métropole de Lyon le 16 décembre 2019 ; 

¶ le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) outil de mise en place de la trame 

verte et bleue régionale approuvé le 19 juin 2014 par lôassemblée du conseil régional ; 

¶ le schéma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône-

Méditerranée Corse 2016-2021 entré en vigueur le 21 décembre 2015 ; 

Par ailleurs doivent également être pris en compte : 

¶ le plan régional dôélimination des déchets dangereux (PREDD Rhône-Alpes) 

approuvé lors de la délibération n°10.08.639 du conseil régional Rhône-Alpes des 21 

et 22 octobre 2010 ; 

¶ le plan de prévention du bruit dans lôenvironnement (PPBE) du Grand Lyon approuvé 

par délibération du Conseil Communautaire du 23 mai 2011 ; 

¶ le projet dôintérêt général (PIG) du programme de sécurisation du réseau transport 

dôélectricité (RTE) approuvé par arrêté préfectoral du 6 décembre 2004, renouvelé les 

5 juin 2008 et 24 mai 2011 ; 

¶ les cartes de bruit approuvées pour la première fois en 2007 puis actualisées dans une 

version arrêtée par délibération n° 2013-4325 du Conseil Communautaire en décembre 

2013 ; 

¶ le plan de protection de lôatmosphère (PPA) de lôagglomération lyonnaise approuvé 

par arrêté préfectoral du 26 février 2014 ; 

¶ le plan de gestion du risque dôinondation (PGRI) Rhône-Méditerranée 2016-2021 

approuvé le 22 décembre 2015 ; 

¶ le schéma régional climat air énergie (SRCAE) Rhône-Alpes publié le 4 juillet 2017 et 

modifié le 17 ; 

¶ le plan régional de santé environnement (PRSE) signé le 18 avril 2018. 

1.3.4. Enquête parcellaire 

Le code Civil , plus particulièrement son article 545 ; 

Le code de lôexpropria tion, plus particulièrement ses articles : 

¶ L 131-1, L 311-2 et R 131-1 à R 131-14 relatifs aux enquêtes parcellaires ; 
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Le code de lôenvironnement et plus particulièrement ses articles : 

¶ L 123-9 relatif à la durée de lôenquête ; 

¶ R 123-5 à 18 relatifs à lôenquête publique. 

Le code de lôurbanisme, plus particulièrement ses art. L 311-1, L 311-2, R 311-1 à D 311-11-2 

relatifs aux ZAC, et L 314-1 à 9 relatifs à la protection des occupants ; 

La loi n°46-942 du 07/05/1946 modifiée (art.1) instituant lôOrdre des géomètres experts ; 

Les décrets n°55-1350 du 14/10/1955 portant réforme de la publicité foncière art. 15 à 31 ; 

Le décret n°55-22 du 04/01/1955 portant réforme de la publicité foncière. 

1.3.5 Autres documents règlementaires 

Parmi les documents règlementaires liés au présent dossier, (par ailleurs joints en annexes des 

dossiers de demande dôautorisation et/ou de DUP pour certains), il faut citer : 

¶ la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n°2017-2351 du 6 novembre 2017 

ouvrant la concertation sur le projet de ZAC ; 

¶ la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Genis-Laval du 11 

décembre 2018 émettant son avis sur le projet de ZAC ; 

¶ la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon du 13 mai 2019 adoptant le PLU-H 

de ladite Métropole ; 

¶ les délibérations du Conseil de la Métropole de Lyon n°2019-3640 et n°2019-3641 du 

24 juin 2019 respectivement tirant le bilan de la concer tation menée sur le projet de 

ZAC en en présentant un résumé et approuvant la déclaration dôintention et le dossier ; 

¶ la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon du 4 novembre 2019 autorisant son 

président à solliciter la demande dôautorisation environnementale et que soient 

menées les procédures afférentes ; 

¶ la décision de la Commission permanente de la Métropole de Lyon du 12 novembre 

2019 décidant dôengager la procédure dôenquête préalable à la DUP de la ZAC et 

dôenquête parcellaire pour les travaux et aménagements de la première phase 

opérationnelle. 

1.4. Composition de chacun des trois dossiers dôenquête 

1.4.1. Dossier de demande dôautorisation environnementale (DAE) 

Le dossier de demande dôautorisation environnementale, relié indépendamment des autres 

documents, est constitué : 

¶ dôune "Partie commune" de 11 pages (avec la page de couverture) ;  

¶ dôune page de garde intitulée "Dossier dôétude dôimpact" qui renvoie au document 

indépendant de cette étude commune avec le dossier dôenquête préalable à la déclaration 

dôutilité publique (voir ci-après) ; 

¶ du dossier de "Demande de dérogation relatif à la protection des espèces protégées au 

droit des articles L 411-1 et L 411-2 du code de lôenvironnement" de 265 pages 

paginées plus 59 feuillets recto/verso paginés pour partie pour les annexes ; 

¶ du dossier de "Demande dôautorisation de défrichement" de 9 pages paginées plus 55 

feuillets recto/verso paginés pour partie pour des annexes ; 
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Etude dôimpact 

A noter que la partie "Etude dôimpact" présentée dans un document relié indépendamment des 

autres, fait  partie intégrante de chacun des deux dossiers dôune part de la demande 

dôautorisation environnementale et dôautre part  de la déclaration dôuti li té publique 

emportant la mise en compatibilité d u PLU-H de lôagglomération lyonnaise. 

Ce document, daté de mars 2020 actualisé en juillet 2020 qui comporte 521 pages paginées et 

reliées, est constitué de 7 parties : 

¶ A : le résumé non technique de lôétude dôimpact ; 

¶ B : la description du projet ; 

¶ C : le scénario de référence ; 

¶ D : lôétat initial de lôenvironnement ; 

¶ E : lôanalyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur 

lôenvironnement et des mesures dôinsertion en faveur de lôenvironnement envisagées ; 

¶ F : les justifications du projet urbain ; 

¶ G : lôanalyse des méthodes dôévaluation utilisées. 

1.4.2. Dossier dôenquête préalable à la déclaration dôutilit é publique (DUP) emportant  

          la mise en compatibilité du PLU-H de la Métropole de Lyon 

Le dossier de DUP, daté de mars 2020 actualisé en juillet 2020, relié indépendamment des autres 

documents, est constitué de 7 parties : 

¶ Partie I : Objet de lôenquête - Informations juridiques et administratives (page I/1 a I/12) ; 

¶ Partie II  : Plan de situation (pages II/1 à II /3) ; 

¶ Partie III : Note explicative (page III/ 1 à III/ 77) ; 

¶ Partie IV : Plan général des travaux (pages IV/1 et IV/2) ; 

¶ Partie V : Dossier dôétude dôimpact (voir ci-dessus) qui renvoie au document indépendant 

de cette étude commune avec le dossier de demande dôautorisation environnementale (page 

V/1 et V/2) ; 

¶ Partie VI : Dossier de mise en compatibilité du plan local dôurbanisme comportant 30 

feuillets recto/verso (pages V/1 à V/88 regroupées par 4 par feuillet) plus 14 feuillets 

recto/verso paginés partiellement) ; 

¶ Partie VII  : Annexes comportant 6 feuillets recto/verso non paginés. 

1.4.3. Dossier dôenquête parcellaire 

Le dossier dôenquête parcellaire portant sur la première phase opérationnelle, daté de juillet 

2020, qui prend en compte la 1ère phase de travaux relatifs à la création dôune nouvelle voie et 

lôaménagement de la gare de bus et lôesplanade du pôle dôéchanges (équipements publics 

compris dans la ZAC) dans le projet dôaménagement de la ZAC, est constitué de 28 feuillets 

recto, non paginés, reliés indépendamment des autres documents, regroupant : 

¶ une page de garde précisant que dossier porte sur la première phase opérationnelle des 

travaux ; 

¶ 17 plans parcellaires au 1/2000° légendés constitués de : 

V un plan sur vue aérienne ; 

V un plan général ; 

V un plan spécif ique pour chacune des parcelles AV7, AV8, AV10, AV12, AV19, 

AV21, AV23, AX5, AX6, AX69, AX71, AX72, AX74, AY2 et AY3 avec leurs 

parcelles limitrophes respectives°; 

¶ lôétat parcellaire. 
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NOTA 

A ces documents associés aux trois dossiers dôenquête (plus celui de lôétude dôimpact) étaient 

joints également : 

¶ le guide de lecture du dossier dôenquête publique (4 feuillets recto/verso paginés et 

agrafés) ; 

¶ le procès-verbal du 28 février 2020 de la réunion du 17 février 2020 en préfecture 

relative au projet de mise en compatibilité du PLU-H de la Métropole de Lyon (3 

feuillets recto/verso agrafés) ; 

¶ lôavis du conseil national de la protection de la nature (CNPN) en date du 7 mai 2020 

avec le mémoire en réponse de la Métropole de Lyon à cet avis du 23 juillet 2020 (16 

feuillets recto/verso agrafés) ; 

¶ lôavis délibéré de la Mission Régionale de lôAutorité Environnementale Auvergne-

Rhône-Alpes (MRAe) du Conseil Général de lôEnvironnement et du Développement 

Durable (CGEDD) en date du 23 juin 2020 avec le mémoire en réponse de la Métropole 

de Lyon à cet avis en date de juillet 2020 (12 feuillets recto/verso agrafés) ; 

¶ les deux courriers de la direction régionale des affaires culturelles de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, service dôarchéologie préventive du 30 juillet 2020 notifiant les 

arrêtés 2020-823 du 30 juillet 2020 portant prescription et attribution dôun diagnostic 

dôarchéologie préventive (3 feuillets recto/verso agrafés), et n°2020-818 du 30 juillet 

2020 définissant les modalités de saisine du préfet de région pour la mise en îuvre de 

mesures dôarchéologie préventive préalables à un aménagement réalisé par tranches 

successives (7 feuillets recto/verso agrafés) ; 

¶ lôarrêté préfectoral du 2 septembre 2020 dôouverture de la présente enquête publique 

unique (4 feuillets recto/verso paginés et agrafés) ; 

¶ lôarrêté préfectoral du 17 septembre 2020 rectificatif (2 feuillets recto/verso paginés et 

agrafés) ; 

¶ lôavis dôouverture de lôenqu°te' ; 

¶ lôerratum rectifiant le 2ème paragraphe de lôavis dôenquête (1 feuillet) ; 

¶ un bordereau listant lôensemble des pièces ci-dessus constituant les documents 

consultables par le public 

¶ un registre de 16 pages, déjà cotées et paraphées par mes soins avant la date d'ouverture, 

destiné à recevoir les observations relatives à la demande dôautorisation 

environnementale et à la déclaration dôutilité publique emportant la mise en compatibilité 

du PLU-H de la Métropole de Lyon ainsi que celles relatives à lôenquête parcellaire. 

A noter que lôensemble des observations pouvaient également être transmises par courr ier 

postal à lôintention du commissaire enquêteur en mairie de Saint-Genis-Laval, par courriel à 

l'adresse vallon-des-hopitaux@mail.registre-numérique.fr sur le registre dématérialisé à 

lôadresse https://www.registre-numerique.fr/vallon-des-hopitaux 
 

Commentair e du commissaire enquêteur 

Ces documents correspondent à ceux prévus pour ce type d'enquête unique au code de 

l'environnement (notamment lôart. L 123-6 en vigueur à la date du dépôt de la demande) 

A noter que les avis émis par la MRAe et le CNPN lôont ®t® sur une version du dossier 

différente de celle mise à lôenquête mais cette dernière version se veut avoir pris en compte 

ces observations en intégrant les réponses de la Métropole. 

Toutefois le demande de passer les zones paysagères en zone N du PLU a été différée et 

celle dôengager les mesures compensatoires sur plus de 30 ans nôa pas été retenue. 

https://www./
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II .  ANALYSE DES PIECES DU DOSSIER  

2.1. Analyse de lô®tude dôimpact, document commun à la  

        demande dôautorisation environnementale et à la déclaration  

        dôutilité publique emportant la mise en compatibilité du  

        PLU-H de lôagglomération lyonnaise 

Etude dôimpact 

Lô®tude dôimpact (datée de mars 2020 actualisée en juillet 2020), établie en fonction des 

caractéristiques spécifiques du projet et du type dôincidences sur lôenvironnement quôil  est 

susceptible de produire, comporte les éléments décrits dans les paragraphes A à G ci-après.  

A. Résumé non technique 

Lôétude dôimpact fait lôobjet dôun résumé non technique très détaillé de près de 60 pages, 

présentant une synthèse des différentes thématiques abordées dans chacun des chapitres de lôétude. 

Un préambule rappelle lôobjet du document qui doit comporter une évaluation environnementale, 

correspondant à la présente étude dôimpact qui a été actualisée par rapport à celle datée de 

novembre 2018 pour prendre en compte dôune part les observations formulées dans les avis de la 

MRAe du 30 janvier 2019, du conseil municipal de Saint-Genis-Laval du 11 décembre 2018 et 

dôautre part les approfondissements apportés au projet. 

Le projet urbain du Vallon des hôpitaux est appréhendé dans sa globalité et : 

¶ comprend les composantes suivantes dans ce vallon : 

V la réorganisation de la desserte viaire, notamment liée à lôarrivée du métro; 

V la création du parking silo des HCL ; 

V lôaménagement des différents secteurs ; 

V les ouvrages de gestion des eaux pluviales ; 

V les aménagements écologiques hors périmètre de la ZAC ; 

¶ est concerné par dôautres projets existants ou approuvés :  

V la ZAC de la Saulaie : sans impact cumulé signif icatif ; 

V lôautoroute A45 : avec des incidences ; 

V lôaménagement dôéchangeurs avec lôA450 et lôA7 ; 

V la requalification de lôaxe A6/A7 à lôhorizon 2020 ; 

pour ces trois derniers projets les incidences cumulées portent essentiellement sur les 

déplacements. 

¶ ne considère pas comme projets existants ou approuvés : 

V la création de la halte ferroviaire à Irigny et lôaménagement de la bretelle dôIrigny de 

lôéchangeur A450/A7 déjà mises en service et le prolongement de la ligne B du métro 

avec création du pôle dôéchanges en cours de travaux, il s sont donc considérés comme 

compris dans lôétat initial ; 

V la requalification de lôaxe A6/A7 qui nôest pas soumis à évaluation environnementale ; 

V le projet dôAnneau des Sciences qui nôa pas fait lôobjet à ce jour dôune étude dôimpact. 

A noter quôune trentaine de figures (plans, schémas, carte) illustrent les informations données dans 

chacun des chapitres de cette étude. 
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B Description du projet 

Le contenu de cette partie a pris en compte les prescriptions de lôart. R 122-5 du code de 

lôenvironnement. Un préambule similaire à celui du résumé non technique ci-dessus rappelle 

lôobjet du document soumis à évaluation environnementale, son périmètre et ses composantes puis 

il présente successivement les descriptions relatives : 

¶ à la localisation du projet, situé dans les 4 secteurs répartis dans 55 des 75 ha que comporte 

le site du Vallon, essentiellement la propriété des HCL, le tout situé sur la commune de 

Saint-Genis-Laval en limite des communes dôOullins et Pierre-Bénite ; 

¶ au contexte du projet lui-même ainsi que ceux situés à proximité (ZAC de la Saulaie, 

lôautoroute A45, aménagement des échangeurs dôextrémités de lôA450 et de lôA7, 

requalification de lôaxe A6/A7 à lôhorizon 2020) ; 

¶ lôarrivée du métro (2 stations) avec aménagement de parkings provisoires pour le Centre 

Hospitalier Lyon Sud (CHLS), dôun parking relais de 900 places et la création dôun pôle 

multimodal (avec esplanade, gare bus, liaisons piétonnes et au parking relais) ; 

¶ la restructuration urbaine du CHLS avec le transfert progressif des activités médicales vers 

le secteur Jules Courmont (avec prise en compte des modif ications apportées aux activités 

classées exploitées par les Hospices Civils de Lyon (HCL) et la reconfiguration du 

stationnement (qui sera règlementé pour celui du silo des HCL) et des accès au CHLS 

(nouvelle entrée piétonne) ; 

¶ la réorganisation de la desserte viaire du vallon, son accessibilité, le plan de circulation 

(voitures, cycles, bus) et les aménagements de voirie (nouvelle voie "Gadagne prolongée", 
réseau cyclable, intégration du pôle dôéchanges, reconfiguration des accès au CHLS, 

desserte des secteurs constructibles, rétablissement du chemin du Grand Revoyet, 

réaménagement de la rue Francisque Darcieux) sans obérer la possibili té de réaliser la 

porte dôaccès à lôAnneau des Sciences, la gestion du stationnement ; 

¶ la création dôun nouveau quartier dans ce vallon avec sa programmation, sa composition 

spatiale, les aménagements urbains envisagées et les mesures prévues pour éviter et réduire 

les impacts dans la ZAC (évitement, réduction, compensation in situ) : 

V création de 1 500 logements dont 30% de sociaux, 3 300 nouveaux habitants, 2 400 

nouveaux emplois, de nouveaux équipements publics (scolaires, crèche, gymnase, 

restaurant et autres équipements pour activités scolaires et périscolaires, voire 

mutualisés), commerciaux et activités tertiaires et hospitalières, 200 000 m² de surface 

de plancher à construire répartie entre les différentes destinations ; 

V prise en compte de la géographie, de lôhistoire du site et du cadre paysager 

remarquable ; 

V conservation du bâti existant remarquable dans les différents secteurs ; 

V présentation sous forme schématique, sur un plan dôensemble légendé de la ZAC, de 

tous les éléments de sa composition tout en délimitant les zones où le projet ne prévoit 

aucune intervention ; 

V présentation détaillée pour le parc du Vallon, les secteurs "Sainte Eugénie", "lôHaye et 

le But", "le Cîur du Vallon" et "Chazelles"; 

¶ les réseaux dôeaux pluviales (réglementation et prescriptions applicables, infiltration à la 

parcelle, bassins de rétention créés), dôassainissement (raccordé à la station dôépuration de 

Pierre-Bénite en capacité de recevoir les charges supplémentaires mais avec la 

réhabilitation des collecteurs à prévoir), de desserte en énergie, dôadduction dôeau (qui 

nécessite la réalisation dôun nouveau maillage raccordé au réseau existant adapté aux 

nouvelles consommations envisagées), de défense incendie (nécessitant une nouvelle étude 

lorsque les la nature et les surfaces précises des bâtiments du projet seront bien définies) et 

lôéclairage public ; 
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¶ les aménagements écologiques hors périmètre de la ZAC pour prise en compte des impacts 

sur la faune et la flore étudiés dans un rayon de 3 km autour du projet sur des terrains 

bénéficiant dôune maitrise foncière (Métropolitains, Etat, collectivités, ou nécessitant des 

conventions avec des propriétaires privés) : 

V mesures de compensation écologique : 6 sites retenus pour des plantations de 

bosquets, haies, reconversion de cultures et prairies, traitement des espaces invasives 

et gestion écologique permettant dôassurer une compensation des habitats, 

accompagnées de mesures règlementaires ou contractuelles, prises en compte dans le 

dossier de demande dôautorisation environnementale, pour assurer leur pérennité (20 

ou 30 ans) Les secteurs concernés, tous situés sur le territoire de Saint-Genis-Laval 

sont : 

ü la parcelle Sancy : mesure MC1a ; 

ü une parcelle agricole : mesure MC1b et MC1b ; 

ü lôancienne école de Beaunant : mesure MC1c ; 

ü la partie Est du corridor : mesures MC1d ; 

ü la partie centrale du corridor : mesure MC1e ; 

ü lôextrémité du corridor, parcelle du bassin de rétention : MC1d ; 

ü lôextrémité du corridor, parcelle au Nord de lôécole de Beaunant : MC1g ; 

ü des serres horticoles : mesure MC2 ; 

ü le site du CEPAJ : mesure MC3 ; 

ü les prairies Métropole : mesure MC4 ; 

V mesures dôaccompagnement écologique : Trame Vallon (Sancy (MA1), Trame Foch 

(MA2), Trame Vallon/La Mouche (MA3a, MA3b, MA3c, MA3d) et un plan de 

sauvegarde de lôhirondelle (MA4) ; 

¶ les modalités de la réalisation : 

V avec le calendrier et le phasage des travaux prévus de démarrer début 2021 et 

déployés en plusieurs phases (arrivée du métro et urbanisation des secteurs) ; 

V juridiques qui prennent en compte la maitrise des grandes emprises foncières, le 

financement des équipements publics, la finalisation des acquisitions foncières ou 

immobilières dans le parc privé, la signature de conventions avec des propriétaires et 

lôacquisition amiable ou par voie dôexpropriation (DUP) pour les terrains nécessaires 

à la desserte viaire du Vallon ; 

¶ les ressources mobilisées relatives à la nature et la qualité des matériaux (bois, béton, verre, 

métal, enrobé bitumineux, canalisations, mobilier urbain, candélabres, grilles, panneaux de 

signalisation,...), les démolitions (de lôordre de 27 000 m² de surface de plancher soit 

38 000 tonnes de déchets de matériaux), les terrassements pour les voiries (110 000 m3 de 

terrassement en déblais/remblais), les demandes et utilisation dôénergie en phases de 

construction (électricité, carburants) et de fonctionnement (estimées à 13,6 GWh pour 

lôensemble de la ZAC) ; 

¶ les principales émissions attendues aussi bien en phase de construction que de 

fonctionnement relatives : 

V à lôeau : bassins rétention/filtration temporaires et définitifs dôeaux pluviales  

(5 200 m3 rejetés dans le ruisseau La Mouche et 432 000 m3 infil trés), eau potable 

(756 m3/j de plus), assainissement des eaux usées rejetées dans la station dôépuration 

de Pierre-Bénite (718 m3/j) ; 
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V à lôair : envol de poussières, polluants des échappements des moteurs thermiques 

(engins de terrassement, camions, voitures), émissions liées aux besoins énergétiques 

(chauffage, climatisation) ; 

V au sol et sous-sol pour la nappe phréatique ;  

V au bruit : chantiers de terrassements et de construction, circulations routière, accueil 

dôactivités et dôéquipements dans le nouveau quartier ; 

V aux vibrations : chantiers et ligne de métro ; 

V à la lumière : éclairages temporaires et urbains ; 

V à la chaleur : apports thermiques en lien avec les surfaces construites ; 

V aux radiations : champs électromagnétiques liés aux radiocommunications et postes 

de transformation électriques ; 

V aux déchets de chantiers, des démolitions et consécutifs aux nouveaux équipements 

et nouveau quartier (de lôordre de 1 400 tonnes par an) 

C Scénario de référence 

Le scénario de référence équivaut à lôétat du site en 2017/2018 en considérant que le prolongement 

du métro B, son terminus, le parking relais sont réalisés mais pas les parkings provisoires. Ainsi 

lôanalyse des impacts et mesures du projet du Vallon des hôpitaux intègre les impacts cumulés des 

aménagements laissés par le projet du métro B en phase définitive. 

Lôétat initial de lôenvironnement qui est traité en détail dans le chapitre suivant (VD) prend en 

compte : 

¶ les principaux facteurs de lôenvironnement susceptibles dôêtre affectés de manière notable, 

à savoir les milieux physique, naturel, agricole, forestier et humain ainsi que les nuisances 

engendrées par le projet, les risques naturels et technologiques du site dôétude, le 

patrimoine et le paysage ; 

¶ les évolutions attendues sur le site dôétude par lôaménagement du métro mais également 

dôautres projets du territoire affectant la thématique « déplacement » (halte ferroviaire à 

Irigny, bretelle dôIrigny de lôéchangeur A450/A7) qui sont également précisés dans le 

chapitre précédent Description du projet VB ; 

¶ les thématiques jugées pertinentes pour les sites hors ZAC retenus pour les mesures 

écologiques hors périmètre de ZAC (compensation et accompagnement) 

Trois périmètres différents ont été définis pour délimiter la zone dôétude de lôétat initial en fonction 

des thématiques environnementales étudiées et de leurs interrelations au sein du grand territoire : 

¶ une zone immédiate du projet et ses environs les plus directs ; 

¶ un périmètre plus large pour les thématiques qui impliquent des connexions entre le site 

dôétude et le reste de lôagglomération ; 

¶ dôautres périmètres dits dôinvestigation, dans lesquelles des études de terrain ont pu être 

réalisées par des bureaux spécialisés. 

D Etat initial de lôenvironnement 

Lôétat initial de lôenvironnement traite dans le détail : 

¶ du milieu physique : 

V en localisant et délimitant dôune part le site de la ZAC (à Saint-Genis-Laval), la zone 

dôétude (à Saint-Genis-Laval essentiellement mais débordant à Pierre-Bénite et 

Oullins) et les différents secteurs qui les composent et dôautre part les sites de 

mesures de compensation et dôaccompagnement envisagées hors ZAC (tous à Saint-

Genis-Laval) ; 
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V le relief et la topographie du site du projet et des sites de mesures de compensation, 

en prenant en compte lôinfluence de la prolongation de la ligne B du métro (site se 

présentant sous forme dôun vallon) ; 

V avec des données relatives au contexte climatique, aux températures, précipitations, 

vents, îlot de chaleur urbain, à la géologie (carte géologique du BRGM), aux sites et 

sols pollués ou potentiellement pollués (prise en compte des bases de données 

BASOL et BASIAS), à lôhydrogéologie (prise en compte du SDAGE) avec une 

attention particulière sur la perméabilité des sols et les masses dôeau souterraines, à 

lôoccupation des sols, à lôhydrologie (avec la rivière La Mouche en aval mais hors 

ZAC, des plans dôeau et zones humides dans la zone dôétude), à lôalimentation en 

eau potable (depuis le champs captant au nord-est de Lyon), à lôassainissement (prise 

en compte du SGA 2015/2027 de la Métropole de Lyon relatif aux eaux usées et 

pluviales avec rejet des eaux usées dans la station dôépuration de Pierre-Bénite) ; 

¶ du milieu naturel : 

V avec rappel du contexte général (espaces naturels, agricoles, sites dôintérêt 

écologique, massifs forestiers, coulée verte de Barolles axe de rang régional, 

ruisseau La Mouche) et des grands ensembles naturels (pas de zone de protection de 

type protection biotope ni de ZNIEFF, dôespaces naturels sensibles ni de sites Natura 

2000 dans la zone dôétude) ; 

V avec ses fonctionnali tés détaillées dôune part par la prise en compte du schéma de 

cohérence écologique qui identifie le site comme une zone entièrement artificialisée, 

de la trame verte et bleue du Grand Lyon dont les orientations ne concernent pas 

directement le site du projet mais les sites des mesures de compensation et dôautre 

part avec la conduite dôinventaires faunistiques et floristiques (suivant une 

méthodologie et des périmètres de prospection définis le tout présenté dans des 

tableaux récapitulatifs précisant les enjeux) avec également la localisation sur des 

plans des habitats naturels, des arbres remarquables, des plantes invasives, de 

lôavifaune, des invertébrés et autres espèces de faune recensées sur le site, des 

sensibilités et enjeux écologiques ; 

¶ du milieu : 

V agricole avec des données à lôéchelle régionale, départementale et du territoire de la 

commune de Saint-Genis-Laval, à noter que les quelques parcelles comprises dans le 

périmètre de la ZAC projetée et qui font lôobjet dôune activité agricole ne sont pas 

comprises dans celui de protection des espaces naturels et agricoles périurbains 

(PENAP) ; 

V forestier où sont identifiés des espaces boisés classés (EBC) mais aucune 

exploitation forestière nôest recensée dans les boisements présents sur le site dôétude 

ou dans les sites de mesures de compensation ou dôaccompagnement des périmètre, 

hors ZAC ; 

¶ du mil ieu humain avec des informations :  

V apportant des données sur la population de Saint-Genis-Laval en évolution constante 

depuis 70 ans où sont recensés 21 054 habitants (en 2014) soit 1 652 h/km² et des 

statistiques montrant un vieill issement la population saint-genevoise avec des 

informations au niveau emplois, formation et revenus ; 

V de rappel des documents dôurbanisme et de programmation en vigueur (la DTA de 

lôaire métropolitaine lyonnaise qui donne des orientations, le SCoT de 

lôagglomération lyonnaise, document de planification avec lequel le PLU-H de la 

Métropole de Lyon doit être conforme, le PLU-H lui-même (qui doit être mis en 

compatibilité pour permettre la délivrance des autorisations liées au droit des sols 

consécutives à lôaménagement de la ZAC), des servitudes dôutil ités publics 

(monuments historiques, PPRI) ; 
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V relatives à lôurbanisme (secteurs dôactivités, résidentiels, mixtes, équipements et 

espaces publics), au bâti et à lôarchitecture dans un contexte général et également sur 

le site dôétude il lustrées sur un plan de la zone dôétude ; à noter que le périmètre de 

la ZAC nôest pas concerné par un périmètre de quartier prioritaire de ville (QPV) ; 

V relatives aux équipements (scolaires, crèches, haltes garderies, centres de loisirs, 

culturels, religieux, sportifs, pour personnes âgées) et activités économiques, 

commerciales et de santé (présence des HCL) avec rappel des objectifs du schéma 

directeur dôurbanisme commerciale (SDUC) du Grand Lyon ; 

V sur les déplacements et transports :  

ü réseau autoroutier en constante évolution et réseau routier structurant avec des 

portes dôentrée sur lôautoroute, un réseau métropolitain de maillage entre les 

polarités, des réseaux inter-quartier et de desserte locale ; données sur le trafic et 

les points de congestion aux heures de pointe ; 

ü prise en compte de lôenquête-ménage-déplacements (EMD) de 2015 à lôéchelle 

de lôagglomération lyonnaise et du plan des déplacements urbains (PDU) de 

lôagglomération lyonnaise approuvé en 2017 qui fixe les principes de la 

politique dôagglomération en matière de déplacements et un panel dôactions à 

mettre en îuvre avant 2030 ; 

ü avec lôincidence des pôles générateurs de déplacements (centre hospitalier, zone 

industrielle de la Mouche, centre commercial de Saint-Genis-Laval, pôle 

dôéchanges multimodal de la Saulaie) et présentation dôune synthèse de lôétude 

de circulation ; 

ü prise en compte des transports en commun (réseau ferré régional, réseaux du 

SYTRAL, métro, bus urbains et interurbains) et des modes actifs 

(cheminements piétons, pistes cyclables) ; 

ü le stationnement : de dif férents types, ceux réservés aux HCL, parking relais de 

Sainte eugénie, sur voiries (qui correspond à la majorité du stationnement 

public) et des stationnements "sauvages" en dehors des zones prévues à cet 

effet ; 

ü présentation des grands projets dôévolution des transports dans la zone dôétude : 

création de lôA45 (nouvelle liaison Saint Etienne/Lyon), aménagement des 

échangeurs de lôA450/A7 (1ère phase des travaux réalisée) avec le 

requalification de lôA7 (en cours) le projet "Anneau des sciences" (projet 

multimodal en partie en souterrain reliant la porte du Val-Vert du périphérique 

nord à la porte de Saint Fons en passant par une porte des Trois Renards, une 

porte dôAlaï, une porte de Beaunant une porte des Hôpitaux et une porte de la 

Saulaie. A noter lôaménagement de la ZAC de la Saulaie qui pourra influencer 

lôétat du trafic (à lôhorizon 2020) à proximité du site dôétude ; 

V sur les déchets avec prise en compte des plans territoriaux dôélimination des 

déchets : plan régional en Rhône-Alpes dôélimination des déchets dangereux 

(PREDD), plan départemental dôélimination des déchets ménagers et assimilés du 

Rhône, le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Rhône, le 

plan de gestion des déchets du BTP dans le Rhône. La Métropole se charge de la 

collecte et du traitement des déchets ménagers sur son territoire, y compris la gestion 

des déchèteries, (536 484 tonnes collectées en 2016) 

Les huit activi tés présentes au droit du site dôétude, ainsi que quelques autres de 

moindre importance sont susceptibles de générer des déchets dôactivités voire 

dangereux qui sont collectés par des sociétés privées ;  

V sur les énergies et autres ressources avec rappel : 

ü des objectifs fixés dans le cadre national et international pour lutter contre le 

changement climatique et de la situation européenne et française en 2018 vis-à-

vis de ces objectifs ; 
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ü du contexte régional avec la prise en compte du Schéma Régional de Climat-

Ai r-Energie (SRCAE) qui intègre le plan régional pour la qualité de lôair de 

Rhône-Alpes et donne les orientations sectorielles pouvant concerner 

directement la zone dôétude notamment les secteurs résidentiel, tertiaire, 

industriel, agricole avec la sylviculture, les transports, lôurbanisme et les 

énergies renouvelables ; 

ü du contexte local (sur le territoire du SCoT, hors Quincieux et Lissieu) avec 

présentation de lôoffre en énergie du territoire de lôagglomération lyonnaise, des 

potentiels de production dôénergie renouvelable (bois énergie, solaire, éolien, 

biocombustibles, réseau de chaleur, réseau de froid) ; lôétablissement dôun 

agenda 21 par la Communauté Urbaine du Grand Lyon dès 2009 nécessaire à 

lôétablissement de son plan climat énergie territorial avec mise en place dôun 

plan dôactions pour faire de la métropole lyonnaise une métropole sobre en 

carbone. A noter également lôAgenda 21 élaboré par la commune de Saint-

Genis-Laval engagé en 2007 ; 

ü de la mise en place récente dôune centrale de cogénération produisant de 

lôélectricité et de la chaleur sur le site des HCL de Lyon-Sud , proche du site 

dôétude, qui est un gros consommateur dôénergie ; 

¶ des nuisances relatives : 

V à lôambiance acoustique avec rappel de notions générales, de la règlementation et 

prise en compte du plan de protection contre le bruit dans lôenvironnement du Grand 

Lyon, des cartes de bruits relevés sur la Métropole de Lyon, du contexte du site 

dôétude avec des campagnes de mesures acoustiques permettant de lister, localiser et 

caractériser les sources de bruit et présentation dôune part des résultats et dôautre part 

de la modélisation de lôétat initial dans des tableaux et sur des plans ; 

V à la qualité de lôair avec des données dôordre général et règlementaires (prise en 

compte du plan de protection de lôatmosphère, principaux polluants avec leurs effets 

sur la santé), des données existantes à partir des stations de mesures les plus proches 

et présentation des résultats des campagnes de mesures acoustiques réalisées dans le 

cadre des études préalables à la réalisation de la ZAC dans des tableaux et des plans ; 

V aux autres nuisances et contraintes environnementales : vibrations (essentiellement 

liées au métro), électromagnétisme (alimentation électrique et télécommunications), 

radiations (chaleur , radon et radiations), émissions lumineuses (éclairage public) ;  

¶ des risques : 

V naturels liés aux mouvements de terrain (présence de cavités et de zones de 

prévention), retrait et gonflement dôargiles (site peu marqué), sismiques (classé en 

zone 2 faible), aux inondations par ruissellement (prise en compte du plan de 

protection contre les risques dôinondation du Grand Lyon) ; 

V industriels et technologiques : présence dôinstallations classées pour la protection de 

lôenvironnement dans le site dôétude par ailleurs assez éloigné des industries pouvant 

générer des effets thermiques, toxiques et de surpression sauf pour un site de 

mesures de compensation (MC2) ; 

¶ du patrimoine archéologique (rien dôidentifié par la DRAC dans le site dôétude), historique 

et culturel (plusieurs monuments inscrits à lôinventaire national sur la commune de Saint-

Genis-Laval et en périphérie à Oull ins et Pierre-Bénite) ; pas de site classé ou inscrit 

proches mais plusieurs éléments bâtis patrimoniaux (EBP) et périmètres dôintérêt 

patrimoniaux (PIP) sont identifiés à Saint-Genis-Laval dans le PLU-H, présence également 

dôautres édifices bâtis datant de plusieurs siècles ; 

¶ du paysage avec description de lôambiance paysagère générale (nombreuses photos 

dôillustration) : entrée de ville végétalisée, anciens secteurs agricoles, murets et murs de 

clôture et ou de soutènement en pierres, alignement dôarbres, secteurs boisés, avec ses 

composantes pour les différents secteurs, les perceptions visuelles riveraines avec les 

modifications du fond de vallon apportées par le prolongement de la ligne B du métro ; 
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¶ des enjeux présentés dans une synthèse dressée à la suite de lôanalyse de lôétat initial, 

enjeux hiérarchisés en regard du projet et rencontrés au droit du site dôétude. Cette 

synthèse est présentée sous forme dôun tableau récapitulant pour les différentes 

thématiques étudiées (mili eux, risques, nuisances, patrimoine et paysage) dôune part les 

éléments de synthèse et dôautre part les enjeux reconnus comme forts, moyens ou faibles. 

Un aperçu de lôévolution probable de lôenvironnement en lôabsence de mise en îuvre du 

projet sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 

disponibles a été présenté ; le détail est donné dans le chapitre suivant VE au paragraphe 

"Impact et mesures".  

Par aill eurs les caractéristiques de la situation actuelle du site où sont intégrés les nouveaux 

aménagements déjà en cours de réalisation et ceux programmés (prolongement métro B, 

station Hôpitaux Lyon-Sud, requalification de lôA6/A7, ZAC du Saulaie, échangeurs de 

lôA450 et de lôA7,...) seront à lôorigine dôune évolution importante de lôenvironnement 

indépendamment du présent projet de ZAC du Vallon des hôpitaux. 

E Analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du  
   projet sur lôenvironnement et des mesures dôinsertion envisagées en  
  faveur de lôenvironnement  

Cette analyse traite : 

¶ des effets cumulés avec les projets qui ont fait lôobjet dôune étude dôimpact ou dôune 

évaluation environnementale, à savoir le prolongement de la ligne B du métro (plus 

particulièrement détaillés dans ce chapitre compte tenu que le scénario de référence intègre 

lôévolution probable de lôenvironnement en considérant que ce projet, son terminus et le 

parking relais sont réalisés), la ZAC de la Saulaie, lôautoroute A45, lôaménagement des 

échangeurs à lôA450 et à lôA7, la requalification de lôA6/A7.  

Les thématiques susceptibles de porter des enjeux dôincidences cumulées avec le projet 

(notamment les déplacements et les nuisances associées : acoustique et qualité de lôair et la 

biodiversité pour le prolongement de la ligne B du métro) avec dôune part les modalités de 

leur prise en compte et dôautre part leurs impacts récapitulés dans des tableaux. 

¶ des incidences négatives notables attendues résultant de la vulnérabilité à des risques 

majeurs :  

V sismiques : les caractéristiques des ouvrages et bâtiments à construire intégreront les 

prescriptions constructives prévues pour le risque de sismicité 2 (faible) ; 

V  naturels : 

ü liés aux mouvements de terrain consécutifs à la présence de cavités souterraines 

qui nécessiteront dôadapter également les caractéristiques des ouvrages à ces 

risques ; 

ü liés aux inondations : le site se trouve en dehors des zones réglementées par le 

plan de prévention contre les risques dôinondation (PPRI) de lôYzeron et du 

Rhône, cependant des dispositions seront à intégrer au projet dès sa conception 

pour prendre en considération les risques engendrés par les ruissellements des 

eaux de pluie dont la gestion est engagée dans le projet y compris dans les zones 

de défrichement ; 

ü dôincendies : bien que le site dôétude ne présente pas de sensibil ité particulière 

vis-à-vis de ce risque, une étude de sécurité et de sureté sera engagée et la 

réglementation en vigueur en matière de défense contre lôincendie sera respectée 

aussi bien pour les constructions neuves que pour les réhabilitations ; 

V technologiques : le projet nôest pas concerné par les plans de prévention contre les 

risques technologiques (PPRT) en place environnants ; les HCL qui disposent dôune 

autorisation dôexploiter des installations classées pour la protection de 

lôenvironnement (ICPE) ont programmé sa mise en cohérence avec le présent projet de 

ZAC ; 
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¶ des impacts du projet et les mesures envisagées (évitement, réduction, compensation) : 

V sur le milieu physique : le climat, la topographie et la géologie, la pollution des sols, 

lôhydrogéologie, lôhydrologie et lôassainissement dont les résultats sont présentés sous 

forme de tableaux où sont précisés les enjeux, les évolutions probables du scénario de 

référence en lôabsence de projet, les effets positifs, les impacts et les mesures prises 

correspondantes aussi bien pour la phase de chantier que définitive  

V sur le milieu naturel avec une présentation similaire à celle sur le milieu physique 

(enjeux, évolution, effets, impacts, mesures y compris dôévitement, de réduction et de 

compensation et dôaccompagnement écologiques hors site) ; 

V sur le réseau Natura 2000 : le plus proche est à 12 km et en amont hydraulique et 

nôaura pas à subir dôincidences liées à la réalisation du projet de ZAC ; 

V sur le milieu agricole et forestier ; 

V sur le milieu humain : documents dôurbanisme et de programmation, socio-

démographique, bâti, logements, activités services et équipement, déchets, énergie et 

ressources, déplacements avec une présentation similaire à celles précédentes (enjeux, 

évolution, effets, impacts, mesures) ; 

V relatifs aux nuisances :  

ü acoustiques : pas de mesures particulières à envisager en phase définitive, sauf 

pour une faible proportion de façades de bâtiments qui restent exposés à des 

seuils supérieurs aux objectifs de qualité de lôOMS au niveau de trois rues (la 

voie nouvelle parallèle au chemin du Grand Revoyet, la rue Darcieux et le long 

de lóavenue G. Clémenceau) ; cependant des mesures sont prévues en phase de 

travaux et chantiers ; 

ü vis-à-vis de la qualité de lôair, avec une présentation similaire à celle sur le milieu 

physique (enjeux, évolution, impacts, mesures) ; 

ü autres : vibrations, ondes électromagnétiques, radiations, émissions lumineuses 

avec une présentation similaire à celle précédente (enjeux, évolution, impacts, 

mesures) ; 

ü sur le paysage et le patrimoine culturel, avec une présentation similaire à celle 

précédente (enjeux, évolution, effets, impacts, mesures) 

En fin de chapitre les mesures dôévitement, de réduction et de compensation sont présentées de 

façon synthétique dans des tableaux avec, entre autres, lôestimation des dépenses pour les mesures 

compensatoires (1 110 000ú, hors frais dôacquisition foncières et frais de gestion) et les modalités 

de suivi du respect des engagements. 

F Justifications du projet urbain 

La ZAC du Vallon des hôpitaux a été conçue pour répondre à lôensemble des objectifs et 

spécifications du PLU-H à lôhorizon 2035/2040.  

Le projet se justifie donc : 

¶ dôune part, par la prise en compte des conditions dôurbanisation particulières prévues dans 

le SCoT de lôagglomération lyonnaise qui identifie le site comme une réserve foncière 

significative pour le développement et la recomposition de la Porte Sud-ouest de cette 

agglomération ; 

¶ dôautre part, par le contenu du PLU-H de la Métropole de Lyon qui, en plus dôintégrer les 

spécifications du SCoT, précise les objectifs et spécifications de ce projet de 

développement urbain avec prise en compte des orientations du PADD sur les différents 

secteurs de ce vallon, y compris celles du programme dôorientation et dôactions pour 

lôhabitat (POAH) en matière de logements sur la commune. 
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Ce projet : 

¶ a fait lôobjet dôune concertation règlementaire préalable du 6 novembre 2018 au 18 mars 

2019 et dont la Métropole en a tiré le bilan ; il  a été élaboré en associant de manière très 

étroite le SYTRAL, les HCL et la commune de Saint-Genis-Laval ; 

¶ a pris en compte : 

V le projet de prolongement de la ligne B du métro, le pôle dôéchanges et le parking 

relais porte des Hôpitaux Lyon-Sud ; 

V le projet dôétablissement des HCL visant au transfert dôactivités médicales ; 

V la création dôune polarité urbaine autour du pôle multimodal du Vallon des hôpitaux 

grâce à une programmation mixte de résidences, bureaux et activités. 

Des solutions raisonnables de substitution ont été examinées, elles ont montré : 

¶ que la définition du pôle dôéchanges sôinscrit dans une démarche itérative basée sur la 

localisation imposée de la station de métro ; 

¶ quôil nôexistait pas de solution raisonnable autre que celle proposée pour la nouvelle 

desserte viaire du vallon ; 

¶ que la conservation des équipements hospitaliers répondait au projet dôétablissement des 

HCL ; 

¶ que la démarche de projet conduite selon la séquence "Eviter Réduire Compenser" a permis 

la prise en compte des objectifs de conservation du patrimoine architectural, paysager et 

naturel du site dans le cadre du projet dôurbanisation des différents secteurs du vallon en 

sôy insérant en recherchant le moindre impact ; un premier plan guide a été arrêté en 2018, 

il a fait lôobjet dôétudes dôapprofondissement en 2019 de façon à mieux inscrire le quartier 

du vallon des hôpitaux dans le site du Vallon et en cohérence avec lôexistant ; 

¶ que les choix retenus pour les deux séquences qui composent la voie nouvelle "Gadagne 

prolongée" (Partie haute à travers le Vallon et Partie basse au cîur du Vallon) résultent des 

analyses comparatives des variantes examinées ; 

¶ que, compte tenu des caractéristiques du site (faible perméabilité des sols et absence 

dôexutoire naturel, il nôexistait pas dôalternative possible à la création de bassins de 

rétention-infi ltration des eaux pluviales dont le choix des implantations a permis de limiter 

leurs emprises au sol et leurs volumes. 

G Analyse des méthodes dô®valuation utilisées 

Comme prévu par la réglementation, dans ce chapitre sont précisés les auteurs et responsables 

(Soberco Environnement, ET AP Management et Suez Consulting) des différentes études 

coordonnées par la Direction du Développement Urbain et du Cadre de Vie - Direction de la 

Maîtrise dôOuvrage Urbaine de Lyon en collaboration avec la ville de Saint-Genis-Laval et les 

Hospices Civils de Lyon. 

Des études réalisées par dôautres Bureaux cités, pour lôévaluation environnementale, ont été 

utilisées (études urbaines, de voiries de desserte, hydrauliques et techniques) 

A noter que ces études ont été réalisées conformément à la législation en vigueur et aux textes 

permettant de prendre en considération les préoccupations environnementales conduisant à lôétude 

dôimpact proprement dite conduite de façon à hiérarchiser la présentation des éléments emportant 

le plus dôenjeux. Un tableau met en regard chacun des éléments requis à lôart. R 122-5 du code de 

lôenvironnement avec les chapitres de lôétude dôimpact correspondant. 

Sont décrites également les méthodes déployées pour analyser les contraintes dôenvironnement et 

lôappréciation des impacts, depuis la caractérisation de lôétat initial de lôenvironnement, en passant 

par lôévaluation des effets du programme et du projet (en précisant les principales hypothèses prises 

en considération pour lôestimation des incidences quantifiables) et lôavancement de la démarche 

itérative. 
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Le résumé des méthodologies déployées dans les études techniques spécifiques concerne : 

¶ les inventaires floristiques et faunistiques (périodes, conditions météorologiques, 

prospections) ; 

¶ le patrimoine arboré (états physiologique et mécanique des arbres) avec présentation des 

zones inventoriées sur le site dôétude, les diagnostics patrimonial, historique (Centre 

Hospitalier Lyon-Sud au sein du secteur de Sainte Eugénie) et de pollution des sols (un 

diagnostic historique et documentaire et un diagnostic spécifique au secteur dôune station-

service ayant cessé son activité dans le centre Hospitalier Lyon-Sud) ; 

¶ lôétude de trafic et de déplacement dont le déroulement sôeffectue en quatre phases 

(situation actuelle, horizon prospectif 2030, définition des objectifs et propositions) avec 

des campagnes de mesures et une modélisation du trafic ; 

¶ la qualité de lôair avec une campagne de mesures (période, polluants mesurés, sites, 

techniques, limites, validation et analyse des mesures, conditions météorologiques) et une 

modélisation pour deux états du site ; 

¶ lôétude acoustique avec une campagne de mesures (période, conditions météorologiques, 

emplacements) et une modélisation du site (avec précisions sur les hypothèses prises 

notamment sur le trafic routier) et une modélisation des niveaux sonores moyens sur 24 h) ; 

¶ lôétude hydrogéologique avec présentation dôune part de la méthodologie générale pour la 

faisabilité dôune gestion à la parcelle des eaux pluviales et par infiltration dans le sol pour 

déconnecter ces eaux du réseau dôassainissement collectif de la Métropole de Lyon et 

dôautre part dôune méthodologie par étape avec campagnes de reconnaissance et de 

mesures et également dôessais dôinfi ltration ; 

¶ lôétude de faisabilité règlementaire énergies renouvelables et de récupération avec 

également présentation de la méthodologie générale (à partir de données liées au site et au 

projet dôaménagement) et dôune méthodologie par étape (état des lieux, évaluation des 

besoins en énergie et puissance, potentiels de développement, propositions à étudier) 

Enfin lôétude dôimpact fait part : 

¶ des difficultés rencontrées liées essentiellement au niveau de définition du projet de ZAC 

auquel lôévaluation environnementale a dû sôadapter notamment pour lôanalyse des effets 

du projet ; 

¶ des limites de la méthode qui a conduit à la mise en place de mesures de compensation hors 

ZAC vu lôincapacité du projet à réduire les impacts au sein de son périmètre avec une 

difficulté en la recherche de parcelles valorisables écologiquement, maitrisables par la 

Métropole de Lyon et situées au sein de son périmètre dôactions. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur  

Cette étude dôimpact correspond bien : 

¶  aux art. R 181-13. 5° et L 181-8 du code de lôenvironnement compte tenu que le projet 

nécessite lôobtention dô une autorisation environnementale au vu de la réalisation de 

dispositifs spécifiques de gestion des eaux pluviales relevant du tableau de  

lôart. R 214-1 rubrique n°2.1.5.0. de la nomenclature des installations ouvrages travaux 

et activités (IOTA) soumises à autorisation, tout en prenant ceux soumis à déclaration ; 

¶ à lôévaluation environnementale prévue au II de lôart. L 122-1 du code de 

lôenvironnement, prescrite pour les demandes dôautorisation environnementale et les 

déclarations dôutilité publique dont les projets sont susceptibles dôavoir une incidence 

notable sur lôenvironnement, ce qui est le cas pour lôaménagement de la ZAC du 

Vallon des hôpitaux compte tenu que le terrain dôassiette de lôopération 

dôam®nagement de la ZAC est supérieur à 10 ha (55 ha) dôune part et la surface de 

plancher est supérieure à 40 000 m² (200 000 m²) dôautre part. 
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Son contenu a bien été réalisé conformément au III de lôart. L 122-1, et aux art. L 122-6 et  

R 122-4 et 5, permettant de décrire et dôapprécier de manière appropriée les incidences 

notables directes et indirectes sur toutes les thématiques relatives à lôenvironnement en 

prenant en compte les spécificités du projet, et plus particulièrement la gestion des eaux 

pluviales, les défrichements et la destruction dôespèces protégées entrainant deux demandes de 

dérogation. 

Les incidences ont bien été évaluées dans leur globalité alors que les aménagements et travaux 

prévus sur lôensemble de la ZAC seront effectués en plusieurs phases, en présentant : 

¶ les mesures prévues pour éviter les incidences négatives notables, celles prévues pour 

les réduire, pour compenser (avec leur coût) celles qui ne peuvent être évitées ni 

réduites et également dôaccompagnement écologiques tout en précisant leurs modalités 

de mise en îuvre et de suivi et leur portée spatiale ; 

¶ les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 

l'environnement, le projet a été retenu, tout en répondant à lôensemble des objectifs et 

spécifications du PLU-H à lôhorizon 2065/2040 ; 

¶ les critères, indicateurs et modalités retenue s pour suivre les effets du projet sur 

l'environnement. 

Lôétude dôimpact reconnaît quôà ce stade des études les mesures proposées en faveur de 

lôenvironnement ne sont pas exhaustives et nécessiteront pour certaines des 

approfondissements ou des compléments qui seront à effectuer dans le cadre des études 

opérationnelles et règlementaires à venir et seront spécifiées dans les prochaines actualisations 

de lôétude dôimpact. La séquence ERC est pour autant opérationnelle pour la biodiversité. 

Le résumé non technique est très complet et détaillé, il répond bien à lôobjectif de faciliter la 

prise de connaissance par le public des informations contenues dans lôétude dôimpact en les 

synthétisant. Il précise bien que ce projet a été appréhendé dans sa globalité en prenant en 

compte toutes ses composantes, y compris les aménagements écologiques hors périmètre de la 

ZAC ainsi que les projets existants ou approuvés. 

2.2. Analyse du dossier de demande dôautorisation 

       environnementale 

Ce dossier comporte 5 parties : 

¶ Partie I : partie commune qui donne des informations sur : 

V lôidentité du demandeur : la Métropole de Lyon ; 

V la location du projet étendue sur 55 ha et comprenant 5 secteurs : "Jules 

Courmont", "Sainte Eugénie", "LôHaye et le But", "Cîur du Vallon" et 

"Chazelles" ; 

V la propriété du terrain dôassiette du projet : essentiellement détenue par les HCL 

mais aussi quelques particuliers et la Métropole ; 

V la description du projet (qui renvoie au chapitre correspondant dans lôétude 

dôimpact commune avec le dossier de DUP et MEC du PLU-H de lôagglomération 

lyonnaise) ; 

V la nature et le volume des activités relatifs à la gestion des eaux pluviales : gestion 

à la parcelle mais aussi création de bassins de rétention-infiltration ; 

V les caractéristiques techniques et financières avec les moyens de suivi, de 

surveillance et dôintervention en cas dôincident ou dôaccident ; 

V les procédures auxquelles est soumis le projet : rubriques 2.1.5.0. relevant du 

régime de lôautorisation et 3.2.3.0. et 3.1.2.0. relevant de la déclaration ; 
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V la nécessité de solliciter une demande de dérogation relative à la protection des 

espèces protégées dont la liste est donnée dans un tableau précisant pour chacune 

dôelles son statut règlementaire et à quel titre elle est sollicitée ; 

V la nécessité de solliciter une demande défrichement pour 38 759 m² pièces boisées 

dont les parcelles concernées avec les surfaces respectives à déboiser sont 

localisées sur un plan légendé ; 

V la note de présentation non technique du projet qui renvoie à la pièce jointe n°7 du 

Cerfa de demande dôautorisation environnementale (jointe en annexe du dossier) ; 

¶ Partie II : relative à lôétude dôimpact, avec son résumé non technique, qui renvoie au 

document commun avec le dossier de DUP + MEC du PLU-H ; 

¶ Partie III : qui correspond au dossier de demande de dérogation relatif à la protection 

des espèces protégées au droit des articles L 411-1 et 2 du code de lôenvironnement 

avec : 

V un préambule présentant : 

ü lôobjet de ce dossier de demande dérogation où il apparaît que si le site ne 

présente pas dôespèce de flore remarquable, 58 espèces animales protégées sur 

4 groupes (mammifères, amphibiens, avifaune et reptile) sont potentiellement 

concernés ; 

ü une absence de perte nette de la biodiversité consécutive aux mesures 

dôévitement, de réduction, et de compensation prises ; 

ü une synthèse des espèces faisant lôobjet dôune demande de dérogation avec 

toutes les informations afférentes à cette demande regroupées dans un 

tableau : 

Á faisant ressortir que cette dérogation est demandée au titre de 

"Destruction et altération des sites de reproduction et des aires de repos", 
compte tenu dôune part de la perturbation dôun certain nombre dôoiseaux, 

mammifères terrestres, chiroptères, amphibiens et reptiles et dôautre part 

de déplacements de spécimens de mammifères terrestres, et 

dôamphibiens ; 

Á indiquant les effets potentiels avant mesures ; 

Á les mesures dôévitement, de réduction, de compensation et 

dôaccompagnement envisagées avec la durée de leur suivi (30 ans) ; 

Á lôimpact résiduel ; 

ü la localisation géographique (sur 2 cartes) où on note que le périmètre de 

dérogation est plus réduit que celui de la ZAC puisquôaucune intervention 

nôest programmée sur la partie Nord-Est du site ; 

V une présentation du projet concernant : 

ü la réorganisation de la desserte viaire du Vallon des hôpitaux, avec 

lôaccompagnement de lôarrivée du métro, lôaménagement de la gare de bus du 

pôle dôéchanges conduite par la Métropole et la reconfiguration des accès au 

Centre Hospitalier Lyon Sud (CHLS) ; 

ü la création du nouveau quartier des Hôpitaux agréable à vivre et pour travailler 

avec 200 000 m² environ à construire pour des logements (env. 1 500), du 

tertiaire et hospitalier, des activités économiques, des équipements publics et 

des commerces avec présentation dôun schéma dôaménagement de lôensemble 

de la ZAC et dôautres plus détaillés pour chacun des secteurs de "Sainte 

Eugénie", "LôHaye et le But", "Cîur de Vallon" et "Chazelles". Un tableau 

récapitule les surfaces prévues pour les différents aménagements par secteur ;  
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ü la création dôouvrages de gestion des eaux pluviales : 3 bassins de 

rétention/infiltration pour les secteurs où leur gestion à la parcelle nôest pas 

possible, avec présentation dôun schéma fonctionnel du dispositif de gestion 

pour lôensemble de la ZAC ; 

ü le calendrier, le phasage et lôorganisation prévisionnelle des travaux : 

démarrage début 2021 avec une première phase mi-2023 pour 

lôaccompagnement de lôarrivée du métro (avec une représentation 

schématique), lôachèvement de lôurbanisation des secteurs 2035/2040 ;  

V lôexamen démontant lôéligibilité du projet à lôobtention dôune dérogation 

(conditions fixées à lôart. L 411-2 du code env. respectées) avec : 

ü la justification de lôintérêt public majeur du projet (création de 1 500 

logements, 2 400 nouveaux emplois et la réduction des émissions des gaz à 

effets de serre, de la pollution atmosphérique et de la congestion des transports 

liés aux aménagements pour lôaccompagnement de lôarrivée du métro B) dont 

les résultats de lôétude dôimpact montrent que les atteintes à lôenvironnement 

restent particulièrement limitées malgré lôampleur du projet compte tenu des 

mesures dôévitement, de réduction et de compensation des impacts mis en 

place ; 

ü lôabsence de solution alternative satisfaisante dôaménagement de la ZAC en 

matière de nature de projet sur un autre site compte tenu du choix de 

planification urbaine des documents dôurbanisme (SCoT et PLU-H), des 

projets de lôarrivée du métro et dôétablissement des HCL ; 

ü lôassurance du maintien dans un état de conservation favorable des 

populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle 

vérif ié par la mise en évidence dôun bilan favorable pour les espèces protégées 

présentes (espèces assez communes et peu exigeantes) grâce aux mesures 

dôévitement, de réduction et de compensation prises ; 

V le diagnostic écologique du site du projet qui fait ressortir que le site est marqué 

par une histoire relativement ancienne qui lui confère un patrimoine bâti mais aussi 

paysager remarquable avec  : 

ü la présentation des contextes physique (topographie, géologie, hydrographie et 

hydrologie, pas de zones humides) et naturel du site (grands ensembles 

écologiquement fonctionnels montrant quôil  nôest pas concerné par un site 

protégé au titre des Directives "Habitats" et/ou "Oiseaux" et que la zone 

Natura 2000 la plus proche est à une vingtaine de km ; 

ü les résultats de la réalisation des inventaires Faune-Flore effectués qui ont 

permis dôidentifier les espèces de la flore et de la faune présentes, de réaliser 

une évaluation patrimoniale de la zone dôétude et dôévaluer la qualité 

écologique du site et de son rôle fonctionnel. Sont indiqués la méthodologie 

générale util isée pour lôétude et les références aux données bibliographiques ; 

ü la présentation du contexte règlementaire en référence au statut de protection, 

à la liste rouge des espèces menacées en France et à lôévaluation des enjeux de 

préservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sur la zone dôétude 

(enjeux hiérarchisés en 4 catégories dôimpact résiduel) ; 

ü les résultats de la réalisation du diagnostic des habitats (une vingtaine de 

groupements végétaux inventoriés localisées sur une carte, des tableaux 

détaillés les listant et présentant leurs enjeux locaux) et la présentation du 

contexte floristique du site dôétude (arbres remarquables, plantes invasives) 

faisant ressortir que le site dôétude ne présente pas de sensibilité particulière 

vis-à-vis des enjeux pour la flore ; 
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ü les résultats de la réalisation du diagnostic de la faune concernant lôavifaune, 

les mammifères, lôherpétofaune, lôentomofaune, chaque type dôanimal étant 

présenté dans des tableaux détaillés, localisés sur des cartes. Des données sur 

les fonctionnalités écologiques locales sont fournies avec la synthèse des 

enjeux règlementaires et in-situ qui sont récapitulés dans un tableau et 

localisés sur une carte ; 

V lôanalyse des impacts prévisibles sur les espèces protégées avant mise en îuvre des 

mesures dôévitement et de réduction avec ; 

ü prise en compte des impacts directs, indirects, temporaires et permanents ; 

ü leur description dans les différents milieux (boisés, arbustifs, parcs et jardins 

paysagers, prairiaux répartis sur 301 230 m²) pour les habitats dôespèces et sur 

les espèces protégés (nuls pour la flore) et la qualification des impacts bruts 

dôune part temporaires en phase chantier et dôautre part permanents en phase 

dôexploitation (récapitulés dans un tableau) ;  

V lôanalyse des effets cumulés avec le projet dôextension de la ligne B du métro en 

rappelant les enjeux de ce projet sur la biodiversité qui sont limités compte tenu des 

mesures dôévitement, de réduction et de compensation prises, sachant que le 

dossier correspondant déposé par le SYTRAL a fait lôobjet dôun arrêté portant 

dérogation pour différentes espèces animales protégées au titre de lôart. .L 411-1 du 

code de lôenvironnement. Ont été analysés ces effets cumulés avec ceux 

consécutifs dôune part à la 1ère phase opérationnelle du projet de ZAC, y compris en 

phase chantier présentés sur une carte, et dôautre part aux autres phases 

opérationnelles du projet : 

V les mesures prises vis à vis du projet de ZAC du Vallon des hôpitaux : 

ü dôévitement pour limiter les impacts des secteurs sensibles identifi és 

notamment en ajustant les emprises du projet (nommées ME1), y compris en 

phase chantier (nommées ME2) ; les surfaces concernées avec les dispositions 

prises sont récapitulées dans un tableau ; 

ü de réduction : 

Á permettant le rétablissement des fonctionnalités écologiques (MR1) et 

des connexions écologiques au niveau des voiries (MR2) ; 

Á avec lôétablissement de prescriptions à valeur écologique au sein des 

îlots bâtis (MR3.1) et des talus de la voie nouvelle (MR3.2) ; 

Á avec lôaménagement dôhabitats de substitution avec création dôabris 

pour le hérisson dôEurope (MR4.1), la pose de nichoirs à avifaune 

(MR.4.2), la pose de gîtes à chiroptères MR4.3) et des aménagements 

favorables aux reptiles ; 

Á de la pollution lumineuse de la voie nouvelle à travers le parc (MR5) ; 

Á avec la réutilisation de la terre végétale décapée pour les terrassements 

de la voirie principale (MR6) ; 

Á avec lôadaptation du phasage des travaux à la phénologie des espèces 

(MR7), notamment vis-à-vis des chiroptères (MR7.1) ; 

Á avec la mise en défens des emprises opérationnelles et le transfert de 

spécimen (MR8) pour veiller à la non-destruction dôindividus lors des 

phases de chantier ; 

Á avec la conservation des bois morts, notamment des arbres 

remarquables repérés et abattus au droit du tracé de la voirie (MR9) ; 

Á avec la mise en place de dispositifs de lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes vis-à-vis de celles invasives (MR10.1) et de la renouée du 

Japon (MR10.2) ; 
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ü avec lôanalyse des impacts résiduels du projet sur les espèces protégées après 

évitement et réduction : 

Á hiérarchisés en 4 classes : nul, faible, moyen et fort ; 

Á récapitulés dans des tableaux détaillés vis-à-vis des habitats et définis 

séparément pour la flore, lôavifaune, les mammifères terrestres, les 

chiroptères, les amphibiens, les reptiles et les invertébrés avec pour 

chacun la recherche de la nécessité ou non de mettre en place des 

mesures de compensation ; 

Á dont un résiduel temporaire auquel il sera pallié par des mesures 

compensatoire au niveau de la "Parcelle du Sancy" (MR1a) et de la 

"prairie métropole" (MC4) : 

Á avec en conclusion la présentation de la liste des 58 espèces faisant 

lôobjet de la demande de dérogation avec le contexte règlementaire en 

référence ; 

ü de compensation prises lorsque les mesures dôévitement et de réduction sont 

insuffisantes pour supprimer les impacts du projet sur les espèces protégées. 

Elles correspondent à des actions à valeur écologique qui peuvent se traduire 

par des gains surfaciques ou fonctionnels avec prise en compte des principes 

et de la nature des interventions, des modalités de la maitrise foncière et de la 

pérennité à long terme. 

Un certain nombre de ces mesures sont situées à lôintérieur du périmètre de la 

ZAC (mesures in-situ) localisées sur une carte, il sôagit de : 

Á la conversion dôune culture en boisement et prairie de fauche (MCOa) 

dans le secteur LôHaye et le But ; 

Á la valorisation écologique par évolution de la gestion (MC0b), par un 

fauchage annuel au niveau de la "prairie du Vallon" ; 

Á la création de franges écologiques au sein du parc du vallon (MC0c) sur 

une superficie de plus de 6 000 m² du côté ouest ; 

Á la reconquête de milieux par le traitement des invasives (MC0d) sur une 

surface de 5 900 m² concernant la Renouée du Japon, le Bambou et le 

Laurier palme ; 

Á la mise en place dôune gestion à valeur écologique (MC0e) au niveau de 

lôemprise anciennement identifiée pour accueilli r la porte du projet 

Anneau des Sciences à Saint-Genis-Laval qui sôétale sur 3,5 ha, avec 

gestion du boisement et de lôespace prairial et traitement des invasives. 

Dôautres mesures situées hors périmètre de la ZAC ont été recherchées et 

étudiées, avec la description de la méthodologie des inventaires réalisés et 

seuls 6 sites, localisés sur une carte, ont été retenus, à savoir : 

Á le corridor de Sanzy-Beaunant pour 3 mesures (MC1b, MC1c, MC1d, 

MC1e, MC1f et MC1g) ; 

Á le réservoir du Plateau des Hautes Barolles pour une mesure en 

extension (MC2) ; 

Á le corridor Plateau des Hautes Barolles et espaces naturels de 

Chaponost pour 1 mesure (MC3) ; 

Á lôespace relais du Vallon des hôpitaux (prairies métropole) pour une 

mesure ; 
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Avec pour chacune de ces mesures la prise en compte de lôexistant et leur 

situation au regard du PLU-H, les expertises relatives à lôhabitat, à la flore 

et à la faune, la nature des travaux et interventions envisagées avec 

lôévaluation de leurs coûts, leur gestion, leur pérennité, le calendrier de 

mise en îuvre ainsi que lôévaluation de leur bilan écologique. 

La liste de ces mesures, élaborées par la Métropole de Lyon avec la ville de 

Saint-Genis-Laval et les propriétaires des différents sites privés, est 

présentée dans un tableau de synthèse qui récapitule pour chacune dôelles 

le détail des gains écologiques en termes de surface en fonction des 

différents milieux. 

Les bilans sur les habitats et la faune permettent dôattester de lôabsence de 

perte nette de biodiversité. 

ü dôaccompagnement répartis sur 3 secteurs hors site et au nombre de 6 pour 

traiter des discontinuités : 

Á secteur de la trame Vallon-Sanzy pour 1 mesure (MA1) ; 

Á secteur de la trame urbaine entre le Plateau des Hautes Barolles et le 

secteur urbain Sud dite trame Foch pour 1 mesure (MA2) ; 

Á secteur de la trame Vallon-La Mouche, pour 4 mesures (MA3a pour 

lôallée Henry Fermigier, MA3b pour le Parc du Mixcube, MA3c pour 

lôavenue Ernest Auboyer et MA3d pour lôilot Guilloux et la rue de la 

noue) ; 

avec pour chacune de ces mesures la prise en compte de lôexistant et leur 

situation au regard du PLU-H, les expertises relatives à lôhabitats, à la 

flore et à la faune, la nature des travaux et interventions envisagées avec 

lôévaluation de leurs coûts, leur gestion, leur pérennité, le calendrier de 

mise en îuvre ainsi que lôévaluation de leur bilan écologique. 

Une quatrième mesure dôaccompagnement (MA4) est envisagée au 

travers dôun plan de sauvegarde de lôhirondelle et du martinet à lôéchelle 

métropolitaine. 

V le contrôle et le suivi des engagements à mettre en îuvre dans le cadre du projet 

dôaménagement, avec un responsable des mesures de suivi, en prenant en compte 

les lignes directrices nationales sur les séquences ERC les impacts sur les milieux 

naturels. Cette procédure de suivi sera engagée : 

ü en phase travaux avec la mise en place dôun cahier écologique et suivi de 

chantier (gestion des polluants, audits avant, pendant et après les travaux) ; 

ü en phase dôexploitation sur une période de 30 ans à lôissue de lôaménagement 

du site (suivis naturaliste, rapport à lôautorité environnementale) ;  

V le planning de mise en îuvre des mesures des séquences ERC avec présentation de 

celles à mettre en place dès la première phase opérationnelle (qui concerne 

lôaménagement de la voirie principale et des ilots du fond de vallon) et qui devront 

perdurer : 

ü jusquôà la fin de la phase dôaménagement de la ZAC en ce qui concerne les 

mesures liées aux travaux (ME2, MR7, MR8, MR9 et MR10) ; 

ü durant toute la vie du projet pour les autres mesures avec un suivi de 30 ans ; 

V la synthèse des mesures envisagées et la nature de la dérogation vis-à-vis des 

espèces protégées est présentée dans un tableau détaillé suivi des bilans sur : 

ü lôindicateur lisière qui permet dôapprécier la pertinence des mesures et qui 

montre que le projet et les mesures de compensation apportent un gain de 

lôordre de 4,18 ha soit 350% des impacts ; 
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ü le réseau écologique qui fait ressortir que la mise en îuvre des mesures de 

compensation et dôaccompagnement du projet permet de retrouver une valeur 

de connectivité globale supérieure au niveau de lôétat initial. 

A noter que plus de 250 cartes, plans, coupes, schémas, vues, photographies, 

tableaux... il lustrent les paragraphes des différents chapitres de ce dossier de 

demande de dérogation des espèces protégées. 

V 9 annexes, à savoir : 

ü le tableau détaillé de la synthèse des séquences ER pour les différents types de 

milieu ; 

ü la liste des espèces végétales, près de 350 réparties parmi les 9 familles 

recensées ; 

ü la liste des oiseaux recensés au nombre de 54 ; 

ü le diagnostic du patrimoine arboré réalisé par ARBODIAG établi selon les 

critères relatifs à lôétat physiologique et mécanique pour chaque arbre, avec 

appréciation de sa dangerosité. Tous les arbres sont répartis dans 6 zones, 

numérotés et positionnés sur des plans avec des précisions notamment sur 

ceux à abattre ; 

ü le protocole de suivi écologique des mesures compensatoires relatives à 

lôhabitat et la flore, à lôavifaune, aux amphibiens, aux mammifères terrestres et 

continuités écologiques, et aux arbres à cavités/arbres morts ; 

ü un exemple type de suivi des engagements environnementaux sur les lots 

privés ; 

ü un exemple de convention de mise à disposition de terrain pour la réalisation 

de mesures compensatoires écologiques ; 

ü le contrat dôObligation Réelle Environnementale (ORE) du site de la MC1C 

Ecole de Beaunant et les délibérations associées, à signer entre la Métropole 

de Lyon et la commune de Saint-Genis-Laval ; 

ü les documents Cerfa renseignés dôune part n°13 614*01 relatif à la demande 

de dérogation pour la destruction, ou la dégradation de sites de reproduction 

ou dôaires de repos dôanimaux dôespèces animales protégées et dôautre part 

n°13 616*01 relatif à la capture ou lôenlèvement, la destruction et la 

perturbation intentionnelle de spécimens dôespèces animales protégées ; 

¶ Partie IV : qui correspond au dossier de demande dôautorisation de défrichement avec : 

V lôobjet de cette demande et son contexte (caractéristiques des boisements, 

attestation de propriété de la Métropole de Lyon, leur protection) ; suppression des 

classements en Espaces Boisés Classés (EBC) des emprises à défricher après la 

mise en compatibilité du PLU-H ; 

V des plans dont un localisant les parcelles soumises à défrichement avec pour 

chacune dôelles le nom de leurs propriétaires, leur surface totale et celle à défricher, 

le total de ces dernières représente près de 38759 m² ; 

V lôexamen des 9 conditions susceptibles de compromettre les défrichements 

sollicités montrant quôaucune dôelles nôest compromise ; 

V lôévaluation des incidences Natura 2000 qui montre que le projet nôaura aucune 

incidence significative sur les habitats et espèces dôintérêt communautaire de ce 

site et nôest pas susceptible de porter atteinte à son intégrité ; 
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V 3 annexes, à savoir : 

ü le document Cerfa n° 13632*07 renseigné correspondant à la demande 

dôautorisation de défrichement ; 

ü les attestations de propriété des 23 parcelles concernées appartenant à une 

quinzaine de propriétaires et/ou copropriétaires ; 

ü la délibération du 4 novembre 2019 de lôassemblée délibérante de la 

Métropole de Lyon autorisant son président à engager la procédure 

règlementaire nécessaire à lôinstruction du dossier de demande ; 

¶ Partie V intitulée "Annexes" constituée par le document Cerfa n°15964*01 renseigné 

listant les pièces à joindre (et jointes) nécessaires à la constitution du dossier de 

demande dôautorisation environnementale. Ces pièces sont insérées : 

V  soit au niveau des chapitres des différentes parties du dossier de DAE pour ce qui 

concerne les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension de ce 

dossier ; 

V  soit à la suite du document Cerfa en ce qui concerne : 

ü la localisation du projet, le plan de situation du projet à lôéchelle 1/25 000 et le 

schéma fonctionnel du principe de gestion des eaux pluviales envisagées 

(correspondant à la pièce n°1) ; 

ü le justif icatif  de la maitrise foncière du terrain avec les références cadastrales 

(correspondant à la pièce n°3) ; 

ü la note de présentation non technique du projet (correspondant à la pièce n°7) 

ü la note de présentation non technique du projet (correspondant à la pièce n°7) 

avec : 

Á son contexte et les objectifs poursuivis ; 

Á ses caractéristiques générales (localisation, description sommaire des 

travaux) ; 

Á son contexte règlementaire avec lôobjet et la composition du dossier ; 

le tout illustré par de nombreuses figures (plans, cartes, schémas, coupes, 

perspectives, vues aériennes, en plan ou axonométriques et photos-montages) 
 

Commentaire du commissaire enquêteur  

Le projet dôaménagement de la ZAC du Vallon des hôpitaux nécessite bien : 

V une autorisation environnementale sollicitée à partir dôun dossier prévu au titre des  

art. L 181-1 et suivants du code de lôenvironnement, compte tenu que ce projet prévoit la 

réalisation de dispositifs spécifiques de gestion des eaux pluviales relevant du tableau de 

lôart. R 214-1 rubrique n°2.1.5.0. de la nomenclature des installations ouvrages travaux et 

activités (IOTA) soumises à autorisation ; 

V une évaluation environnementale au titre des art. L 122-1 et suivants du code de 

lôenvironnement compte tenu quôil prévoit des opérations dôaménagement, visées à lôart. 

L 300-1 du code de lôurbanisme, dont le terrain dôassiette est supérieur à 10 ha (55 ha) et 

dont la surface de plancher au sens de lôart. R 111-22 du code de lôurbanisme ou 

lôemprise au sol au sens de lôart. R 420-1 du code de lôurbanisme est supérieur à  

40 000 m² (200 000 m²) correspondant à la rubrique n°39b du tableau annexé à  

lôart. R 122-2 de la nomenclature du code de lôenvironnement ;  
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V une évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée au titre des art. L 414-4 et  

R 414-19 du code de lôenvironnement, montrant que ni la zone dôétude, ni le site dôétude 

nôest identifié site Natura 2000 au titre des directives "Oiseaux" et/ou "Habitats" et que la 

plus proche se trouve à une vingtaine de km au Nord-Ouest du site dôétude. 

La composition du dossier est conforme aux articles du code de l'environnement applicables à la 

présente demande d'autorisation : 

V R 181-13 et 15 et au formulaire Cerfa n°15964*01 renseigné qui listent en détail des 

éléments quôil  doit comporter : 

V les références du pétitionnaire : la Métropole de Lyon ; 

V les données sur le site concerné : le périmètre de la ZAC du Vallon des hôpitaux sur la 

commune de Saint-Genis-Laval en limite dôOullins et de Pierre-Bénite avec un plan de 

situation ; 

V les informations relatives aux propriétaires des terrains de la ZAC (en plus de la 

Métropole de Lyon) avec les justificatifs de la maitrise foncière et dont les emprises à 

exproprier représentent : 

V 50 132 m² pour les HCL pour 12 parcelles (AV 7, 8, 10, 12, 21, 23, AX 6, 69, 71, 72, AY 

2 et 3) : 

V 1 006 m² pour quatorze particuliers en indivision pour 2 parcelles (AX 5 et 74) ; 

V 7 m² pour des copropriétaires dôune parcelle (AV 19) ; 

V la description du projet (faite dans lôétude dôimpact) ; 

V lôétude dôimpact et les conditions de sa réalisation, compte tenu que le projet relève de 

plusieurs rubriques de la nomenclature (n°39b du tableau annexé à lôart. R 122-2 et 

n°2.1.5.0. du R 214-1) et quôil est donc soumis à évaluation environnementale 

systématique ; (cette étude dôimpact est commune avec celle du dossier de déclaration 

dôutilité publique emportant la mise en compatibilité du PLU-H de lôagglomération 

lyonnaise) 

V des éléments graphiques, utiles à la compréhension du dossier : 76 plans, cartes, schémas, 

coupes, perspectives, photos, figures, dont un plan au 1/25 000 ; 

V une note de présentation non technique ; 

V R 123-8 précisant les autres pièces qui le composent, avec en plus de lôétude dôimpact : 

V plus particulièrement son résumé non technique, les incidences environnementales, la 

mention des textes qui régissent lôenquête,  

V les avis émis sur le projet rendus obligatoires par un texte législatif (MRAe du 23 juin 

2020, CNPN du 7 mai 2020) ainsi que des réponses de la réponse de la Métropole à ces 

avis en date de juill et 2020) ; 

V le bilan de la concertation préalable. A noter cependant que si la question de la 

concertation qui sôest d®roulée du 6 novembre 2017 au 18 mars 2019 a bien été traitée 

dôune part dans le dossier de DUP que ce soit au chapitre 2.1.1. de la partie I 

"Concertation sur le projet de ZAC" ou encore dans le résumé qui en est fait dans la 

délibération du 24 juin 2019 du Conseil métropolitain jointe en annexe dans la partie VII 

et dôautre part dans lôétude dôimpact au chapitre 2 Une démarche de projet concerté page 

F/479 , le bilan nôétait pas joint dans sa totalité. 
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Ayant pris connaissance de ce bilan complet qui a été joint au mémoire en réponse 

de la Métropole à mon procès-verbal de synthèse des observations reçues, je 

considère que sa lecture nôapporte pas dôinformations spécifiques particulières par 

rapport aux éléments produits dans les dossiers. 

V la mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, à savoir une 

demande dôune part de dérogation à lôinterdiction dôatteinte aux espèces et habitats 

protégés au titre des art. L 411-1 et 2 du code de lôenvironnement et dôautre part de 

défrichement de près de 38 759 m² de pièces boisées au titre des articles L 214-13 et L 

341-3 du code forestier avec également lôévaluation simplifiée des incidences Natura 

2000 au titre de lôart. L 414-4 et R 414-19 du code de lôenvironnement ; 

V D 181-15-5 pour la demande de dérogation aux mesures de protection des espèces 

animales non domestiques et végétales non cultivées sollic itée au titre de "Destruction et 

altération des sites de reproduction et des aires de repos" compte tenu dôune part de la 

perturbation dôun certain nombre dôoiseaux, mammifères terrestres, chiroptères, 

amphibiens et reptiles et dôautre part de d®placements de spécimens de mammifères 

terrestres et dôamphibiens en précisant les effets potentiels avant mesures, les mesures 

dô®vitement, de réduction, de compensation et dôaccompagnement envisagées avec la 

durée de leur suivi (30 ans) et lôimpact r®siduel, sachant que lôautorisation 

environnementale tient lieu de dérogation (art. R411-6) au titre au titre du 4° de  

lôart. L 411- 2; 

V D 181-15-9 du code de lôenvironnement et R 341-1 et 2 du code forestier compte tenu que 

lôautorisation environnementale tient lieu dôautorisation de défrichement ;  

V R 414-23 du code de lôenvironnement pour les informations relatives à lôévaluation 

simplifiée des incidences Natura 2000. 

2.3. Analyse du dossier de déclaration dôutilit® publique  
       emportant la mise en compatibilité du PLU-H de  
       lôagglomération lyonnaise 

2.3.1. Partie I : Objet de lôenquête et informations juridiques et administratives 

Cette partie du dossier soumis à lôenquête : 

¶ rappelle lôobjet de lôenqu°te : lôam®nagement de la ZAC du Vallon des hôpitaux ; 

¶ indique que la Métropole de Lyon est le maître dôouvrage du projet dont la réalisation 

nécessite dôobtenir au préalable, à lôissue de la présente enquête publique, la déclaration 

dôutilité publique emportant la mise en compatibili té du PLU-H de la Métropole, une 

autorisation environnementale et la cessibilité des terrains quôil est nécessaire dôacquérir ; 

¶ précise les conditions dans lesquelles lôenquête doit être conduite : ouverture, organisation, 

information du public, déroulement, observation du public, clôture, rapport et conclusions 

du commissaire enquêteur ;  

¶ précise comment elle sôinsère dans la procédure administrative depuis la concertation 

ouverte en 2017 sur ce projet jusquôà la première phase opérationnelle des travaux, en 

passant par lôévaluation environnementale du projet, la déclaration dôintention, la 

déclaration de projet, les obtentions dôune part de la déclaration dôutili té publique 

emportant la mise en compatibilité du PLU-H de la Métropole de Lyon et dôautre part de 

lôautorisation environnementale relative aux travaux et activités dit « loi sur lôeau », à la 

dérogation à lôinterdiction dôatteinte aux espèces et habitats protégés et à lôautorisation de 

défrichement et enfin lôarrêté de cessibili té des parcelles de terrains dont lôacquisition nôa 

pu aboutir de façon amiable après indemnisation des propriétaires et/ou ayant-droit. 
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2.3.2. Partie II  : Plan de situation 

Deux plans de situation sont fournis : 

¶ le premier positionnant le site dôétude dans un environnement de plus de 3 km de rayon 

avec une légende permettant dôune part de repérer les limites des communes et dôautre part 

de localiser les mesures envisagées hors site ; 

¶ le deuxième à une échelle plus grande sur une vue aérienne en couleur, où est précisé le 

périmètre de la ZAC notamment par rapport aux limites des communes voisines où sont 

identifiés à lôintérieur de ce périmètre les voies de circulation, les lieux-dits et les 

dénominations des 5 grands secteurs : "Jules Courmont", "Chazelles", "lôHaye et Le But", 
"Sainte Eugénie" et "Cîur de Lyon". 

2.3.3. Partie II I  : Notice explicative 

Cette notice est constituée de 7 chapitres principaux dont les explications sont associées à plus de 

80 illustrations (plans, coupes, photographies, figures)  

2.3.3.1. Le site du Vallon des hôpitaux et le contexte du projet 

Le projet de ZAC qui sôétend sur environ 55 hectares est situé totalement sur la commune de Saint-

Genis-Laval ; il fait partie des 75 hectares du Vallon des hôpitaux situés en limite de Saint-Genis-

Laval, Oullins et Pierre-Bénite essentiellement propriété des Hospices civils de Lyon. 

Ce vallon peut être décomposé en 5 secteurs : 

¶ "Jules Courmont" ; 

¶ "Sainte Eugénie" ; 

¶ "lôHaye et le But" ; 

¶ "Cîur du Vallon" ; 

¶ "Chazelles". 

Le projet de ZAC : 

¶ a été conçu à partir des spécifications du SCoT de lôagglomération lyonnaise qui précise les 

conditions dôurbanisation particulières relatives au Vallon des hôpitaux, Vallon qui 

constitue une réserve foncière significative pour le développement et la recomposition de la 

Porte-Sud-Ouest de cette agglomération (plan dôorganisation, desserte en transports 

collectifs, qualité paysagère, boisement à préserver, dif férentes typologies de logements) ; 

¶ sôinscrit également dans le contexte de la restructuration urbaine du Centre Hospitalier 

Lyon-Sud mené par les Hospices Civils de Lyon ; 

¶ nécessite, dans le cadre de la présente enquête publique, la mise en compatibilité du PLU-H 

de la Métropole de Lyon ; 

¶ a été étudié en association avec le Syndicat des transports de lôagglomération lyonnaise 

(SYTRAL), les Hospices Civils de Lyon et la commune de Saint-Genis-Laval ; 

¶ a fait lôobjet dôune concertation préalable règlementaire dont la Métropole de Lyon en a tiré 

le bilan dans sa délibération du 24 juin 2019. 

2.3.3.2. Le projet global et les opérations connexes 

Les objectifs fixés pour ce projet de développement sont : 

¶ lôaccompagnement de lôarrivée de la ligne B du métro ; 

¶ lôaccompagnement de lôurbanisation du Vallon des hôpitaux et la création du futur pôle 

dôéchanges multimodal avec les créations dôune trame viaire structurante et la création 

dôéquipements publics nécessaires ; 
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¶ permettre la constitution dôune véritable agrafe urbaine et paysagère dans le respect du 

patrimoine existant entre les diff érents secteurs ; 

¶ favoriser la création dôune polarité urbaine autour du nouveau pôle dôéchange multimodal 

grâce à la programmation mixte de logements, bureaux et activités. 

Les opérations connexes au projet sont : 

¶ lôarrivée de la ligne B du métro qui est prolongée depuis la station "Gare dôOullins" avec 

création de deux stations par le SYTRAL (qui a fait lôobjet dôune DUP en mai 2017) et 

lôaménagement de parkings provisoires pour le Centre Hospitalier Lyon-Sud ; 

¶ la création dôun pôle dôéchanges multimodal avec son implantation autour de la station 

terminus du métro (actuellement le parking P5 du CHLS au droit de la voie de liaison) et la 

création dôun parking-relais (places pour véhicules particuliers et vélos) par le SYTRAL 

(même DUP que pour les deux stations de métro) ainsi que lôaménagement dôune gare-bus 

par la Métropole de Lyon ; 

¶ la restructuration urbaine du Centre Hospitalier Lyon-Sud avec le transfert progressif des 

activités médicales vers le secteur Jules Courmont avec la prise en compte des 

modifi cations apportées aux activités classées exploitées par les HCL (dont des cessations 

dôactivités) ainsi que la reconfiguration du stationnement et des accès au centre hospitalier 

Lyon-Sud. 

2.3.3.3. La description du projet 

Le projet de ZAC du Vallon des hôpitaux concerne : 

¶ la réorganisation de la desserte viaire qui entrainera la création de rues de quartier offrant 

un maillage complet y compris pour les circulations douces, avec : 

V ses enjeux, objectifs et des principes retenus ; 

V la voie nouvelle de desserte dite "Gardagne prolongée" qui explique le positionnement 

dôun emplacement réservé (n°9) dans le PLU-H ; 

V le nouveau plan de circulation générale  ; 

V le stationnement où sont prévus des mesures visant à réduire le risque de 

stationnement il licite sur lôespace public et à protéger les quartiers existants mitoyens 

dôOullins, Pierre-Bénite et Saint-Genis-Laval ; 

¶ la création dôun nouveau quartier dôhabitat diversifié, dôactivités avec: 

V ses enjeux (3 300 nouveaux habitants et 2 400 nouveaux emplois attendus) et la 

programmation urbaine (1 500 logements dont 30% de logements sociaux) avec 

200 000 m² de surface de plancher toutes destinations confondues avec des 

équipements publics (scolaires, et périscolaires crèches, gymnase, restaurant scolaire) 

en plus des aménagements de desserte viaire notamment liés à lôarrivée du métro, des 

bassins de rétention des eaux pluviales, esplanade, parcs ; 

V la composition spatiale et les aménagements urbains (desserte, parti pris urbain et 

programmation, principes paysagers) pour le parc du Vallon, les secteurs "Sainte 

Eugénie", "Sainte Eugénie sud", "lôHaye et le But", "Cîur du Vallon" et "Chazelles" ; 

V lôassainissement pluvial qui prévoit la création dôimportants bassins de rétention-

infilt ration des eaux pluviales consécutifs à lôurbanisation du Vallon compte tenu de 

lôabsence dôexutoire naturel et de sols perméables. 

Ce chapitre décrit par ail leurs que ce projet de ZAC comprend également des aménagements 

écologiques hors périmètre de ZAC. 
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2.3.3.4. Les conditions dôinsertion du projet dans lôenvironnement  

Ce choix de localisation du site du Vallon des hôpitaux résulte de choix de planification urbaine du 

SCoT et du PLU-H, de lôarrivée du métro et du projet dôétablissement des HCL. 

Bien quôaucune alternative satisfaisante à cet aménagement avec son programme sur un autre site 

nôait pu être envisagée, de nombreuses composantes du projet ont fait lôobjet dôétudes itératives qui 

ont permis de retenir in fine le parti dôaménagement qui répond le mieux aux objectifs et qui 

présente le moindre impact environnemental. 

La définition et lôimplantation du pôle dôéchanges multimodal sôinscrivent dans une démarche 

itérative basée sur la localisation imposée de la station de métro retenue par le SYTRAL dès 2014 

en accord avec les partenaires HCL, Métropole et commune de Saint-Genis-Laval. 

Le tracé de la voie de nouvelle "Gardagne prolongée" se justifie par la desserte du Centre 

Hospitalier Lyon Sud et il nôy a pas dôalternative possible qui puisse être retenue, les dispositions 

ayant été prises pour réduire les impacts sur lôenvironnement. Elle fait par ailleurs lôobjet dôun 

emplacement réservé (n°9) dans le PLU-H en vigueur.  

Le pôle dôéquipements public du Vallon est localisé dans le secteur le plus peuplé du projet et il 

pourra bénéficier aux habitants du quartier situé à lôouest de lôavenue Clémenceau. 

Les tracés des voies internes des secteurs "Sainte Eugénie", "lôHaye et le But" et "Chazelles" 

prennent en compte les voies actuelles qui seront réutilisées et requalifiées ; une voie nouvelle sera 

nécessaire dôune part dans les secteurs de "lôHaye" et dôautre part "le But" et "Chazelles" pour les 

desservir. 

Lôimplantation des trois bassins de rétention-infiltr ation répond à une solution permettant la gestion 

des eaux pluviales à lôéchelle de la ZAC tout en répondant aux exigences règlementaires et en 

prenant en compte les impacts sur lôenvironnement (un sur le secteur "Cîur de Vallon" et deux sur 

celui de "Chazelles".  

Des mesures ont bien été prévues (et sont énumérées) pour limiter les atteintes à lôenvironnement, 

tout dôabord dôévitement puis de réduction et enfin de compensation, y compris pendant la phase de 

chantier (construction de la nouvelle desserte viaire et la création du nouveau quartier) : 

¶ à lôintérieur de la ZAC où les mesures de compensation sôinscrivent sur des secteurs évités 

par le projet ; 

¶ hors périmètre de la ZAC où les mesures de compensation et dôaccompagnement 

écologiques prévues se situent en dehors du périmètre de la ZAC (6 sites identifiés et 

localisées concernant plus de 8 ha dans un rayon de 3 km avec possibil ité de maîtrise 

foncière et une pérennité de 20 à 30 ans) 

Parmi ces mesures celles prises au titre de lôatteinte aux espèces et habitats protégés font partie de 

lôobjet de la demande dôautorisation environnementale. 

2.3.3.5. La justifi cation du recours à lôexpropriation 

Après avoir rappelé la notion dôutilité publique (les atteintes à la propriété privée, le coût financier 

et éventuellement les inconvénients dôordre social que comporte lôopération ne doivent pas être 

excessifs eu égard à lôintérêt quôelle présente) 

Les justifi cations de lôutilité publique du projet sont de six ordres : 

¶ la réorganisation du réseau viaire notamment liés à lôarrivée du métro , la gare bus du pôle 

dôéchanges multimodal et le pôle lui-même qui permettront dôaccompagner à lôarrivée du 

prolongement de la ligne B du métro jusquôà son nouveau terminus ; 

¶ lôaccompagnement du projet de restructuration urbaine du Centre Hospitalier Lyon Sud des 

HCL qui vise à réaménager ses équipements ; 

¶ la création dôun nouveau quartier dôhabitat et dôactivités directement desservi par le pôle 

dôéchanges ; 
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¶ la préservation du cadre paysager du Vallon et de ses milieux naturels ; 

¶ les effets économiques de lôopération de la ZAC avec la création dôemplois directs et 

indirects. 

Le bilan coûts-avantages de lôopération qui est présenté prend en compte : 

¶ lôatteinte à la propriété privée, lôenvironnement et les nuisances pour les inconvénients ; 

¶ lôintervention foncière limitée, la poursuite des objectifs de développement durable, lôoffre 

de logements favorisant la mixité sociale et la limitation des nuisances pour les avantages. 

2.3.3.6. Les caractéristiques principales des ouvrages 

La présentation des caractéristiques des équipements publics à aménager est faite essentiellement à 

lôaide de figures (vues en plan générales et détaillées et/ou axonométriques, perspectives, 

coupes,...) : il s concernent : 

¶ les voiries de la desserte du Vallon (la nouvelle voie Gadagne prolongée, le rétablissement 

du chemin du Grand Revoyet, le réaménagement de la rue Francisque Darcieux et de la 

voie de lôaccès principale au Centre Hospitalier Lyon Sud) ; 

¶ lôesplanade du pôle dôéchanges (lieu de vie en centralité urbaine du nouveau quartier) 

entourée par le grand paysage du Vallon, la station de métro, le parc relais, lôentrée 

piétonne du Centre Hospitalier Lyon Sud, les façades nord et sud des îlots urbains ; 

¶ le pôle dôéquipements publics regroupés dans un îlot et constitués par un groupe scolaire, 

une crèche, un gymnase mutualisé, un restaurant scolaire et un équipement de quartier dont 

les hauteurs seront dans lôesprit de lôexistant ; 

¶ les voiries internes aux dif férents secteurs du nouveau quartier : lôaccès à "Sainte Eugénie" 
réaménagé, la création dôune nouvelle voie à "lôHaye et le But", le réaménagement dôune 

voie existante dans "Chazelles" ; 

¶ les trois bassins de rétention-infil tration des eaux pluviales de la ZAC dôune capacité totale 

de 12 800 m3 qui récupèrent respectivement : les secteurs "Sainte Eugénie" et "lôHaye et le 

But" et la partie ouest du secteur de "Chazelles" représentent une emprise au sol de  

12 600 m² avec un temps de vidange total de 72 h ; il s seront paysagers et comprendront 

des aménagements écologiques. Ils seront dans un espace de promenade et de découverte 

de ces mil ieux naturels et nourriciers ; 

¶ le parc du Vallon sôinscrit avec les secteurs sans intervention dont le projet dôaménagement 

sôappuie sur les valeurs intrinsèques du site avec notamment : 

V la sécurisation des espaces accessibles, installation de mobilier dôassise dans le 

parcours des bois ; 

V des cheminements, des espaces dôassises dans la prairie du Vallon ; 

V des aires dôactivités ludiques et sportives et des jardins nourriciers dans le parc central 

du Vallon ; 

V des plantations vivrières dans le pré-verger et les bassins. 

2.3.3.7. Lôestimation sommaire et globale des dépenses 

Le montant total prévisionnel des dépenses liées à la réalisation de lôopération dôaménagement de 

la ZAC est de lôordre de 135 516 501 ú TTC2 (y compris les acquisitions foncières dont 235 501 ú 

sont déjà faites) ; dans ce montant les mesures compensatoires sôélèvent à 1 110 000 ú 

 
2 A noter que ces 135 515 501 ú comprennent 78 000 000 notés comme correspondant à des acquisitions de 

terrain, alors quôil sôagit de lôestimation de la valeur de ces terrains par le Service des Domaines. 
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2.3.4. Partie IV Plan général des travaux 

Le plan général des travaux daté du 17 octobre 2019 est présenté avec sa légende détaillée listant 

les éléments intérieurs au périmètre de DUP du projet de ZAC en les différentiant par des couleurs 

(voies, rues, espaces et/ou équipements publics, bâtiments, conservés avec leur identification, 

bâtiments au devenir selon lôinitiative privée, îlots bâtis pour logements ou mixtes, parking, station 

de métro, gare bus, ouvrages de gestion des eaux pluviales, boisements, espaces verts, etc.) 

2.3.5. Dossier dôétude dôimpact 

Cette partie décrite au § 2.1. supra fait lôobjet dôun document commun avec le dossier de demande 

dôautorisation environnementale. 

2.3.6. Partie VI : Mise en compatibilité du plan local dôurbanisme 

Un rapport de présentation spécifique à la mise en compatibilité du PLU-H de lôagglomération 

lyonnaise a été établi, il est prévu de le joindre au rapport général du PLU-H. 

Il a fait lôobjet dôun résumé non technique qui rappelle : 

¶ le contexte du projet de développement du site du Vallon des hôpitaux qui a fait lôobjet de 

réflexions partagées entre la Métropole de Lyon, les Hospices Civils de Lyon et le 

SYTRAL et la commune de Saint-Genis-Laval ; 

¶ les objectifs poursuivis (cités supra au § 3.3.2.) ; 

¶ les principes dôaménagement (fonctions et morphologie urbaine, accès, déplacements et 

stationnement, nature en ville, patrimoine bâti et paysager, équipements et réseaux ; 

¶ la description du projet dans les différents secteurs (présentée supra au § 3.3.3.) ; 

¶ les motifs de lôévolution du PLU-H, la réalisation du projet nécessitant des adaptations : 

V du PADD (ouverture de lôurbanisation avec modification du document graphique) ; 

V des Orientations dôAménagement et de Programmation (OAP n°3 à modifier et 

création de la n°8)  

V du règlement consécutives au passage en zone Upr de la zone USP de ce secteur ; 

V dôemplacements réservés pour la voirie et les cheminements ; 

V pour des zones EBC et EVV ; 

V pour le zonage de ruissellement pour la prise en compte des risques naturels et 

technologiques ; 

sachant que le projet reset compatible avec le Programme dôOrientations et dôActions 

pour lôHabitat (POAH) ; 

¶ la compatibilité de la déclaration dôutili té publique emportant mise en compatibilité du 

PLU-H avec les autres documents dôurbanisme (SCoT, PDU, PLU-H, PCAET, SRCE, 

SDAGE) ; 

¶ les principaux impacts environnementaux sur le paysage, le patrimoine, la biodiversité, le 

foncier, la consommation de lôespace avec des incidences négatives consécutives aux 

risques naturels (imperméabilisation des sols) et les nuisances sonores la qualité de lôair 

(changement de zonage et du règlement pour implantation de logements et dôéquipements 

publics le long de lôavenue Clémenceau) 

Ce résumé non technique présente la conclusion tirée sur le projet global faisant ressortir dôune part 

quôil préserve lôéquilibre paysager tout en y apportant un gain quant à la protection des boisements 

et dôautre part que lôadaptation du zonage permet le développement dôune mixité générationnelle 

des fonctions entre habitats et formes dôhabiter, entreprises et commerces tout en confortant les 

équipements de soins existants. 
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Le rapport de présentation additionnel prend en compte : 

¶ le contexte urbain en : 

V précisant la situation urbaine et lôétendue du secteur : 75 ha à Saint-Genis-Laval 

comportant 5 secteurs (voir § 3.3.1.), dont 55 ha sont plus particulièrement concernés ; 

V indiquant la situation foncière : emprises propriété essentiellement des HCL mais 

aussi privées notamment dans le secteur "lôHaye et le But" ;  

V rappelant la contextualisation historique depuis la Renaissance jusquôau réflexions de 

2012 sur la vocation du site destiné à être développé selon les objectifs précis (cités 

supra au § 3.3.2.) 

¶ lôétat du site et de son environnement dans un diagnostic présentant : 

V la situation géographique et sa topographie sous forme de vallon ; 

V le patrimoine bâti comportant plusieurs édifices classées ou inscrits dans lôinventaire 

des monuments historique, dôautres identifiés comme Eléments Bâtis Patrimoniaux 

(EBP), des anciens bâtiments liés aux activités hospitalières ; 

V le paysage lié à lôhistoire du site qui est différents suivant les secteurs ; le paysage du 

fond de vallon sera modifié par lôarrivée de la nouvelle station de métro et des 

équipements connexes ; 

V le foncier et la consommation de lôespace qui fait apparaître une occupation des sols 

variée, issue dôun fondement naturel et largement modelé par le monde rural et la 

proximité de la ville avec des espaces artificialisés (secteurs résidentiels, 

dôéquipements publics des HCL, scolaires, loisirs, religieux) et dôautres naturels et 

semi-naturels (agricole et paysager, parcs patrimoniaux) 

Le Schéma Directeur dôUrbanisme Commercial (SDUC) 2017-2020 du Grand Lyon 

intègre le quartier du Vallon des hôpitaux dans un objectif de densification de lôoffre 

de proximité sur les centralités et en accompagnement des mutations urbaines 

importantes en faisant émerger de nouveaux quartiers denses. 

V le réseau écologique sans enjeu particulier ni objectif spécifique associé à lôéchelle du 

Schéma régional de Cohérence Economique (SRCE) et de la trame verte et bleue 

compte tenu de sa position au cîur dôun tissu urbain dense et largement artificialisé 

présentant toutefois un rôle dôespace relais/espace refuge pour la biodiversité au sein 

du maillage écologique du secteur Sud-ouest de lôagglomération lyonnaise ; 

V la biodiversité : pas de protection ou reconnaissance écologique directe mais des 

habitats artificiels fortement remaniés et dôautres naturels à semi-naturels (des espaces 

de bois pour 7 ha, des espaces prairiaux) ; pas dôespèces de flore protégée ou 

patrimoniale mais présence de nombreux arbres remarquables ; en ce qui concerne la 

faune plusieurs espèces ont été recensées dont certaines protégées ; 

V les ressources en eau et le milieux aquatique avec deux masses dôeaux souterraines 

identifiées par le SDAGE RMC, dont celle au droit du site (entre quelques mètres et 

20 m de profondeur) ne concerne pas lôalimentation en eau potable de lôagglomération 

lyonnaise. Il nôy a pas de zone humide ni de cours dôeau ; les eaux de ruissellement 

sont directement infiltrées ou dirigés pour certaines dans le réseau dôassainissement ; 

V les ressources en matériaux qui montrent que le site dôétude nôest pas concerné par les 

activités de carrières ; 

V les risques naturels : le site abritant un certain nombre de cavités souterraines et étant 

concerné par différentes zones de prévention des mouvements de terrain ; un risque 

faible lié au retrait et gonflement des argiles et sismique de niveau 2 (faible 

également) et dôinondation lié au ruissellement des eaux pluviales ; 

V les risques technologiques où lôon note que malgré la présence dôactivités relevant des 

installations classées au titre de la protection de lôenvironnement (ICPE), le site nôest 

pas concerné par le Plan de Protection contre les Risques Technologiques (PPRT) des 

différentes industries ; 
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V les sites et sols pollués : aucun site à lôéchelle de la zone dôétude nôest recensé au sein 

de la base de données sur les sites et SOL pollués (BASOL) et aucune substance 

polluante susceptible dôentrainer un risque sanitaire ou environnemental nôa été 

détectée dans les sondages effectués sur les secteurs à risques ; 

V les déchets dont la collecte pour les ménagers est assurée par la métropole lyonnaise, 

de même que la gestion des déchetteries ; 

V le bruit et les vibrations liés essentiellement aux voiries et à des équipements de 

lôHôpital Lyon Sud dont lôhéliport ; toutefois lôambiance sonore est calme et même 

très calme en période nocturne ; 

V lôair dont la qualité est bonne comme le confirme les campagnes de mesures 

effectuées ; toutefois un risque de dépassement est possible en épisodes de pollution 

comme dans lôensemble de lôagglomération lyonnaise (essentiellement pour les 

particules PM10 et lôozone) ; 

V lôadaptation au changement climatique en présentant une stratégie en termes de 

réduction des consommations dôénergie, dôadaptation des villes aux ilots de chaleur et 

des modes de transports ; 

V lôénergie et les gaz à effet de serre dans le respect du Plan Climat Energie Territorial 

(PCET) du Grand Lyon ; 

V la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis dans le cadre du cahier 

communal de la Ville de Saint-Genis-Laval qui identifie le Vallon des hôpitaux 

comme lôun des principaux secteurs de développement urbain mixte conformément 

aux dispositions du SCoT de lôagglomération lyonnaise ; 

¶ le projet urbain du Vallon des hôpitaux : 

V avec ses objectifs (cités supra au § 3.3.2.) en rappelant la genèse du projet, le plan ou 

programme qui en découle avec les stratégies de mobilité, de desserte, paysagère, 

architecturale et cadre de vie mises en îuvre lôintérêt général quôil présente et son 

périmètre. La programmation prévoit à partir de 2023 un nouveau quartier (1500 

logements de typologies diverses), la desserte routière, la réalisation dôactivités 

tertiaires, hospitalières, économiques (artisanales et industrielles), commerciales, la 

construction dôéquipements publics avec prise en compte de lôenvironnement sous 

tous ses aspects ; 

V avec le programme dôaménagement justifiant lôévolution du document dôurbanisme : 

les détail s de lôopération projetée, aussi bien en termes dôemplacements réservés, 

dôOrientation dôAménagement et de Programmation (OAP), de mobilité, de 

stationnement, de prise en compte des paysages de lôarchitecture et du cadre de vie, 

dôéquipements publics, de gestion des eaux pluviales, de recours aux énergies 

nouvelles et renouvelables, de création de polarités de services bien identifiées et de 

lôenvironnement en général, nôétaient pas suffisamment connus lors de lôélaboration 

du PLU-H de lôagglomération lyonnaise pour intégrer ce projet ; 

¶ les motifs de lôévolution du PLU-H et la justification des règles applicables au secteur et 

des orientations dôaménagement , à savoir : 

V le PLU-H en vigueur et la compatibilité du projet en ce qui concerne : 

ü le Projet dôAménagement et de Développement Durable (PADD) présenté dans le 

cahier communal de la commune de Saint-Genis-Laval précise pour le site 

stratégique du Vallon des hôpitaux quôil sôagit dôune part de préserver les qualités 

paysagères dans le cadre du potentiel de développement et dôautre part dôanticiper 

les effets de la nouvelle accessibilité et de lôintermodalité. Le projet sôinscrit dans 

ces orientations, toutefois il ne prévoyait pas les principes dôouvertures à 

lôurbanisation du secteur de "lôHaye et le But" ; 
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ü le Programme dôOrientations et dôActions pour lôHabitat (POAH) avec lequel le 

projet est compatible notamment à lôéchelle de la commune de Saint-Genis-

Laval ; 

ü les Orientations dôAménagement et de Programmation (OAP) dont dôune part 

aucune ne formalise les intentions urbaines du secteur du Vallon des hôpitaux et 

dôautre part lôOAP n°3 nécessite dôêtre modifiée pour intégrer les constructions 

projetés à lôEst du chemin de "Chazelles" ; 

ü le plan de zonage et le règlement : les intentions urbaines et architecturales 

propres au projet doivent être définies dans un zonage adapté, ce qui nôest pas le 

cas notamment du zonage USP (évolution des emprises hospitalières), du zonage 

AU1 (urbanisation différée pour le secteur de "lôHaye et le But"), URc2C 

(incohérence avec le parcellaire local et à adapter pour permettre des opérations 

de densification et faciliter des opérations dôensemble) et Uri2D (à adapter pour 

permettre dôautres formes urbaines pour le tissu pavillonnaire) ; 

ü les emplacements réservés dont plusieurs de voirie, modes doux (n°3, n°9, n°13) 

sont affectés par le projet et quôil convient de redéfinir mais également dôen 

ajouter pour les voiries principales de la ZAC notamment celles affectant des 

tènements privés non maîtrisés ; 

ü les protections relatives à la qualité du cadre de vie dôune part plus 

particulièrement pour les Espaces Boisés Classés (EBC) et les Espaces Verts à 

Valoriser (EVV) dont certains sont affectés notamment pour lôurbanisation sur le 

secteur de "lôHaye et le But" et dôautre part le périmètre dôintérêts patrimonial 

(PIP) et les Eléments bâtis patrimoniaux notamment le PIP n°A3 qui est concerné 

par le projet ; 

ü les risques naturels et technologiques qui montrent que les axes dôécoulement et 

les zones dôaccumulation et dôécoulement doivent être modifiés ; 

V la mise en compatibilité dans le cahier communal de Saint-Genis-Laval dans : 

ü le rapport de présentation du PADD et du POAH portera sur : 

Á lôouverture à lôurbanisation du secteur de "lôHaye et le But" ; 

Á la justification des modifications des outils règlementaires consécutifs à cette 

mise en compatibilité du document dôurbanisme ; 

Á sur le plan graphique par la suppression du H localisant "Sainte Eugénie", les 

modifications du tracé de Gadagne et des hachures orange (représentant le 

développement urbain) ; 

ü les Orientations dôAménagement et de Programmation (OAP) porteront sur : 

Á la création de lôOAP n°8 pour la traduction des intentions urbaines du projet 

(notamment les hauteurs) ; 

Á la modification de lôOAP n°3 "Chazelles" (réduction de son périmètre, 

modification de son contenu et suppression de points particuliers repris dans 

lôOAP n°8) ; 

ü le règlement concernant le zonage UPr à créer sur lôensemble de la ZAC hormis 

les zonages N2 et Uce3A qui restent en place (et à la place de lôUSP). Le fait que 

le projet doit sôéchelonner sur plusieurs années et que lôensemble des 

caractéristiques des constructions ne soit pas entièrement défini, nécessite une 

souplesse du règlement mais qui reste encadré par des dispositions 

règlementaires, notamment graphiques et lôOAP n°8 ; 

ü le plan de zonage pour faire figurer la zone UPr et lôOAP n°8 avec la mention des 

hauteurs ; 
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ü les protections relatives à la qualité du cadre de vie avec les modifications 

apportées dôune part aux EBC pour les réduire (de 47%) dans certains secteurs et 

les protéger dans dôautres et dôautre part les EVV pour les augmenter (de 400%) 

avec des plantations supplémentaires dans les espaces publics ; 

ü les emplacements réservés (ER) pour la voirie et les modes doux avec la 

suppression du n°3, du n°113 et de la localisation préférentielle n°2, la 

modifi cation du n°9 et la création de nouveaux : 

ü les risques naturels et technologiques avec lôintégration dans le document des 

nouveaux principes de ruissellement modifiés par la nouvelle topographie 

façonnée par le projet ; 

¶ la compatibilité de la déclaration dôutilité publique emportant mise en compatibilité du 

PLU-H avec les documents communaux et supra-communaux ainsi que les justifications 

pour chacun dôeux en quoi la modification proposée pour le PLU ne porte pas atteinte à la 

compatibilité ou conformité du PLU avec eux. Il sôagit : 

V du SCoT de lôagglomération lyonnaise réalisé par le SEPAL qui fixe des objectifs et 

des spécif ications pour le site du Vallon des hôpitaux ; 

V du PDU de lôagglomération lyonnaise qui gravite autour de 8 axes stratégiques 

majeurs associés à des actions dont certaines bien concrètes et spécifiques au site 

dôétude (pôle dôéchange multimodal en lien avec le prolongement de la ligne B du 

métro) ; 

V du PLH de lôagglomération lyonnaise intégrée au PLU-H de la Métropole de Lyon ; 

V du PCAET qui sôapplique à lôéchelle du territoire du Grand Lyon et est un projet 

territorial de développement durable ayant pour finalité la lutte contre le changement 

climatique et la pollution de lôair. Il définit 22 actions à réaliser dôici 2030 ;  

V du SRCE de la région Rhône-Alpes dont les cartes de ses composantes identifient le 

site dôétude comme faisant partie intégralement des zones artificialisées et ne lui 

associe donc aucun objectif , toutefois les modifications apportées au PLU-H prennent 

bien en compte la préservation et la valorisation des structures végétales principales 

des espaces de végétation insérés au sein du tissu urbain plus ou moins dense. 

Par ailleurs les sites des mesures écologiques hors périmètre de ZAC sôintègrent 

pleinement dans la trame verte et bleue de lôagglomération, favorisant ainsi le 

développement dôune trame écologique urbaine identifiée au SRCE.  

V du SDAGE RMC, document cadre de gestion des eaux qui identifie 9 mesures 

territorialisées à mettre en place dont 3 mises en évidence sur la zone dôétude : 

ü la lutte contre la pollution ; 

ü la préservation et la restauration du fonctionnement des milieux aquatiques et 

des zones humides ; 

ü lôaugmentation de la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des mili eux aquatiques. 

Un tableau présente lôanalyse de la compatibilité du projet avec le SDAGE. 

¶ lôanalyse de lôincidence sur lôenvironnement de la mise en îuvre des évolutions 

règlementaires du PLU-H et mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les 

conséquences dommageables : 

V incidences et mesures du PLU-H : 

ü sur le paysage et le patrimoine bâti, notamment la réduction des EBC et 

lôaltération de structures du patrimoine arboré remarquables, le zonage AU1 sur 

le secteur de "lôHaye et le But" qui sôouvre à lôurbanisation ; 

ü sur le foncier et la consommation dôespace : pas dôincidence notable ; 
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ü sur la biodiversité et la trame verte et bleue liées notamment à la réduction des 

EBC remplacés par des EVV à des parcs et jardins impactés avec des enjeux 

principalement sur les oiseaux ; 

ü sur les ressources en eau et les milieux aquatiques : pression sur les ressources en 

eau potable et les principes dôassainissement consécutifs aux 3 300 nouveaux 

habitants et 2 400 nouveaux emplois et possibili té dôaltérations sur le ruisseau la 

Mouche en aval ; 

ü sur les risques naturels : modif ication de lôimperméabilisation du site entrainant 

un risque dôinondation via le ruissellement des eaux pluviales, des risques liés 

aux mouvements de terrains rapides ainsi que des aléas faibles de retrait-

gonflement dôargiles ; 

ü sur les risques technologiques : risque spécifique lié à la pharmacie centrale des 

HCL dont la nature de la population exposée sera modifiée par lôimplantation de 

logements et de bureaux ; 

ü sur la santé (air, bruit, sols pollués) : lôimplantation de logements et 

dôéquipements publics le long de lôavenue Clémenceau accentuera lôexposition de 

la population à une des principales sources de nuisances acoustiques et de la 

pollution de lôair, de même pour le rapprochement de lôER n°9 des habitations ; 

ü sur lôénergie et les gaz à effet de serre (GES) : possible évolution des 

consommations liée à la modification du zonage autorisant lôimplantation de 

constructions sur le site ; 

ü sur lôadaptation au changement climatique : artificialisation du site consécutive à 

lôévolution des surfaces EBC et EVV risquant dôatteindre le rôle dôîlots de 

fraicheur de ce secteur ; 

ü sur les ressources en matériaux et les déchets : pas dôenjeu nouveau ; 

V évaluation et mesures à lôéchelle des bassins de vie : effets positifs sur lôoffre 

résidentielle en la diversifiant et en garantissant la mixité fonctionnelle, sur lôoffre 

économique en confortant les activités du centre hospitalier Jules Courmont tout en 

faisant bénéficier dôune accessibili té exceptionnelle ; 

V problèmes posés par le PLU-H sur les zones revêtant une importance particulière pour 

lôenvironnement - Evaluation dôincidence Natura 2000 : site Natura 2000 le plus 

proche situé en dehors du secteur dôétude du projet (distant de 12 km) ; il ressort de la 

synthèse des examens effectués que le projet et les adaptations du document 

dôurbanisme nôauront pas dôincidence significative sur les habitats et espèces dôintérêt 

communautaire de ce site et ne sont pas susceptibles de porter atteinte à son intégrité ; 

aucune des espèces déterminantes pour ce site nôa été contactée au sein du site dôétude 

du projet. 

Par ailleurs le site dôétude nôest pas en interaction avec la nappe de lôEst Lyonnais. 

V focus sur les déplacements et grands projets dôinfrastructures : sur les quatre 

infrastructures à enjeux pour le PLU-H (C3, Métro B, Tramway T6 Debourg-Mermoz-

Hôpitaux Est, et Anneau des Sciences), le site est en interaction avec uniquement le 

Métro B (pris en compte dans lôOAP) et lôAnneau des Sciences (pris en compte par la 

possibilité dôaménagement dôune porte sur cette infrastructure) ; 

¶ les critères indicateurs et modalités retenues pour analyser les résultats de la mise en îuvre 

des évolutions règlementaires fixés à partir des objectifs à prendre en compte, outre ceux 

du développement durable ; ils concernent les équilibres à assurer, la qualité urbaine, 

architecturale et paysagère, la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité 

sociale, la sécurité et la salubrité publique, la prévention des risques, la protection des 

milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de lôair, de lôeau, du sol et du 

sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des milieux écologiques, la 

lutte contre le changement climatique et lôadaptation à ce changement. 
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Ces indicateurs sont listés dans des tableaux au regard des thèmes à évaluer et des règles du 

PLU-H concernées, ils correspondent à ceux approuvés en 2019, les modifications 

apportées au titre de la présente mise en compatibilité nôen nécessitent pas de spécifiques si 

ce nôest lôévolution de la zone N ; 

¶ lôévolution du PLU-H : ce chapitre résume toutes les dispositions et éléments relatifs à 

cette mise en compatibilité du PLU-H avec le projet de ZAC en rappelant : 

V les objectifs poursuivis (MEC, prise en compte du pôle multimodal du Vallon des 

hôpitaux, réalisation dôune évaluation environnementale) ; 

V les conséquences en listant toutes les modifications apportées au PLU-H au nombre de 

13, notamment avec lôinscription de lôOAP n°8 et la modification de la n°3. 

2.3.6. Partie VII  : Annexes 

Les trois pièces des annexes sont constituées des extraits du registre des délibérations du conseil du 

Grand Lyon et de la métropole lyonnaise concernant la ZAC du Vallon des hôpitaux en date du : 

¶ 24 juin 2019 n°2019-3640 relative au bilan de la concertation préalable (avec un résumé de 

ce bilan), à la prise en considération du process dôévaluation environnementale et à 

lôapprobation du dossier de création de la ZAC ; 

¶ 4 novembre 2019 n° 2019-3905 relative à la procédure de demande dôautorisation 

environnementale, au lancement de la mission de maîtrise dôîuvre des espaces publics de 

lôopération et acquisition des fonciers nécessaires à la réalisation de lôopération 

dôaménagement et à lôindividualisation partielle dôautorisation dôengagement ; 

¶ 12 novembre 2019 n°CP-2019-3542 relative à lôengagement de la procédure de déclaration 

dôutilité publique (DUP), dôexpropriation et de mise en compatibilité du plan local 

dôurbanisme et de lôhabitat (PLU-H) 

Commentaire du commissaire enquêteur  

Lôaménagement et les travaux de la ZAC des hôpitaux nécessitent pour la Métropole de Lyon 

de maitriser les emprises foncières des parcelles sur lesquelles elle devra intervenir pour 

effectuer les travaux dôéquipements publics. 

Elle doit donc obtenir une déclaration dôutili té publique lui permettant de procéder à 

lôexpropriation des parcelles quôelle nôaura pas réussi à acquérir à lôamiable. 

Cette reconnaissance dôutilité publique est justifiée par : 

¶ la réorganisation du réseau viaire, lôaménagement de la gare bus, du pôle dôéchanges 

multimodal et le pôle lui-même lié à lôarrivée du prolongement de la ligne B du métro 

jusquôà son nouveau terminus ; 

¶ lôaccompagnement du projet de restructuration urbaine du Centre Hospitalier Lyon Sud 

des HCL qui vise à réaménager ses équipements ; 

¶ la création dôun nouveau quartier dôhabitat et dôactivités directement desservi par le 

pôle dôéchanges ; 

¶ une opération dôensemble en procédure de ZAC qui préserve le cadre paysager du 

Vallon et ses milieux naturels concourant ainsi à la qualité environnementale du 

territoire ; 

¶ les effets économiques de lôopération de la ZAC avec la création dôemplois directs et 

indirects. 
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Ces aménagements ont été conçus à partir des préconisations du SCoT de lôagglomération 

lyonnaise, ils ne peuvent être réalisés dans le cadre du PLU-H en vigueur de la Métropole de 

lôagglomération lyonnaise. Côest pourquoi ils nécessitent la mise en compatibilité de ce PLU-

H compte tenu : 

¶ de lôouverture à lôurbanisation du secteur de "lôHaye et le But" ; 

¶ de la nécessité de formaliser les intentions urbaines du secteur du Vallon des hôpitaux 

et de modifier lôOrientation dôAménagement et de Programmation n°3 pour intégrer 

les constructions projetées à lôEst du chemin de "Chazelles" ; 

¶ de la nécessité dôadapter le plan de zonage et le règlement pour définir les intentions 

urbaines et architecturales propres au projet notamment pour le zonage USP (évolution 

des emprises hospitalières), le zonage AU1 (urbanisation différée pour le secteur de 

"LôHaye et le But"), URc2C (incohérence avec le parcellaire local et à adapter pour 

permettre des opérations de densif ication et faciliter des opérations dôensemble) et 

Uri2D (à adapter pour permettre dôautres formes urbaines pour le tissu pavillonnaire) ; 

¶ quôil convient dôune part de redéfinir les emplacements réservés dont plusieurs de 

voirie, modes doux (n°3, n°9, n°13) qui sont affectés par le projet et dôautre part dôen 

ajouter pour les voiries principales de la ZAC notamment celles affectant des 

tènements privés non maîtrisés ; 

¶ que sont affectées notamment pour lôurbanisation sur le secteur de "LôHaye et le But" 

les protections relatives à la qualité du cadre de vie plus particulièrement les Espaces 

Boisés Classés (EBC) et les Espaces Verts à Valoriser (EVV) ; 

¶ quôest affecté également le périmètre dôintérêt patrimonial et les Eléments bâtis 

patrimoniaux notamment le PIP n°A3 ; 

¶ que doivent être modifiés les axes dôécoulement et les zones dôaccumulation et 

dôécoulement pour prendre en considération les risques naturels et technologiques ; 

¶ de la nécessité de mettre à jour le rapport de présentation du PADD et du POAH dans 

le cahier communal de Saint-Genis-Laval. 

Lôenquête publique portant à la fois sur lôutilité publique et sur la mise en compatibilité du 

PLU-H de lôagglomération lyonnaise, cette mise en compatibilit é sera bien emportée par la 

déclaration dôutilité publique qui concerne lôensemble du périmètre de la ZAC. 

La demande de déclaration dôutilité publique emportant cette mise en compatibilité du PLU-H 

comporte bien les différents documents précisés dans les articles : 

¶ R 123-8 du code de lôenvironnement applicables, précisant les pièces qui le composent, 

avec en plus de lôétude dôimpact (commune avec le dossier de demande dôautorisation 

environnementale) : 

V  plus particulièrement son résumé non technique ; 

V les incidences environnementales ;  

V la mention des textes qui régissent lôenquête ;  

V les avis émis sur le projet rendus obligatoires par un texte législatif (MRAe du 23 

juin 2020, CNPN du 7 mai 2020) ainsi que la réponse de la Métropole à ces avis 

en date de juillet 2020) ; 

V le bilan de la concertation préalable qui sôest déroulée du 6 novembre 2017 au 18 

mars 2019 (documents communs avec le dossier de demande dôautorisation 

environnementale) Comme indiqué plus haut pour le dossier dôautorisation 

environnementale seul un résumé de ce bilan était joint dans le dossier de 

déclaration dôutilité publique (dans la délibération du 24 juin 2019) ; 
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V la mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, à savoir la 

demande dôautorisation environnementale au titre des Installations, Ouvrages, 

Travaux et Aménagements (IOTA) emportant dôune part dérogation à 

lôinterdiction dôatteinte aux espèces et habitats protégés et dôautre part autorisation 

de défrichement ; 

¶ R 112-4, 5 et 6 du code de lôexpropriation pour cause dôutilité publique applicables, 

respectivement pour la réalisation de travaux ou dôouvrages et en vue de lôacquisition 

dôimmeubles, avec : 

V la notice explicative précisant lôobjet de lôopération et les raisons pour lesquelles, 

parmi les parties envisagées, le présent projet a été retenu ;  

V un plan de situation ; 

V le plan général des travaux ; 

V le périmètre délimitant les immeubles à exproprier ; 

V les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants (voie de desserte , 

voiries internes, esplanade du pôle dôéchanges, pôle dôéquipements publics, 

bassins de rétention-infiltration des eaux pluviales et parc du Vallon) ; 

V lôestimation sommaire des dépenses et du coût des acquisitions à réaliser. 

La qualité de lôétude effectuée montre que les dispositions ont été prises pour que le projet : 

¶ préserve lô®quilibre paysager en améliorant la protection des boisements, malgré une 

réduction importante des espaces boisés classés (EBC), mais avec une très forte 

augmentation des espaces verts à valoriser (EVV) ; 

¶ permette le développement dôune mixité générationnelle des fonctions entre habitats et 

formes dôhabiter, entreprises et commerces tout en confortant les équipements de soins 

existants, avec lôadaptation du zonage. 

Le dossier : 

¶ renvoie bien à lôétude dôimpact commune avec le dossier de demande dôautorisation 

environnementale compte tenu que le terrain dôassiette de lôopération dôaménagement 

de la ZAC est supérieur à 10 ha (55 ha) dôune part et la surface de plancher est 

supérieure à 40 000 m² (200 000 m²) dôautre part ; 

¶ présente bien les éléments relatifs à la mise en compatibilit é du plan local dôurbanisme 

définis aux art. L 153-54 à 59 et L 300-6-1 du code de lôurbanisme avec plus 

particulièrement : 

V le programme dôaménagement justifiant lôévolution du document dôurbanisme ; 

V les motifs de lôévolution du PLU-H et la justification des règles applicables au 

secteur et des orientations dôaménagement ; 

V la compatibilité de la déclaration dôutilité publique emportant la MEC du PLU-H 

avec les documents communaux et supra-communaux ; 

V lôanalyse de lôincidence sur lôenvironnement de la mise en îuvre des évolutions 

réglementaires du PLU-H et les mesures ERC envisagées vis-à-vis des 

conséquences dommageables ; 

V lô®volution du PLU-H. 
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2.4. Analyse des pièces du dossier de lôenquête parcellaire 

Le dossier, daté de juillet 2020, est constitué : 

¶ dôune page de garde sur laquelle est précisé que ce dossier porte sur la première phase 

opérationnelle des travaux ; 

¶ dôune série de plans et de lôétat parcellaire de la ZAC du Vallon des hôpitaux dont 

lôobjectif est dôune part de bien définir lôemprise foncière du projet (autrement dit les 

parcelles à acquérir à lôamiable ou par expropriation) et dôautre part de rechercher les 

propriétaires, titulaires des droits réels et des autres ayants droit à indemnité concernés par 

les aménagements et travaux de la première phase opérationnelle (création dôune nouvelle 

voie de desserte du Vallon des hôpitaux avec lôaménagement de la gare bus et lôesplanade 

du pôle dôéchanges) qui constituent des équipements publics compris dans la ZAC. 

2.4.1 Plans  

La série de plans au 1/2000 joints précisant les limites de section cadastrale, lôemprise de voie 

nouvelle à réaliser et le périmètre de la ZAC et donc de la DUP est constituée : 

¶ dôune vue aérienne légendée ; 

¶ dôun plan général de lôensemble des parcelles de la ZAC ; 

¶ des 15 autres plans spécifiques pour chacune des parcelles AV7, AV8, AV10, AV12, 

AV19, AV21, AV23, AX5, AX6, AX69, AX71, AX72, AX74, AY2 et AY3 qui sont 

impactées par lôemprise de la nouvelle voie, lôaménagement de la gare de bus et de 

lôesplanade du pôle dôéchanges, avec leurs parcelles limit rophes respectives. 

2.4.2. Etat parcellaire  

Lôétat parcellaire se présente sous forme dôun tableau précisant respectivement pour chacune des 

parcelles impactées par lôemprise de la voie nouvelle à créer : 

¶ ses références cadastrales (section et n°) ; 

¶ lôadresse ou lieu-dit ; 

¶ lôidentité des propriétaires telle quôelle résulte : 

V dôune part des documents cadastraux ; 

V dôautre part des renseignements recueillis par lôadministration ; 

¶ la désignation de lôimmeuble avec : 

V son emprise totale en m² ; 

V lôemprise expropriée en m² ; 

V sa typologie (vacant, bureau, terrain nu, immeuble à usage dôhabitation, centre 

hospitalier) 

A noter que sur les 56 126 m² de surface à acquérir à lôamiable ou par expropriation, 55 113 m² 

appartiennent au Hospices Civils de Lyon et la différence à des particuliers dont 7 m² à un groupe 

de copropriétaires et 1 006 m² à un autre groupe de 16 copropriétaires en indivision identifiés. 

NOTA 

En cours dôenquête, pour donner suite à ma demande, le 19 octobre 2020 la Métropole de Lyon 

môa transmis une copie des courriers envoyés aux différents propriétaires identifiés des parcelles 

concernées par lôemprise des travaux à réaliser dans la 1ère phase opérationnelle, conformément à 

lôart. R 131-6 du code de lôexpropriation pour cause dôutilité publique.  

Ces courriers envoyés par lettres recommandées avec accusé de réception signifiaient les arrêtés 

préfectoraux du 2/09/2020 dôouverture dôenquête (envoyée le 15 ou le 16 septembre) et du 

17/09/2020 rectifiant celui du 2 septembre (envoyée le 25 septembre) ; il s étaient accompagnés 

dôune part dôun mandat pour la signature du document dôarpentage et dôautre part des fiches de 

renseignements relatives aux parcelles concernées. 
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Les destinataires étaient respectivement : 

¶ M. Jacques Latarjet 34 rue Francique Darcieux ï La Martinière 69230 Saint-Genis-Laval 

(avis non distribué retourné à lôexpéditeur) ; 

¶ Mme Edith Simone Marie Blondet épouse Latarjet 34 rue Francique Darcieux ï La 

Martinière 69230 Saint-Genis-Laval ; 

¶ M. Remy Marie Joseph Blondet ; 32 rue Francique Darcieux ï La Martinière 69230 Saint-

Genis-Laval ; 

¶ M. Dominique Marie Georges Blondet 32 rue Francique Darcieux ï La Martinière 69230 

Saint-Genis-Laval ; 

¶ M. Emmanuel Paul Marie Blondet 15 rue Vauban 69002 Lyon ; 

¶ M. Yvan Marie Laurent Blondet 123 rue Vendôme 69006 Lyon ; 

¶ Mme Elise Blondet 62 rue Saint Jean 69005 Lyon (avis non distribué retourné à 

lôexpéditeur) ; 

¶ M. Martin Blondet Lieu-dit Le Pot 01320 Villette-Sur-Ain ; 

¶ Mme Nicole Blondet Lieu-dit Le Pot 01320 Villet te-Sur-Ain ; 

¶ M. Pierre Yvan Blondet Lieu-dit Le Pot 01320 Villette-Sur-Ain ; 

¶ M. Paul Jacques Marie Vercherin 5 Allée Haendel 42330 Saint Galmier ; 

¶ Mme Luce Marie Pierre Vercherin 35 rue Paliveau 75005 Paris ; 

¶ Mme Marie Charlotte Anne Edith Vercherin Les Brilles 73160 Vimimes ; 

¶ M. Benoît Yvan Marie 2 impasse Adèle Hulot 78000 Versailles ; 

¶ Etablissement Public Hospitalier, Hospices Civils de Lyon, à lôattention de  

Mme C. Geindre 3 quai des Célestins 69002 Lyon ; 

¶ Syndicat de Copropriété Foncia Bouteille, à lôattention de M ; Nicolas Claude Coing 140-

144 rue Garibaldi 69006 Lyon. 

Tous ces courriers ont bien été remis à leurs destinataires, sauf deux qui nôont pas été retirés (alors 

que lôavis avait bien été déposé dans leur boite aux lettres) alors que cette signification leur avait 

faite le 6 octobre 2020 par exploit dôhuissier en joignant un mandat pour la signature du document 

dôarpentage et des fiches de renseignements relatifs aux parcelles concernées (AX 5 et AX 74) ; ils 

concernaient : 

¶ M. Jacques Latarjet, La Martinière 34 rue Francisque Darcieux 69230 Saint Genis-Laval, 

(signification de lôacte qui nôa pu être remise, lôHuissier ayant trouv® portes closes) ; 

¶ Mme Elise Blondet, 62 rue Saint Jean 69005 Lyon (signification de lôacte qui nôa pu °tre 

remise, lôHuissier ayant trouvé portes closes) 

Par ailleurs la Métropole de Lyon môa transmis une copie du "Protocole dôaccord transactionnel" 
signé le 12 octobre 2020 intervenu entre les Hospices Civils de Lyon et les copropriétaires 

(Consorts Rozier-Vercherin et leurs héritiers) des parcelles cadastrées AX 5 et AX 74, réglant le 

différend qui les opposait. En effet ce protocole retient que, ces parcelles qui avaient été 

précédemment expropriées au profit des HCL et devaient être rétrocédées à leurs propriétaires, 

finalement elles restaient la propriété des HCL. 

(Voir en annexe 4 une copie dôun courrier pour exemple transmis à un des propriétaires, le 

tableau récapitulatif de suivi des notifications effectuées de lôouverture dôenquête et une copie du 

protocole dôaccord signé entre les HCL et les copropriétaires des parcelles AX5 et 74) 
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Commentaire du commissaire enquêteur  

La composition et le contenu du dossier de lôenquête parcellaire portant sur la première phase 

opérationnelle sont bien conformes à lôarticle R 131-3 du code de lôexpropriation dôutilité 

publique avec notamment les plans parcellaires et la liste des propriétaires réels (personnes 

physiques) ou leur représentant (personne morale) concernés par les aménagements et travaux de 

la 1ère phase opérationnelle, avec toutes les données permettant de les identifier au regard de 

lôétat parcellaire correspondant. 

Sur la page de garde du dossier il est rappelé que ce dossier porte sur la 1ère phase opérationnelle 

des travaux. 

A tous les propriétaires identifiés de parcelles concernées par lôemprise foncière nécessaire à 

cette 1ère phase opérationnelle des travaux il  a été notifié lôarr°t® dôouverture dôenquête et 

lôarr°té rectificatif, le dépôt du présent dossier à la mairie de Saint-Genis-Laval et les 

informations quôil leur appartient de fournir en vertu de lôart. L 311-2 du code de lôexpropriation 

pour cause dôutilité publique. Ces propriétaires sont : 

¶ les HCL pour 50 132 m² correspondant à 12 parcelles (AV 7, 8, 10, 12, 21, 23, AX 6, 69, 

71, 72, AY 2 et 3) ; 

¶ 18 particuliers en indivision pour1 006 m² correspondant à 2 parcelles (AX 5 et 74) ; 

¶ des copropriétaires pour 7 m² correspondant à une parcelle (AV 19) 

Il aurait été souhaitable de disposer dans ce dossier dôenquête parcellaire : 

¶ dôune note explicative sommaire en préambule des plans parcellaires pour présenter plus 

précisément les travaux concernant la 1ère phase opérationnelle ; 

¶ dôun plan correspondant aux travaux de cette 1ère phase en plus de ceux inclus dans les 

dossiers de DUP et dôétude dôimpact.  

2.5. Analyse des pièces du dossier relatives aux avis des  

       organismes consultés joints au dossier dôenquête 

2.5.1. Préambule 

Le préfet, par lôintermédiaire de son service coordonnateur, en lôoccurrence lôUnité Gestion de la 

Ressource en Eau et des Pollutions Diff uses du Service Eau et Nature de la Direction 

Départementale des Territoires du Rhône, a sollicité un certain nombre dôorganismes ou personnes 

publiques pour avis comme prévu aux articles : 

¶ R 122-27 et R 181-19 du code de lôenvironnement, pour lôautor ité envir onnementale 

(MRAe), consultée une première fois en novembre 2019 puis le 9 mars 2020 suite dôune 

part à lôactualisation effectuée de lôétude dôimpact et dôautre part à lôévaluation 

environnementale de la mise en compatibilité du PLU-H de lôagglomération lyonnaise 

conduite dans le cadre de la demande de déclaration dôutilité publique du projet ; 

¶ R 181-18 du code de lôenvironnement et R 104-24 du code de lôurbanisme, pour lôagence 

régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, consultée le 12 mars 2020 ; 

¶ R 181-21 du code de lôenvironnement, pour le service dôarchéologie préventive de la 

Direction Régionale des Af faires Culturelles (DRAC) Auvergne-Rhône-Alpes, 

consulté une première fois le 14 janvier 2020 puis le 28 juillet 2020 sur la version 

définitive du dossier mis à lôenquête ; 

¶ R 181-28 du code de lôenvironnement pour le conseil national de la protection de la 

nature (CNPN) consulté le 10 décembre 2019 ; 
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¶ L 122-1 V et L 181-10 du code de lôenvironnement pour les collectivités territoriales et 

leurs groupements intéressés par le projet ; Saint-Genis-Laval, Pierr e-Bénite et Oull ins 

quôil est prévu de consulter dès le début de lôenquête (fait le 3 septembre 2020) ; 

2.5.2. Autorité environnementale (MRAe) 

Le document joint au dossier dôenquête présente lôavis formulé par la mission régionale dôautorité 

environnementale (MRAe) Auvergne Rhône-Alpes du Conseil général de lôenvironnement et du 

développement durable (CGEDD) formulé le 23 juin 2020 sur le dossier reçu complet le 9 mars 

2020 relatif à la ZAC du Vallon des hôpitaux sur la commune de Saint-Genis-Laval et la mise en 

compatibilité du PLU-H de la Métropole de Lyon. 

Il  est constitué : 

¶ dôun préambule rappelant son contexte règlementaire, précisant quôil portait sur la qualité 

de lôétude dôimpact présentée par le maître dôouvrage et sur la prise en compte de 

lôenvironnement par le projet. Il nôest ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son 

opportunité. Il vise à permettre dôaméliorer sa conception, ainsi que lôinformation du public 

et sa participation à lôélaboration des décisions qui sôy rapportent ; 

¶ dôune synthèse récapitulant les principales caractéristiques du projet, ses principaux enjeux 

et ceux du site et la façon dont ils sont pris en compte ;  

¶ dôun avis détaillé sur : 

V le contexte, la présentation du projet et de la MEC avec le PLU-H et les enjeux 

environnementaux ; 

V la qualité et la pertinence des informations fournies par le rapport de présentation et 

les études dôimpact du projet et la MEC du PLU-H ; 

V la prise en compte de lôenvironnement par le projet. 

Les principales remarques formulées dans cet avis : 

¶ demandent plus particulièrement de prévoir, dans le cadre de lôactualisation de lôétude 

dôimpact, lôapprofondissement dôune part du recours aux énergies renouvelables et de 

récupération (raccordement à un réseau de chaleur ou de froid) et dôautre part de la gestion 

des matériaux de démolition et de déblais excédentaires ou de résorption des pollutions 

résiduelles des sols ; 

¶ signalent la dif fi culté dôappropriation des documents compte tenu dôune part de lôabsence 

de sommaire générale et dôune pagination continue et dôautre part de la réalisation de deux 

dossiers distincts au titre de lôévaluation environnementale commune aux deux procédures 

(DAE et DUP), alors quôune partie commune à ces deux procédures aurait été préférable ; 

¶ recommandent de compléter le dossier : 

V car plusieurs points de la description de lôétat initial mériteraient dôêtre améliorés tels 

que la protection du patrimoine bâti, les émissions de gaz à effet de serre avec la 

consommation dôénergie, lôanalyse paysagère ; 

V sur le respect des dispositions paysagères inscrites dans le SCoT ; 

V en actualisant la prise en compte du PCAET, notamment en matière de déplacement ; 

V en précisant la raison pour laquelle un zonage naturel (N) nôa pas été retenu pour 

couvrir la majorité du périmètre du parc arboré de la ZAC ; 

V en indiquant explicitement dans le dossier le total des surfaces concernées par les 

impacts résiduels du projet (ainsi que la nature de ces impacts) et le total des surfaces 

compensées (et la nature des compensations correspondantes) en contrepartie à 

lôintérieur et à lôextérieur du périmètre de la ZAC ; 
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V en précisant que les sites retenus en compensation à lôextérieur du périmètre de la 

ZAC ne peuvent inclure ceux qui sont déjà règlementairement protégés ; 

V sur les émissions des gaz à effet de serre consécutifs aux différents aménagements 

prévus ; 

V en affi nant les coûts associés pour la mise en îuvre des mesures environnementales ; 

V par lôindication de la fréquence et de lôélaboration des modalités de suivi de lôétat 

général de lôenvironnement, des hypothèses retenues et des mesures proposées, en 

réponse aux incidences constatées du projet sur lôenvironnement ; 

V notamment le résumé non technique par des illustrations et des cartographies et en le 

mettant mieux en valeur ; 

V en étudiant la possibilité de classer tout ou partie du parc arboré de 20 ha en zone 

naturelle ; 

V en réfléchissant sur la hauteur des constructions envisagées de façon à augmenter la 

densité urbaine de ce secteur en prise directe avec un pôle multimodal de transport ; 

V en consolidant les mesures compensatoires proposées pour limiter les impacts du 

projet sur les espèces protégées avant que ne soit pris lôarrêté préfectoral de dérogation 

afférent ; 

¶ constate que la maîtrise de lôaugmentation du trafic routier liée au projet nôest pas garantie 

au stade actuel. 

Cet avis a fait lôobjet dôun mémoire en réponse de la Métropole de Lyon en juillet 2020 dans lequel 

elle précise les compléments et modifications apportés dans lôétude dôimpact et lôévaluation 

environnementale telles que mises à lôenquête. 

A noter que chacun des points de lôavis a fait lôobjet dôune réponse qui a été intégrée pour prise en 

compte dans lôétude dôimpact et lôévaluation environnementale mises à lôenquête. 

2.5.3. Conseil national de la protection de la nature (CNPN) 

Le document joint au dossier dôenquête publique concerne lôavis émis par le CNPN le 7 mai 2020 

sur le dossier qui lui a été mis à disposition le 10/12/2019. 

Il rappelle le contexte, la raison impérative dôintérêt public majeur, lôévaluation des enjeux et des 

impacts, la démarche Eviter-Réduire-Compenser et fait des remarques sur : 

¶ les difficultés de lecture de la cartographie, lôabsence de tableaux de synthèse des surfaces 

et espèces impactées par grande catégorie dôhabitat ; 

¶ le site peut être vu comme un refuge de la biodiversité dans un environnement globalement 

favorable y compris pour des espèces fortement menacées ; 

¶ les mesures de réduction MR3, MR4, MR5 et MR7 demandent à être complétées ; 

¶ lôinsuffisance et le sous-dimensionnement des mesures de compensation envisagées. 

Il conclut en donnant un avis favorable au projet sous deux conditions strictes : 

¶ un redimensionnement au moins doublé des mesures compensatoires visant à rétablir une 

trame verte fonctionnelle dans le tissu urbain du Sud-Ouest de la métropole lyonnaise ; 

¶ des mesures spécif iques (ex situ) visant à compenser la perte dôhabitats prairiaux semi-

ouverts, ciblant spécifiquement le moineau friquet, la pie grièche «écorcheur » et 

lôhirondelle rustique. 

Cet avis a fait lôobjet dôun mémoire en réponse de la Métropole de Lyon le 23 juillet 2020 dans 

lequel elle précise les compléments et modifications apportés dans le dossier de demande 

dôautorisation environnementale tel que mis à lôenquête. 
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A noter que : 

¶ chacun des points de lôavis a fait lôobjet dôune réponse qui a été intégrée pour prise en 

compte dans le dossier de demande dôautorisation environnementale (ou lôétude dôimpact) 

mis à lôenquête. 

¶ les demandes de passer les zones paysagères en zone N du PLU et dôengager les mesures 

compensatoires sur plus de 30 ans nôont pas été retenues. 

2.5.4. Service archéologique de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)  

Consulté fin 2019 et le 28 juillet 2020 sur la version définitive du dossier mis à lôenquête, la DRAC 

a répondu en fournissant deux arrêtés datés du 30 juillet 2020, lôun de prescription et attribution 

dôun diagnostic dôarchéologie préventive, lôautre définissant les modalités de saisine du préfet de 

région pour la mise en îuvre de mesures dôarchéologie préventives préalables à un aménagement 

réalisé par tranches successives. 

2.5.5. Agence Régionale de Santé (ARS) 

Consultée le 12 mars 2020 lôARS nôa pas répondu, on peut donc considérer que son avis est réputé 

favorable. 

2.5.6. Autres consultations 

Indépendamment des consultations obligatoires précisées ci-dessus dont les réponses étaient jointes 

au dossier dôenquête, le Service Eau et Nature-guichet unique de la DDT a également consulté 

avant le début de lôenquête pour avis les conseils municipaux des communes de : 

¶ Saint-Genis-Laval sur laquelle est projetée la ZAC ; 

¶ Oullins et Pierre-Bénite limitrophe au périmètre de la ZAC et susceptibles dôêtre affectées 

par le projet. 

2.6. Procès-verbal de la réunion relative au projet de mise  

       en compatibilité du PLU-H de la Métropole de Lyon 

Conformément à lôart. L 153-54 du code de lôurbanisme, compte tenu que le projet de ZAC du 

Vallon des hôpitaux allait faire lôobjet dôune déclaration dôutilité publique, les dispositions 

proposées pour assurer la mise en compatibili té du plan local dôurbanisme et de lôhabitat de la 

Métropole de Lyon ont été examinées conjointement par l'Etat, la Métropole de Lyon, le syndicat 

mixte dôétudes et de programmation de lôagglomération lyonnaise (SEPAL) et la commune de 

Saint-Genis-Laval dans le cadre de la réunion qui sôest tenue le 17 février 2020.  

Le procès-verbal de cette réunion, daté du 20 février 2020, qui fait partie des pièces jointes au 

dossier dôenquête, présente : 

¶ la liste des personnes présentes, celles absentes excusées et/ou non excusées avec leurs 

qualités ; 

¶ le projet (sa description, ses caractéristiques principales) ;  

¶ le cadre juridique avec le contenu de la mise en compatibilité ; 

¶ les observations et avis des participants ; 

¶ la conclusion qui précise que : 

V dôune part à lôissue de lôenquête publique il  sera soumis pour avis à la Métropole de 

Lyon avec le dossier de MEC du PLU-H éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis joints au dossier dôenquête et des résultats de lôenquête ; 

V dôautre part la DUP qui interviendra à lôissue de la procédure emportera approbation 

des nouvelles dispositions du PLU-H de la Métropole de Lyon. 
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Commentaire du commissaire enquêteur  

Les dif férentes structures à solliciter pour avis obligatoirement avant la mise à lôenquête 

publique du dossier lôont bien été et les réponses apportées par la Métropole à lôavis de la MRAe 

et du CNPN ont bien été jointes au dossier dôenqu°te. 

A noter que pour chacun des points de ces avis a fait lôobjet dôune réponse qui a été intégrée 

pour prise en compte dans le dossier 

Jôai noté que lôavis avait été sollicité : 

¶ le 10 décembre 2019 au CNPN, le 22 janvier à la DREAL, et le 12 février 2020 au 

Service Eau et Nature unité eau-Guichet unique de la direction départementale des 

territoires du département du Rhône (DDT) et quôils étaient délivrés à partir dôune 1ère 

version du dossier mais que la version mise à lôenquête les avait pris en compte ; 

¶ fin 2019 à la MRAe sur une première version du dossier, puis le 9 mars 2020 à partir 

dôune nouvelle version du dossier (après la prise en compte des observations faites par la 

DREAL et la DDT) ; 

¶ le 12 mars 2020 à lôARS sur la 2ème version du dossier ; 

¶ fin 2019 et le 28 juillet 2020 à la DRAC. 

Je constate que les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibil ité du plan local 

dôurbanisme et de lôhabitat de la Métropole de Lyon présentées lors de la réunion du 17 février 

2020 regroupant les services de lôEtat, la Métropole de Lyon, le SEPAL et la commune de Saint 

Genis-Laval nôont pas fait lôobjet de remarques particulières et que ce projet était  très soutenu 

par la commune au moment de son élaboration. Les représentants de la Métropole ont répondu 

aux questions et observations formulées par les participants. 

Par ailleurs jôai bien noté que la préfecture avait sollicité, en début de lôenquête, lôavis des 

conseils municipaux des communes de Saint-Genis-Laval, Oullins et Pierre-Bénite. La date limite 

de la délibération étant fixée à 15 jours maximum après la fin de lôenquête, je précise que je nôai 

eu connaissance que de celle de Saint-Genis-Laval qui môa ®té communiquée après la date de 

clôture de lôenquête. 

I I I .  ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LôENQUÊTE 

3.1.  Désignation du commissaire enquêteur 

Par ordonnance n°E20000086/69 du 25 août 2020 Madame la Présidente du Tribunal Administratif 

de Lyon m'a désigné (Gérard GIRIN) en qualité de commissaire enquêteur en tant que membre de 

la liste dôaptitude de 2020 du Rhône à assurer cette fonction. 

J'ai renvoyé dès réception de l'ordonnance, lôattestation certif iant « ne pas avoir été amené à 

connaître soit à titre personnel, soit à titre professionnel quelconque du projet susvisé soumis à 

lôenquête publique et pouvoir en conséquence être désigné en qualité de commissaire enquêteur 

sans que les dispositions de lôarticle L.123-5 du code de lôenvironnement et de lôarticle 9 du décret 

du 23 avril  1985 se trouvent méconnues »  

3.2.  Préparation de lôenquête 

3.2.1.  Contacts avec la préfecture du Rhône  

Dès réception de l'ordonnance j'ai pris contact avec la personne chargée de ce dossier au Service 

Eau et Nature Guichet unique et politique de contrôles de la Direction Départementale des 

Territoires du Rhône (DDT) à la préfecture du Rhône. 

Lors de différents échanges téléphoniques, par courriel et sur place qui se sont succédé, elle môa : 
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¶ transmis ou remis les différentes pièces constituant le dossier dôenquête unique, à savoir : 

V le dossier de demande dôautorisation environnementale, daté de mars 2020 actualisé 

en juillet 2020 ; 

V le dossier dôenquête préalable à la déclaration dôutilité publique emportant la mise en 

conformité du PLU-H de la Métropole lyonnaise, daté de mars 2020 actualisé en 

juillet 2020 ; 

V le dossier dôenquête parcellaire portant sur la première phase opérationnelle, daté de 

juill et 2020 ; 

V lôavis de lôautorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes, daté du 23 juin 

2020 ; 

V lôavis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN), daté du 7 mai 2020 ; 

V lôavis du directeur régional des affaires culturelles, daté du 14 janvier 2020 ; 

V les courriers associés aux deux arrêtés préfectoraux concernant les notifications de la 

conservatrice régionale adjointe de lôarchéologie de la direction régionale des affaires 

culturelles relatifs aux prescriptions dôune part dôun diagnostic dôarchéologie 

préventive et dôautre part de mesures dôarchéologie préventives à mettre en îuvre 

préalablement à la réalisation de ce projet ;  

V le procès-verbal de la réunion du 17 février 2020 relatif à la mise en compatibilité du 

PLU-H dans le cadre de la déclaration dôutilité publique ; 

V lôavant-projet de lôarr°t® préfectoral dôouverture dôenquête unique pour information et 

avis notamment sur la fixation des permanences ; 

¶ informé : 

V que le délégué territorial de lôagence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-

Alpes, nôavait pas répondu à la demande dôavis ; 

V quôa priori lôimpact du projet de la ZAC pouvait dépasser les limites de la commune 

de Saint-Genis-Laval et concerner plus particulièrement Pierre-Bénite et Oullins, côest 

pourquoi un avis dôenquête en plus du dossier leur sera envoyé et leurs conseils 

municipaux seront consultés pour avis ;  

V sôêtre concertée dôune part avec le service de la direction de la protection de la 

population à la préfecture du Rhône chargée de lôinstruction du dossier dôenquête 

préalable à la déclaration dôutil ité publique entrainant la mise en conformité du  

PLU-H de la Métropole Lyon et dôautre part avec le chargé dôaffaire de ce dossier à 

ladite Métropole et enfin avec la mairie de Saint-Genis-Laval, sur la période 

dôenquête, le nombre et les lieux des permanences à tenir par le commissaire 

enquêteur ; 

¶ consulté pour définir, après concertation : 

V la période dôenquête qui a été fixée du lundi 28 septembre 2020 à 8 h 30 jusquôau 

vendredi 30 octobre 2020 à 17 h 30 ;  

V les dates, horaires et lieux de mes permanences suivants dans la mairie de Saint-Genis-

Laval : 

ü le jeudi 1er octobre 2020 de 9 h à 11 h ; 

ü le mardi 6 octobre 2020 de 15 h 30 à 17 h 30 ; 

ü le lundi 12 octobre 2020 de 9 h à 11 h ; 

ü le samedi 24 octobre 2020 de 9 h à 11 h ; 

ü le vendredi 30 octobre 2020 de 15 h 30 à 17 h 30 ; 
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V les dispositions à prendre pour que soient respectées les règles sanitaires pour faire 

face à propagation du virus covid-19 en les intégrant dans lôarrêté préfectoral 

dôouverture. 

Par la suite le service Eau et Nature de la DDT du Rh¹ne môa transmis une copie des arrêtés 

préfectoraux signés les 2 et 17 septembre 2020 par le préfet du Rhône. 

Après avoir pris rendez-vous avec la personne chargée de ce dossier, le 2 septembre 2020 je me 

suis rendu dans son service à la DDT du Rhône : 

¶ jôai visé le bordereau récapitulant les dif férentes pièces du dossier qui sera déposé à la 

mairie de Saint-Genis-Laval siège de lôenquête ; toutefois ce bordereau original a été 

remplacé par un nouveau pour intégrer lôarrêté rectificatif du 17 septembre 2020 ; 

¶ jôai r®cupéré un exemplaire "papier" des différentes pièces listées plus haut constituant le 

dossier dôenquête unique ; 

¶ jôai paraphé les 16 pages du registre "papier" déjà paginées qui sera déposé dans la mairie 

de la commune de Saint-Genis-Laval siège de lôenquête ; 

¶ où elle môa précisé également : 

V que l'avis d'enquête, lôarrêt® dôouverture, le résumé non technique de lôétude dôimpact et 

la note de présentation non technique du dossier de demande dôautorisation 

environnementale seraient publiés sur le site internet de la préfecture du Rhône 

"www.rhone.gouv.fr" dans les délais réglementaires ; 

V que la DDT se chargeait des publicités légales dans la presse (les quotidiens "Le 

Progrès" et lôhebdomadaire " Le Tout Lyon Affiches"), et de fournir les affiches d'avis 

d'enquête à la Métropole de Lyon, à Saint-Genis-Laval, Oull ins et Pierre-Bénite, aux 

frais du demandeur ; 

V quôil appartenait dôune part à la Métropole de Lyon et dôautre part aux mairies de Saint-

Genis-Laval, Pierre-Bénite et Oullins de procéder à lôaffichage de cet avis dôenquête 

respectivement sur le terrain et aux lieux dôaffichage habituels conformément à lôarticle 

R 123-11 du code de lôenvironnement ; 

V que les diff érentes pièces dossier seraient consultables sur le site internet dédié à cette 

enqu°te et quôun poste informatique serait installé à cet effet gratuitement à la mairie de 

Saint-Genis-Laval siège de lôenquête. 

3.2.2. Contacts avec la Métropole de Lyon 

Jôai contacté Mme Marion Baudouin Cheffe de ce projet de ce dossier à la Métropole de Lyon 

porteur du projet à plusieurs reprises, par téléphone, courriels, à la mairie de Saint-Genis-Laval et 

sur place à la Métropole. 

Elle môa présenté les grandes lignes du projet avec ses enjeux et lôobjectif poursuivi, donné des 

explications et informations et a répondu à mes questions.  

Nous avons envisagé ensemble les dispositions à prendre pour sôassurer que dôune part les 

personnes plus directement concernées par le projet et dôautre part les associations et le grand 

public soient bien informés de lôouverture de cette enquête et des possibilités de prendre 

connaissance des pièces du dossier et/ou dôy participer. 

Elle môa précisé : 

¶ quôil nôy avait bien quôune seule étude dôimpact à laquelle faisait référence dôune part le 

dossier de demande dôautorisation environnementale et dôautre part celui de déclaration 

dôutili té publique emportant la MEC du PLU-H de la Métropole de Lyon ; 

¶ que conformément à ma demande : 

V la page de garde du dossier dôenquête parcellaire serait complétée par lôajout dôune 

phrase précisant quôil concernait la 1ère phase opérationnelle des travaux ; 
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V une note de présentation générale du projet serait jointe au dossier dôenquête ; cette 

note a été dénommée "Guide de lecture du dossier dôenquête publique de septembre 

2020" ; 

V un bordereau serait rédigé pour lister les différentes pièces constituant le dossier mis à 

lôenquête ; 

V que la société CDV avait été retenue comme prestataire pour fournir et gérer le 

registre dématérialisé accessible à lôadresse https://www.registre-numerique.fr/vallon-

des-hopitaux et auquel serait associée lôadresse de messagerie vallon-des-

hopitaux@mail.registre-numerique.fr ; 

¶ que lôavis dôenquête serait affi ché au niveau de la ZAC projetée en sept emplacements, à 

savoir : 

V à lôentrée du site sur lôavenue Clémenceau/croisement allée Longchêne ; 

V au giratoire de lôavenue Clémenceau, 13 avenue Clémenceau ; 

V au croisement de la rue Darcieux avec lôimpasse du But ; 

V au giratoire du chemin du Grand Revoyet/chemin de Pennachy; 

V au croisement du chemin du Grand Revoyet/rue Darcieux (2 affiches) ; 

V à lôentrée du parking HCL P3 sur le chemin du Grand Revoyet ; 

V au 162 chemin du Grand Revoyet ; 

¶ quôen plus de lôaffichage règlementaire par les mairies de Saint-Genis-Laval Oullins et 

Pierre-Bénite, la Métropole de Lyon avait prévu la publication de lôavis dôenquête sur son 

site Internet avant lôouverture de lôenquête. 

Jôai rencontré également Mme Béatrice Vessiller 2ème vice-présidente de la Métropole de Lyon 

chargée de lôurbanisme, du renouvellement urbain, du cadre de vie, de lôaction foncière, des 

services aux communes en matière d'instruction des autorisations du droit des sols et du patrimoine 

bâti. 

Elle môa indiqué que ce projet permettait le développement dôaxes forts métropolitains et que le 

projet urbain dense autour du métro avait du sens avec la réalisation également dôun ®coquartier, 

tout en respectant le tissu urbain hospitalier, le tout en cohérence avec le SCoT et le PADD du 

PLU-H. Il y a peu de création de voies mais des cheminements piétonniers, il tire parti de lôexistant 

aussi bien des bâtiments que du paysage dans le respect de la qualité écologique du site avec des 

mesures très poussées pour compenser les atteintes à lôenvironnement, mesures qui feront lôobjet 

dôune grande vigilance. Enfin la suppression de lôanneau des sciences a permis encore dôaméliorer 

le projet. 

3.2.3. Contacts avec les mairies de Saint-Genis-Laval, Pierre-Bénite et Oullins 

Jôai échangé dans un premier temps par téléphone et courriels avec Mme Aline Libercier du service 

urbanisme à la mairie de Saint-Genis-Laval, plus particulièrement sur : 

¶ lôaccord de la mairie pour scanner les observations du publics notées sur le registre 

"papier" ou envoyées par courrier, au prestataire fournisseur du registre dématérialisé pour 

les rendre accessibles au public à, partir de ce registre ; 

¶ les conditions dôune part dôaccueil du public, y compris en dehors de mes permanences et 

dôautre part dôaccès au dossier, et également vis-à-vis des règles sanitaires à respecter pour 

limiter les risques de propagation du virus covid-19 ; 

¶ les moyens déployés pour informer le public de lôouverture ce cette enquête, en plus des 

dispositions obligatoires telles que lôaffichage au panneau officiel à la porte de la mairie 

(site internet de la commune, panneaux lumineux, bulletins éventuels et articles dans la 

presse) 



(Référence TA : E20000086/69)  Page :58 

 

Enquête publique unique relative à la demande dôautorisation environnementale pour le projet                       Le 8 décembre 2020 

dôam®nagement de la ZAC du Vallon des Hôpitaux ainsi que la DUP emportant la mise en compatibilité  
du PLU-H de la Métropole de Lyon et lôenquête parcellaire portant sur la première phase opérationnelle  

sur le territoire de la commune de SAINT GENIS-LAVAL (69) par la Métropole de LYON  

RAPPORT DôENQUETE de G. GIRIN Commissaire Enquêteur  

Je me suis rendu sur place à la mairie de Saint-Genis-Laval le 15 septembre 2020 où jôai rencontré 

Mmes Aline Libercier et Cécile Fauvel, était présente également Mme M. Baudouin Cheffe de ce 

projet de ce dossier à la Métropole. Jôai constaté que : 

¶ que le dossier "papier" était bien complet et que les différentes pièces correspondaient à 

celles énumérées sur le bordereau joint ; 

¶ que le registre "papier" était en place et prêt à être ouvert par Mme la maire :  

¶ que lôavis dôenquête et lôarrêté dôouverture étaient bien affichés aux panneaux officiels 

installés à la porte de la mairie. 

Plusieurs bureaux ou salles seront susceptibles dôêtre mis à ma disposition pour mes permanences 

en fonction de leur disponibilité. Ils seront associés à une salle dôattente gérée par le personnel 

dôaccueil et accessibles aux personnes à mobilité réduite.  

Nous avons échangé avec les personnes de la mairie sur les dispositions à prendre : 

¶ pour que lôenquête se déroule dans les meill eures conditions ; 

¶ pour que les agents situés à lôaccueil puissent répondre aux personnes qui les solliciteraient 

sur cette enquête ; 

¶ pour diffuser des informations par les moyens habituels sur lôouverture de lôenquête, 

comment y participer et prendre connaissance du dossier ; 

¶ pour que soient respectées les règles sanitaires pour faire face à propagation du virus covid-

19 en prenant en considération dôune part celles prescrites dans lôarrêté préfectoral 

dôouverture et dôautre part celles spécifiques à la mairie, que ce soit au niveau de la salle 

dôattente ou pour limiter le nombre de personnes que je pourrais recevoir simultanément. 

Jôai attiré leur attention sur la nécessité : 

¶ de sôassurer en permanence que le dossier "papier" restait bien complet ; 

¶ de faire une photocopie de sauvegarde des annotations portées sur le registre "papier" ainsi 

que des pièces indépendantes et courriers dont les originaux annexés à ce registre ; 

¶ de tenir informé la Cheffe de projet de ce dossier à la Métropole de Lyon, ainsi que moi-

même, de tout incident ou difficulté rencontrée dans le cadre du déroulement de cette 

enquête. 

Elles môont précisé : 

¶ que des informations sur lôouverture de cette enquête seraient données, en plus de lôavis 

dôenquête affi ché à la porte de la mairie par : 

V une note sur le site Internet de la commune (ce que jôavais constaté la veille) ; 

V les quatre panneaux lumineux ; 

¶ quôun poste informatique serait disponible à lôaccueil avec le registre papier" et le dossier 

dôenquête avec possibili té de le consulter sous forme numérisée et de déposer des 

observations sur les registres "papier" et dématérialisé. 

A noter quôà compter du 17 septembre nous avons eu dôautres échanges avec la mairie et la 

Métropole de Lyon pour que des dispositions soient prises pour assurer une bonne information du 

public de lôarrêté préfectoral rectificatif signé le jour-même. 

Par ailleurs, par courrier en date du 16 octobre jôai sollicité à chacun des maires des communes de 

Saint-Genis-Laval, Oullins et Pierre-Bénite une copie de la délibération que leur conseil municipal 

était susceptible de prendre et je leur ai proposé de les rencontrer à une date à définir dôun commun 

accord. 

Mme Clotilde Pouzergue maire dôOullins et conseillère métropolitaine et M. Jérôme Moroge maire 

de Pierre-Bénite et conseiller régional môont donné un rendez-vous pour le jeudi 22 octobre 2020 

en mairie de Pierre-Bénite. 
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Lors de notre entretien : 

¶ ils môont fait part de leur regret de ne pas avoir été consultés dans la constitution de ce 

projet alors que leurs communes respectives sont limitrophes avec le périmètre de la ZAC 

et quôelles seront donc impactées ; 

¶ ils môont remis un courrier, quôils avaient cosigné, daté du 16 octobre 2020, détaillant leurs 

observations, que jôai repéré "C1" et annexé dès le 24 octobre au registre papier de Saint-

Genis-Laval. 

Je nôai pas eu connaissance des délibérations que ces deux conseils municipaux auraient pu 

prendre, par contre la mairie de Saint Genis-Laval môa envoyé celle de son conseil municipal pris 

le 12 novembre 2020 émettant un avis favorable avec des réserves. Etant émis et lôayant reçu après 

la clôture de lôenquête je ne lôai pas pris en considération. 

3.2.4. Rendez-vous sur le site dans le périmètre de la ZAC projetée 

Le 15 septembre 2020, à lôissue de la réunion en mairie, je me suis rendu sur le site de la ZAC 

accompagné de la Cheffe de ce projet à la Métropole de Lyon. 

Dôune part jôai constaté que lôavis dôenquête était bien affiché au niveau des 7 emplacements 

signalés supra au § 3.2.2., dôautre part elle môa présenté les spécifici tés des principaux 

aménagements envisagées et plus particulièrement pour :  

¶ le secteur de "Chazelles" avec une partie réservée au résidentiel à lôouest et tertiaire et 

dôactivité à lôest à proximité du pôle dôéchange multimodal et de la zone dôactivité de la 

Mouche ; 

¶ le secteur "Cîur du Vallon" avec lôimplantation de bureaux à proximité immédiate du 

métro et du pôle hospitalier mais aussi des hébergements et des commerces sur les îlots 

entre lôesplanade multimodale et la rue F. Darcieux ; 

¶ le parc du Vallon qui sera préservé au maximum ; 

¶ le secteur de "Sainte Eugénie", essentiellement propriété des HCL, avec le développement 

de logements, commerces et services et de nouveaux équipements publics à construire ; 

¶ le secteur de "lôHaye et le But" avec le développement de logements par densification des 

parcelles bâties existantes tout en préservant le paysage et des éléments architecturaux 

existants ; 

¶ la réorganisation de la desserte viaire (prolongement de lôavenue Gadagne, nouvelle voie 

nord-sud raccordée à lôesplanade du pôle bus et métro) ; 

¶ les 3 bassins de rétention/infiltration à réaliser sur les secteurs de "Cîur de Vallon" et 

"Chazelles". 

3.2.5.  Consultation du Service de la Police de lôeau de la DDT du Rhône instructeur  

           du dossier et de la DREAL  

Au vu dôun certain nombre dôobservations formulées en cours dôenquête, jôai souhaité compléter 

mes informations en contactant respectivement : 

¶ Mme Isabelle Montandon Responsable de l'unité Assainissement et Pluvial du 

SEN / Assainissement et Pluvial à la DDT du Rhône, plus particulièrement sur les 

problèmes relatifs à la gestion des eaux pluviales ; 

¶ Mme Séverine Hubert de la DREAL, plus particulièrement sur les sujets relatifs à la 

biodiversité et aux espèces protégées. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

Le Service Eau et Nature-guichet unique de la direction départementale des territoires du Rhône 

a pris les dispositions pour que lôenquête publique unique, qui a pris en considération les 

spécificités relatives à chacune de celles qui la composent, soit correctement organisée de la 

nomination du commissaire enquêteur au moins 15 jours avant lôarrêté dôouverture, en passant 

par les contacts établis entre le commissaire enquêteur la préfecture, ses services, la mairie de 

Saint-Genis-Laval ainsi que la Métropole de Lyon et les deux autres mairies susceptibles dôêtre 

impactées par le projet, jusquôà sa clôture. 

Ces dispositions ont concerné plus particulièrement les moyens à déployer pour : 

¶ que le public soit bien informé des modalités de lôenquête de façon à pouvoir prendre 

connaissance du dossier, transmettre ses observations et rencontrer le commissaire 

enquêteur sôil  le souhaitait, le tout dans le respect des textes réglementaires applicables à 

ce type dôenquête, notamment par la mise en place dôun registre dématérialisé ; 

¶ assurer une information la plus large possible du public et plus particulièrement des 

propriétaires et ayants droit concernés par la 1ère phase opérationnelle des travaux. 

 

3.3. Déroulement de la procédure 

3.3.1.  Arrêté d'ouverture d'enquête 

Le déroulement de la procédure, notamment la période d'enquête (fixée du lundi 28 septembre 

2020 à 8 h 30 au vendredi 30 octobre 2020 à 17 h 30, ainsi que les dates, heures et lieu de 

permanences), les modalités d'information du public et également les différentes données précisées 

à l'art. R 123-9 du code de l'environnement, ont bien été notées dans lôarrêté préfectoral d'ouverture 

d'enquête signé le 2 septembre et rectifié le 17 septembre 2020 par le préfet du Rhône. 

3.3.2.  Modalités d'information du public - publicité 

La préfecture s'est chargée des démarches réglementaires suivantes : 

¶ transmission de l'avis d'ouverture d'enquête à la Métropole de Lyon, à la mairie de Saint-

Genis-Laval et à celles de Pierre-Bénite et dôOullins ; 

¶ mise en ligne de lôarrêté dôouverture du 2 septembre, de lôarrêté modificatif du 17 

septembre, de l'avis d'enquête, de lôerratum relatif à lôavis dôenquête, du résumé non 

technique de lôétude dôimpact, de la note de présentation non technique du dossier de 

demande dôautorisation environnementale et du guide lecture du dossier sur le site internet 

dédié à cette enquête publique : http://www.rhone.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement-developpement-durable-risques-naturels-et-

technologiques/Eau/Autorisations-et-declarations-au-titre-de-la-loi-sur-l-

eau/Enquetes-publiques pour la préfecture du Rhône ; 

¶ transmission de cet avis d'enquête pour publication dans les annonces légales des 

quotidiens "Le Progrès" édition du Rhône, et l'hebdomadaire "Le Tout Lyon Affiches" 

également 15 jours au moins avant la date d'ouverture avec rappel dans les 8 premiers jours  

La Métropole de Lyon sôest chargée : 

¶ de placer une aff iche conforme à lôarrêté ministériel du 24 avril  2012 au niveau de sept 

emplacements situés dans le périmètre de la ZAC projetée, précisés au § 3.2.4 ci-dessus ; 

¶ de faire constater par huissier lôaffichage de ces sept emplacements ; 

¶ de mettre lôavis dôenquête sur son site Internet du 28 septembre 2020 à 8 h 30, jusquôau 30 

octobre à 17 h 30 ; 
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¶ de publier un article relatif à cette enquête dans le "Met", magazine en ligne de la 

Métropole à compter du 30 septembre 2020 ;  

¶ dôannoncer lôenquête sur les réseaux sociaux (facebook et twitter) ;  

¶ avec le concours du prestataire du registre dématérialisé de mettre lôavis dôenquête et toutes 

les pièces constituant le dossier dès le 1er jour dôenquête (28 septembre à 8 h 30) sur le site 

Internet dédié à ce registre à lôadresse : https ://www.registre-numerique.fr/vallon-des-

hopitaux, et ce jusquôau dernier jour de lôenquête (30 octobre 2020 à 17 h 30) 

J'ai personnellement constaté : 

¶ que l'avis d'enquête avait bien été publié dans les annonces légales : 

V du quotidien "Le Progrès" édition du Rhône des 11 et 28 septembre 2020 ; 

V de lôhebdomadaire "Le Tout Lyon Affiches" des semaines du samedi 12 au vendredi 19 

septembre et du samedi 3 au vendredi 9 octobre 2020 ; 

¶ quôun rectificatif à lôavis dôenquête avait été publié dans : 

V  le quotidien "Le Progrès" édition du Rhône du 19 septembre 2020 ; 

V lôhebdomadaire "Le Tout Lyon Affiches" des semaines du samedi 19 au vendredi 25 

septembre octobre 2020  

¶ le 14 septembre 2020 que lôarrêté dôouverture, l'avis d'enquête et le résumé non technique 

de lôétude dôimpact (et tous les documents cités supra) étaient bien ligne sur le site internet 

de la préfecture du Rhône ; 

¶ le 15 septembre 2020 : 

V et avant chacune de mes permanences, que l'affichage de lôavis dôenquête était bien en 

place avec lôarrêté dôouverture de lôenquête, au panneau officiel de la mairie de Saint 

Genis-Laval ; 

V que lôaffichage de lôavis dôenquête était bien en place aux sept emplacements choisis 

dans le périmètre de la ZAC précisés au § 3.2.4 ci-dessus ; 

V quôune information annonçant lôouverture de lôenquête avait été publiée sur le site 

Internet de la mairie de Saint-Genis-Laval ; 

¶ le 28 septembre 2020 à 8 h 30 (1er jour de lôenquête) que : 

V l'avis d'enquête avec lôerratum avaient été publiés sur le site Internet de la Métropole 

de Lyon ; 

V les différentes pièces constituant la totalité du dossier soumis à lôenquête unique 

avaient bien été mises en ligne sur le site dédié à la présente enquête, avec possibilité 

de téléchargement, https://www.registre-numerique.fr/vallon-des-hopitaux avec un 

lien pour accéder au registre dématérialisé et/ou lôadresse de messagerie dédiée 

vallon-des-hopitaux@mail.registre-numerique.fr pour déposer une observation 

directement ou par courriel ; 

V le registre dématérialisé et lôadresse de messagerie étaient bien opérationnels, ayant 

moi-même déposé une note sur ce registre et envoyé un courriel à cette adresse pour 

môassurer de leur bon fonctionnement ; 

¶ que des informations donnant des précisions sur le projet et rappelant la présente enquête 

avaient fait lôobjet dôune publication dans le "Met", magazine en ligne de la Métropole ; 

¶ que le quotidien "Le Progrès" avait rédigé un article paru le 19 octobre dans son édition 

"Oullins-Givors-Monts du Lyonnais" dans lequel, entre autres, les dates des permanences à 

venir étaient précisées. 

https://www.registre-numerique.fr/
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La mairie de Saint-Genis-Laval môa précisé : 

¶ avoir annoncé cette enquête sur ses 4 panneaux lumineux ; 

¶ que les gardes municipaux avaient consigné sur une main courante n°38/20, avoir constaté 

les 28/09/20 - 05/10/20- 12/10/20 -19/10/20 et le 26/10/20 que lôaffichage de lôavis 

dôenquête était bien en place au niveau des sept emplacements retenus sur le terrain. 

A noter quôen fin dôenquête les mairies de Saint-Genis-Laval, Pierre-Bénite et Oullins môont 

envoyé une copie des certificats dôaffichage signés du maire quôelles devaient transmettre à la 

direction départementale des territoires-Service Eau et Nature-guichet unique, précisant que lôavis 

dôenquête avait bien été affiché au moins 15 jours avant lôouverture et était resté jusquôau dernier 

jour (art. 6 de lôarrêté dôouverture)  

(Voir  les annexes 2 et 3 en fin de rapport pour ce qui concerne la publici té de lôenquête) 

3.3.3.  Tenue des permanences 

Comme prescrit dans lôarrêté dôouverture dôenquête du 2 septembre 2020, je me suis tenu à la 

disposition du public à la mairie de Saint Genis-Laval : 

¶ le jeudi 1er octobre 2020 à partir de 9 h et jusquô¨ 12 h 15 (soit plus dôune heure de plus que 

prévu pour recevoir toutes les personnes présentes) ; 

¶ le mardi 6 octobre 2020 à partir de 15 h ; cette permanence a commencé ½ h avant pour 

recevoir un journaliste du quotidien "Le Progrès" et elle sôest prolongée jusquôà 18 h 30, 

soit une heure de plus que prévu pour recevoir toutes les personnes qui sôétaient 

présentées ; 

¶ le lundi 12 octobre 2020 de 9 h à 11 h ; 

¶ le samedi 24 octobre 2020 de 9 h à 11 h et que jôai prolongée jusquôà 11 h 30 ; 

¶ le vendredi 30 octobre 2020 de 15 h 30 à 17 h 30 et que jôai prolongée jusquôà 17 h 45 ; 

La salle mise à ma disposition, qui disposait d'une zone d'attente, était bien adaptée pour recevoir le 

public en toute discrétion, y compris les personnes à mobilité réduite. 

Toutes les personnes qui se sont présentées à mes permanences ont été reçues. 

3.3.4. Réunion publique ï Prolongation de lôenquête ï Suspension dôenquête 

Rien ne justifiait à mon sens quôune réunion publique soit organisée (comme lôart. R 123-17 du 

code de lôenv. en donne la possibilité), compte tenu : 

¶ que ce projet de ZAC avait fait lôobjet dôune concertation règlementaire auparavant, 

organisée du 6 novembre 2018 au 18 mars 2019, qui a été traité dans lôétude dôimpact et 

dont un résumé du bilan est intégré dans la délibération de la Métropole de Lyon du 24 juin 

2019 jointe en annexe du dossier de déclaration publique ; 

¶ que ni la Métropole, ni la mairie de Saint-Genis-Laval ne me lôont demandé ; 

¶ que personne du public ne me lôa demandé de façon explicite ; 

¶ bien que : 

V une personne a fait part de son souhait quôune réunion publique, sans préciser quôelle 

se déroule pendant la période dôenquête, soit organisée pour débattre et réfléchir sur 

lôimplantation de constructions de cohabitation intergénérationnelles ; 

V quôune autre personne ait regrettée quôil nôy en ait pas eu dôorganiser avant lôenquête 

et demandant (dans sa contribution du dernier jour de lôenquête le 30/10/2020 de 17 h 

11) s'il était possible au commissaire enquêteur d'organiser une réunion publique de 

concertation afin de présenter le projet, les études en cours et les grandes lignes de 

cette opération dôaménagement d'intérêt public ; 

V le groupe des "Elus Saint Genis Notre Ville Notre Avenir" a regretté quôune r®union 

publique nôait pas pu se tenir à cause de la crise sanitaire. 
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A noter que : 

¶ dôune part la décision dôorganiser une réunion publique doit-être prise assez tôt avant la fin 

de lôenquête (une huitaine de jours) pour pouvoir lôannoncer à la population ; 

¶ dôautre part, comme le groupe ci-dessus lôa fait remarquer, le contexte actuel nôaurait pas 

permis quôune réunion publique puisse se tenir. 

Jôai jugé qu'il n'était pas utile non plus de prolonger l'enquête (comme lôart. R 123-6 en donne la 

possibilité) compte tenu quôil nôy a pas eu de réunion publique, que toutes les personnes qui se sont 

rendues à mes permanences ont pu s'entretenir avec moi et que personne ne me l'a demandé. 

Jôai noté que le Service Eau et Nature-guichet unique de la DDT du Rhône, autorité organisatrice, 

nôa pas été sollicitée pour suspendre l'enquête (comme lôart. L 123-14 du code de lôenv. en donne la 

possibilité), la Métropole de Lyon nôayant pas indiqué quôelle souhaiterait apporter des 

modifications substantielles au dossier. 

3.3.5.  Incidents 

Une dizaine de jours avant la date dôouverture de lôenquête il a été constaté une mauvaise rédaction 

concernant la description du projet dans le 2ème paragraphe de lôarticle 1° de lôarrêté préfectoral 

dôouverture signé le 2 septembre et dans lôavis dôenquête affiché paru dans la 1ère publication du 11 

septembre du "Progrès" et de la semaine du samedi 12 au vendredi 19 septembre de "Tout-Lyon-

Affiches". 

Il est écrit : "Le projet porte sur lôimplantation du terminal de lôextension de la ligne B du réseau 

lyonnais, du pôle multimodal de transport qui lui est associé et dôun programme immobilier mixte 

dôenviron 200 000 m² de surfaces de plancher (1 500 logements, 83 000 m² dôactivités tertiaires et 

commerciales et 4 300 m² réservés à la construction dôéquipements publics, petite enfance, 

scolaire, sportifs" 

Si la deuxième partie de la phrase est bien exacte, en réalité la 1ère partie lôimplantation du terminal 

de lôextension de la ligne B du réseau lyonnais du pôle multimodal de transport qui lui est associé 

relève du SYTRAL. Pour une information plus exacte il aurait fallu écrire : "Le projet consiste dans 

la réalisation du nouveau quartier du « vallon des hôpitaux » sur la commune de Saint-Genis-

Laval dans le périmètre de la ZAC du même nom qui sôétend sur 55 ha et prévoit la mise en îuvre 

dôune programmation mixte : 1 500 logements, 83 000 m² dôactivités tertiaires, hospitalières, 

économiques et des équipements publics, petite enfance, scolaire, sportifs. Il prend comprend 

également la réalisation de nouveaux espaces publics et la réorganisation de la desserte viaire du 

Vallon des hôpitaux en cohérence avec le développement de ce nouveau quartier, et en synergie 

avec les travaux de prolongation de la ligne B du métro porté par le SYTRAL". 

Pour remédier à cette rédaction partiellement inexacte un arrêté préfectoral rectificatif reprenant la 

nouvelle rédaction ci-dessus a été signé le 17 septembre 2020. Il a été publié : 

¶ dans la presse : 

V le quotidien "Le Progrès" du 19 septembre 2020 ; 

V lôhebdomadaire "Le Tout Lyon Affiches" de la semaine du 19 au 25 septembre 2020 ; 

¶ sur le panneau dôaffichage extérieur de la mairie de Saint-Genis-Laval et de Oull ins et 

Pierre-Bénite ; 

¶ sur les sites Internet : 

V de la préfecture du Rhône ; 

V de la Métropole de Lyon ; 

V du registre dématérialisé. 
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A noter que les deuxièmes parutions de lôavis dôenquête du 28 septembre dans "Le Progrès" et de 

la semaine du samedi 3 au vendredi 9 octobre dans "Le Tout Lyon-Affiches" prenaient en compte la 

bonne rédaction. 

Par ailleurs je peux préciser quôaucune des personnes parmi celles qui môont rencontré et/ou qui 

ont déposé une observation ne semble avoir été induite en erreur au vu de leur déposition. 

Je nôai constaté et il ne môa été signalé aucun autre incident susceptible de nuire au bon 

déroulement de cette enquête. 

En ce qui concerne la crise sanitaire qui imposait un certain nombre de contraintes il nôexiste à mon 

avis aucun élément qui montrerait quôelle ait pu nuire au bon déroulement de lôenqu°te. En effet : 

¶ lors de son ouverture lôurgence sanitaire décrétée au printemps était terminée depuis 2 

mois ; 

¶ la 2ème déclaration dôurgence sanitaire en date du 17 octobre avec lôinstitution dôun couvre-

feu de 21 h à 6 h nôavait aucune incidence sur lôaccès dôune part au registre dématérialisé 

et dôautre part au registre papier en mairie de Saint Genis-Laval pendant ses heures 

dôouverture ; 

¶ la décision ministérielle instituant le confinement général à partir du jeudi soir 29 octobre, 

veille du dernier jour dôenquête, laissait la possibilité3 au public de venir me rencontrer à 

ma permanence du vendredi 30 octobre. 

Je précise quôapr¯s avoir contacté le tribunal administratif, le service de la DDPP de la préfecture, 

la Métropole et avec lôaccord de la mairie de Saint Genis-Laval, jôai bien tenu ma permanence 

pendant laquelle dôailleurs 5 personnes ont été reçues.  

On note par ailleurs que, ce même dernier jour dôenquête, 33 contributeurs ont déposé des 

observations dont 2 sur le registre papier, 2 déposées en mairie, 3 par courriel et 26 sur le registre 

dématérialisé.  

Je peux donc affirmer que toutes les personnes qui souhaitaient faire des observations pouvaient le 

faire. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Tout aussi regrettable que puisse être cette mauvaise rédaction de la présentation du projet dans 

lôarrêté préfectoral dôouverture et lôavis dôenquête, je considère que, compte tenu des 

dispositions prises pour corriger cette erreur avec les publications dans la presse du nouvel arrêté 

corrigé, sur les sites Internet du registre dématérialisé, de la Métropole de Lyon et de la 

préfecture du Rhône et par lôaffichage à la porte de la mairie de Saint-Genis-Laval, dôOulli ns et 

Pierre-Bénite, il  nôy a pas eu dôeffet trompeur pour le public, même si cette correction nôa pas 

été effectuée sur les 7 avis dôenquête affichés sur le terrain. 

3.3.6.  Clôture de l'enquête 

Conformément à lôart. 9 de lôarrêté préfectoral dôouverture de lôenquête, le vendredi 30 octobre 

2020, dernier jour de lôenquête : 

¶ à 17 h 30 jôai clôturé le registre "papier" déposé en mairie de Saint-Genis-Laval et jôai 

récupéré le dossier ; 

 
3 Lôart. 4 du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 

faire face à lôépidémie de covid-19 dans le cadre de lôétat dôurgence sanitaire permettait de se déplacer pour 

se rendre dans un service public ou chez un professionnel du droit pour un acte ou une démarche qui ne 

pouvait être réalisée à distance. 
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¶ à 17 h 45 jôai constaté que le prestataire de service chargé du registre dématérialisé où 

avaient été déposées les contributions, lôavait bien clôturé. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Je considère donc que lôenquête publique sôest déroulée dans de très bonnes conditions 

conformément à lôarrêté préfectoral la prescrivant et aux procédures en vigueur. 

Les moyens mis en îuvre pour informer le public ont été bien au-delà des dispositions 

minimum règlementaires. Par ailleurs à noter que la mise en place du registre dématérialisé a 

grandement facil ité les possibili tés dôune part de prendre connaissance du dossier en permettant 

notamment de télécharger les différentes pièces et dôautre part de déposer des observations 

éventuellement argumentées avec des pièces jointes, et ce à nôimporte quel moment de la 

journée pendant la période dôenquête. 

Ainsi au vu des dispositions prises décrites supra et de mes constats personnels jôestime que le 

public dôune part a bien été informé de lôouverture de cette enquête et dôautre part a bien eu la 

possibili té de prendre connaissance des différentes pièces du dossier. 

Toutefois il  appartient au service de la préfecture du Rhône de sôassurer que lôaffichage de lôavis 

dôenquête a bien été effectif également dans les communes de Saint-Genis-Laval, Pierre-Bénite 

et Oull ins en récupérant les certificats dôaffichage des maires (cf. art. 6 de lôarrêté préfectoral 

dôouverture) 

La tenue de mes permanences sôest effectuée dans de bonnes conditions, tout en respectant les 

précautions déployées, notamment par la mairie de Saint-Genis-Laval, pour faire face à 

lôépidémie du covid-19 qui par ailleurs nôa pas eu dôincidence sur le déroulement de lôenquête ; 

toutes les personnes qui se sont présentés à mes permanences ont pu me rencontrer, même au-

delà de mes heures de permanence. 

Lôagent dôaccueil de la mairie de Saint Genis-Laval môa confirmé que la personne (Sté Eiffage) 

indiquant le 30 octobre (dernier jour de ma permanence), sur le registre dématérialisé quôelle 

nôavait pas réussi à joindre le commissaire enquêteur ne sôétait pas présentée ni manifestée en 

mairie. 

Je nôai constaté et il ne môa été signalé aucun incident susceptible dôavoir un impact sur le 

déroulement de la procédure. 

La clôture de lôenquête avec les registres "papier" et dématérialisé a pu être effectuée 

normalement et rien ne justifiait, à mon sens, de prolonger lôenquête comme l'art. L 123-9 du 

code de l'environnement en donne la possibili té 

Je n'ai pas jugé utile non plus d'organiser une réunion publique en cours d'enquête, comme l'art. 

R 123-17 du code de l'environnement en donne la possibilité compte tenu : 

¶ que j'ai considéré la publicité réglementaire et complémentaire faite sur l'ouverture de 

l'enquête suff isante ; 

¶ que personne ne me l'a demandé dôune faon explicite suffisamment tôt. 

Jôai étudié et me suis prononcé sur chacune des observations formulées après avoir pris 

connaissance des réponses apportées par la Métropole de Lyon. 
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IV.  CONTRIBUTIONS DU PUBLIC ET ANALYSES  

4.1.  Contributions recueillies et permanences 

Dans la matinée du 28 septembre 2020, 1er jour de lôenquête, jôai constaté le bon 

fonctionnement des moyens mis en îuvre pour que le public puisse faire part de ses 

observations, personnellement en tant que commissaire enquêteur en : 

¶ envoyant un courriel à lôadresse de la messagerie dédiée à cette enquête ; 

¶ déposant une note sur le registre dématérialisé. 

Avant de débuter chacune de mes permanences jôai vérif ié et constaté que : 

¶ lôaff iche dôinformation de lôavis dôouverture dôenquête, lôarrêté dôouverture et lôerratum 

rectifi catif  étaient toujours bien en place et visibles de la voie publique à lôextérieur au 

panneau officiel à la porte de la mairie ; 

¶ le dossier d'enquête était bien complet et positionné à proximité dôun poste informatique 

près de lôagent dôaccueil ; 

¶ je me suis assuré auprès des services si des courriers avaient été envoyés par la poste ou 

déposés en mairie à mon attention. 

Lors de chacune de mes permanences jôai précisé à toutes les personnes venues me rencontrer : 

¶ quelle était la fonction de commissaire enquêteur et que mon rapport et mes conclusions 

qui comporteront dôune part les réponses apportées par la Métropole et dôautre part mon 

avis motivé, seront consultables par le public en mairie de Saint-Genis-Laval pendant 

un an après la remise dudit rapport ; 

¶ les grandes lignes de ce projet de ZAC, les raisons de lôenquête et les différents moyens 

de prendre connaissance des documents constituant le dossier ; 

¶ que la présente enquête unique concernait une demande dôautorisation 

environnementale ainsi quôune déclaration dôutili té publique emportant la mise en 

compatibil ité du PLU-H de la Métropole de Lyon pour lôensemble du projet 

dôaménagement de la ZAC du Vallon des hôpitaux sur le territoire de la commune de 

Saint-Genis-Laval par la Métropole de Lyon, et lôenquête parcellaire pour la 1ère phase 

de travaux à réaliser correspondant à la création dôune nouvelle voie dans cette ZAC, 

lôaménagement dôune gare de bus et lôesplanade du pôle dôéchanges ;  

¶ quôil leur était possible de laisser une observation et/ou des questions relatant notre 

entretien soit sur le registre "papier" disponible en mairie de Saint-Genis-Laval à ses 

heures dôouverture, soit par courriel à lôadresse dédiée, soit sur le registre dématérialisé 

spécifi que à la présente enquête soit encore en môadressant un courrier en mairie de 

Saint-Genis-Laval au plus tard le vendredi 30 octobre 2020 avant 17 h 30. 

4.1.1.  Permanence du jeudi 1er octobre 2020  

Avant de prendre ma permanence je me suis entretenu avec lôagent dôaccueil et Mme Fauvel du 

service urbanisme qui môont indiqué que quelques personnes étaient venues consulter le dossier.  

Lors de cette permanence : 

¶ jôai not® : 

ü que le registre d'enquête "papier" avait bien été ouvert par Mme Marylène Millet 

maire ; 

ü quôaucune observation nôavait été notée sur ce registre ; 

ü quôaucun courrier ne môavait été adressé ; 
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¶ jôai reçu successivement : 

ü Mmes Monique Rivière et Louises Madrid habitant respectivement 29 et 23 rue de 

lôHaye à Saint-Genis-Laval venues dôune part pour chercher des informations sur ce 

projet et dôautre part pour savoir si des travaux ou projets étaient prévus de part et 

dôautre ou à proximité de la rue de lôHaye. Elles ont noté sur le registre une question 

dans ce sens que jôai repérée "RP1". 

ü M. Jean Jacques habitant 29 chemin de Pennachy à Saint-Genis-Laval venue 

demander ce quôallait devenir le chemin de Pennachy et le champs limitrophe côté 

Nord (parcelle AY n°3) souhaitant quôil reste en lôétat et ne soit pas construit. Il a 

laissé une observation sur le registre que jôai repérée "RP3" ; 

ü M. Lio nel Brossard journaliste au quotidien "Le Progrès" venu se renseigner sur le 

projet dans le but de faire un article pendant la période dôenquête rappelant entre 

autres les possibilités pour le public de participer et/ou de rencontrer le commissaire 

enquêteur ; 

ü Mme Lenoir  habitant 8 boulevard de lôEurope à Oullins qui avait laissé une 

observation sur le registre pendant que je recevais les personnes ci-dessus, je lôai 

repérée "RP2"  Dans cette observation quôelle môa commentée elle fait ressortir plus 

particulièrement les éléments qui lui paraissent : 

ü négatifs et présentant des inconvénients, notamment lôaugmentation des 

voitures et de la circulation liées aux 1 500 nouveaux logements (plus de 

pollution, de déchets, consommation dôénergie pour le chauffage et autres 

consommations), la destruction de lôacquis actuel (arbres, haies, verdure, 

bétonnage, risques dôinondation, problèmes humains) ; 

ü positifs et donc présentant de lôintérêt quôelle souhaite conserver et développer 

avec les spécificités médicales et paramédicales et les corps de métiers liés à 

la santé, la réhabil itation des structures immobilières, la conservation du parc 

atout majeur à ne pas saccager en lôorientant vers des potentialités à des fins 

culturelles de détente, la création de jardins, vergers, écoles horticoles et de 

restauration, ne pas saccager, limiter le bétonnage, prévoir non pas le court 

terme mais le long terme en préservant lôhumain, appliquer le principe de 

précaution. 

Jôai prolongé cette permanence jusquôà 12 h 15 pour recevoir toutes les personnes qui sô®taient 

présentées.  

4.1.2.  Permanence du mardi 6 octobre 2020  

Lors de cette permanence : 

¶ jôai noté : 

ü quôaucune nouvelle observation nôavait été notée sur le registre "papier ; 

ü quôaucun courrier ne môavait été adressé ; 

¶ jôai reçu successivement :  

ü M. Li onel Brossard  journaliste au quotidien "Le Progrès" venu se renseigner sur la 

fonction de commissaire enquêteur et les enquêtes publiques en général ; (notre 

entretien a fait lôobjet dôun article dans ce quotidien en date du 19 octobre 2020) ; 

ü M. Guy Torres habitant 17 impasse du But à Saint-Genis-Laval, mandaté par le 

conseil syndical de sa copropriété, venu prendre connaissance de ce qui était prévu 

autour de son immeuble dans le secteur de "lôHaye et le But". 

ü Mme Laguin Hélène habitant 15 bis chemin de la Patinière à Saint-Genis-Laval 

(parcelle AB 130) Elle demande dôune part ce qui est prévu en face de chez elle dans 

la parcelle AX 6, à lôouest (zone N2) mais surtout au sud (zone Upr) et dôautre part 

si un dispositif anti-bruit était prévu au cas où une voie devait se faire. Elle a laissé 

une observation avec ces questions sur le registre "papier" que jôai repérée "RP4". 
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ü M. Jacques Latarjet  habitant 34 rue Francisque Darcieux ï La Martinière - à Saint-

Genis-Laval (parcelle AX 4) qui demande ce qui est prévu dans les parcelles AX 74 

et 72 (indépendamment de lôaménagement de la nouvelle voie) Il a noté que ces 

parcelles sont classées en zone Upr et également en espaces paysagers à aménager et 

demande si des constructions (habitations, commerces, activités...) sont possibles et 

si oui de quelle nature (individuelles, collectifs etc.) Le classement en Upr du Parc 

central du Vallon lui semble en contradiction avec la description faite page III /22 du 

dossier de DUP ; cette remarque étant valable également pour les "Prés Vergers 

Bassins" à "Chazelles". Il a laissé une observation sur le registre que jôai repérée 

"RP5" 

Il a précisé par ailleurs que sa famille et lui-même avaient trouvé une solution avec 

les HCL pour régler le différend concernant les parcelles AX 5 et AX 74 sur 

lesquelles passait le tracé de la nouvelle voie. 

ü Mme Bernadette Battesti habitant 5 impasse Marius Chardon à Saint-Genis-Laval 

qui demande ce que vont devenir les bois autour de la nouvelle voie dans les 

parcelles AV 21 et AV 31 ; elle a laissé cette question sur le registre que jôai repérée 

"RP6" : 

ü M. Pierr e Brun  habitant 27 allée Cazot à Saint-Genis-Laval venu se renseigner sur 

les aménagements prévus dans le secteur de "Sainte Eugénie" demandant plus 

spécialement à quoi était destiné lôîlot repéré B. Il indique être surpris par le nombre 

de logements (1 500) prévus dans ce quartier dont 30 % de sociaux, précisant que ce 

quartier est calme et demandant également ce qui est prévu pour éviter les problèmes 

connus à Champlong et Barolles. Il  môa précisé quôil mettrait une observation sur le 

registre dématérialisé. 

ü Mme Lisa Veyrenche venue dans le cadre de son travail dans le groupe Vinci 

Immobilier. Elle sôintéresse aux constructions à venir (logements, bureaux et autres) 

et souhaiterait avoir des informations sur le calendrier et planning de réalisation de 

ces projets. 

Jôai débuté cette permanence à 15 h soit ½ h avant pour recevoir le journaliste M. Lionel 

Brossard et lôai quitté à 18 h 30 pour recevoir toutes les personnes qui sôétaient présentées. 

4.1.3.  Permanence du lundi 12 octobre 2020  

Lors de cette permanence : 

¶ jôai noté : 

ü quôaucune nouvelle observation nôavait été notée sur le registre "papier ; 

ü quôaucun courrier ne môavait été adressé ; 

¶ jôai reçu M. René Mermaz-Rollet habitant 17 impasse du But à Saint-Genis-Laval venu 

demander : 

ü si le tronçon Sud de lôimpasse du But allait communiquer (au niveau du 17 du 

Domaine de St Genis-Laval) avec le tronçon Nord réaménagé à double sens et 

raccordé au prolongement de lôavenue Gadagne ; 

ü si le point noir mis au point repéré P (sur le plan de la figure 2 de la page III /27 du 

dossier de DUP signif iait quôil nôy aurait pas de passage pour les automobiles entre 

les tronçons Sud et Nord de cette impasse. Côest ce quôil souhaite pour garantir la 

sécurité dôaccès au Domaine de St Genis-Laval. 

Il  a laissé une observation reprenant ces questions sur le registre "papier" que jôai 

repérée "RP7". 
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4.1.4.  Permanence du samedi 24 octobre 2020  

Avant de prendre ma permanence je me suis entretenu avec un agent et du secrétariat et celui de 

lôaccueil. 

Lors de cette permanence : 

¶ jôai noté que depuis ma dernière permanence une nouvelle contribution avait été ajoutée 

sur le registre par M. André et Mme Jeanine Guillon habitant 50 route de Charly à 

Saint-Genis-Laval, que jôai repérée "RP8" dans laquelle ils indiquaient : 

ü considérer : 

V comme une erreur manifeste dôurbaniser à outrance un secteur boisé et naturel ; 

V comme une folie la construction de 1 500 logements (3 300 habitants), ce qui 

correspondra à combien de voitures ? sachant que les parkings nombreux seront à 

lôorigine de nuisances très fortes  

ü demander : 

V  dans quelle proportions les arbres ayant vieillis seront remplacés par des 

essences nobles comme indiqué ; 

V compte tenu de la pollution de tout lôenvironnement, des nuisances consécutives 

au bruit, des nouvelles surfaces bétonnées engendrant des risques dôinondation, 

où est le souci écologique ? 

ü rappeler que lors de la campagne municipale il a été question de créer une EPHAD 

dans le Vallon des hôpitaux alors quôil  en existe déjà une rue F. Darcieux qui veut 

sôagrandir ; 

ü préciser quôune réflexion qui prenne en compte le souci écologique était 

indispensable avant la réalisation de ce projet  

¶ jôai constaté quôil nôy avait pas de courrier annexé au registre ; 

¶ jôai annexé au registre le courrier dôun feuillet, que jôai repéré "C1", que môavait remis en 

mains propres Mme Cloti lde Pouzergue maire dôOullins et conseillère métropolitaine et 

M. Jérôme Moroge maire de Pierre-Bénite et conseiller régional lors de notre entretien 

du 22 octobre en mairie de Pierre-Bénite. Jôai précisé cette annexation à ce registre par le 

repère "RP9" ; Dans ce courrier : 

ü ils précisent que les territoires de leurs communes jouxtent immédiatement le 

périmètre dôétude et que cet ambitieux projet allait avoir des impacts directs, 

notamment en matière de préservation de la biodiversité et de déplacements : 

ü ils sôinquiètent fortement du déclassement dôenviron 4 ha dôEBC remplacés 

majoritairement par des EVV, ce qui interroge sur la pérennité de ces boisements et 

va à lôencontre des politiques globales de préservation de lôenvironnement et de la 

lutte contre le réchauffement climatique ; 

ü ils souhaitent que leurs communes soient étroitement associées à la réflexion 

évoquée par la Métropole sur les problématiques de stationnement et notamment sur 

les études que celle-ci annonce vouloir conduire dans un rayon de 15 minutes à pied 

autour de la future station de métro ; 

ü ils demandent que le projet urbain prévoie la réalisation de travaux permettant aux 

communes limitrophes de lutter contre le stationnement sauvage et/ou pendulaire ; 

ü ils indiquent quôil conviendra également de conduire une réflexion et de réaliser des 

travaux visant à améliorer la desserte en modes actifs du Vallon depuis les 

communes limitrophes compte tenu que leurs habitants seront aussi utilisateurs du 

pôle multimodal ; 
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ü ils constatent que le schéma prévisionnel de circulation des bus du Vallon laisse 

apparaître un trafic de bus (ligne non identifiée) au nord de la gare bus sur la rue du 

Grand Revoyet en direction dôOullins alors quôil est impératif de protéger cette rue 

de ce trafic de bus sur le territoire dôOullins. Mme le maire dôOullins demande que 

cette position de la commune soit portée à la connaissance du SYTRAL pour que la 

restructuration future du réseau en tienne compte. 

Ils môont indiqué regretter de ne pas avoir été associer à lôélaboration de ce projet. 

¶ jôai reçu successivement :  

ü M. Raymond Maynard habitant Saint-Genis-Laval il môa commenté une note de 3 

feuillets (dont une de coupure de presse sur lôéolien) que jôai annexé au registre et 

repéré "C2" me précisant quôil était très sensible aux questions dôénergie 

renouvelable et aux moyens de production dôénergie non polluantes. Dans cette note 

il souhaite que le nouveau quartier soit le plus indépendant possible énergétiquement 

(constructions productrices dôénergie avec mise en place de 2 éoliennes de 2 MW sur 

le plateau des Barolles. 

Il a laissé une note sur le registre que jôai repérée "RP10" précisant quôil avait déposé 

ce courrier ; 

ü M. Jacques Latarjet  (qui était déjà venu à ma 1ère permanence). Il a laissé une 

contribution sur le registre que jôai repérée "RP11" dans laquelle il demande si les 

places de parking situées le long de la rue F. Darcieux au sud de la parcelle AX4 et à 

lôouest de lôarrivée du chemin de Chazelles, pourraient être réservées aux riverains.  

Il est conscient que cet emplacement est situé à lôextérieur de la ZAC mais tient à en 

informer la Métropole et la mairie compte tenu de lôengorgement attendu (comme à 

Oullins) qui accompagnera lôarrivée du métro. 

ü M. et Mme Fosse habitant 19 impasse du But à Saint Genis-Laval sur la parcelle 

section AWW282, ils ont laissé une contribution sur le registre que jôai repérée 

"RP12" dans laquelle : 

V ils demandent quel est lôintérêt et à quoi va servir la voie de circulation à double 

sens (qui va de lôHaye au But) prévue le long au nord de leur parcelle, qui sera à 

lôorigine de pollution sonore, compte tenu de la prolongation de la rue 

Gadagne ; 

V ils constatent que leur maison qui date de 2011 nôapparaît pas sur les plans, ni 

celles de leurs voisins. 

Jôai prolongé ma permanence jusquôà 11 h 30 de façon à recevoir toutes les personnes qui sôétaient 

présentées. 

4.1.5.  Permanence du vendredi 30 octobre 2020  

Avant de prendre ma permanence jôai noté : 

¶ quôaucun courrier ne môavait été envoyé ; 

¶ que deux nouvelles observations avaient été portées sur le registre papier, à savoir : 

ü par Mme Leduc habitant Saint Genis, que jôai repérée "RP13", précisant : 

V Saint Genis centre périclite ; 

V Saint Genis II nôest quôun vaste centre commercial, sans libraire et pas 

intéressant ; 

V le Chamlong, les Basse Barolles sont sources de soucis ; 

V pourquoi vouloir empirer la situation avec ce projet de Saint Genis III  ? 
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V que lôimpératrice Eugénie avait souhaité aider les hôpitaux, il faut continuer 

dans cet esprit, gardé tout lôespace boisé en lôaméliorant et en créant des 

structures dôaccueil pour les familles des malades dans les bâtiments existants et 

non en détruisant le site, la vie des riverains et par ricochet celle de la commune 

déjà en piteux état ; 

V que les remarques dans les autres lettres sont justes, surtout celles de Mme 

Lenoir et de A. et J. Grillon ; 

V que le secteur gendarmerie est toujours sans transport efficace depuis 2013. 

ü par M. Joël Hamon habitant 7 chemin du Clos Burtin à Saint Genis-Laval, que jôai 

repérée "RP14" : 

V indiquant avoir effectué toute sa carrière comme jardinier aux HCL de 1974 à 

2012 (Jules Courmont, Sainte Eugénie et au Centre Hospitalier Lyon-Sud) 

pendant laquelle il a planté de nombreux arbres dans ce grand parc de 87 ha ; 

V demandant que soit portée une très grande attention à ce patrimoine arboré ; 

V Précisant que sous le secteur de Sainte Eugénie plusieurs souterrains servent 

dôadduction dôeau pour desservir de nombreux endroits ; de nombreuses 

galeries et citernes ont été répertoriées par la Direction Générale des Eaux. 

Lors de cette permanence : 

¶ môa été remis un courrier daté du 29 octobre 2020, rédigé par M.et Mme NôGuyen 

habitant 21 impasse du But (parcelle AW283), M. et Mm e Fosse4 habitant 19 impasse du 

But (parcelle AW282) et du Conseil  Syndical du Domaine de Saint Genis-Laval 

représenté par M. Breton habitant 17 impasse du But (AW272). Dans ce courrier de 5 

feuillets (dont 3 dôextraits de cartes et plans) que jôai repéré "C3", ils indiquent : 

V que leurs parcelles sont fortement impactées par le projet dôaménagement de 

voiries dans la zone "lôHaye et le But" avec le tracé de voie à double sens 

longeant leurs propriétés qui est dans une zone très calme, entourée de verdure 

sur des espaces boisées dont certains sont classés ; 

V craindre pour les nuisances occasionnées par cette voie (sonore, pollution) qui 

dévalorisera leurs biens en cas de revente compte tenu que cette voie parallèle à 

la nouvelle voie principale prolongeant lôavenue de Gadagne risque dôêtre 

utilisée comme voie secondaire aux heures de pointe ; 

V être conscients de la nécessité dôaménager de nouvelles voies dans le cadre de 

lôarrivée du métro, mais auraient aimé en avoir été informés pour en discuter ; 

V souhaiteraient un rendez-vous sur place pour constater cette gêne et de trouver 

un compromis permettant de préserver leurs habitations avant que le projet soit 

validé ; 

V avoir bien noté que le projet est soucieux de préserver la faune et la flore et les 

caractéristiques du quartier et de la ville mais souhaiteraient également quôil  

préserve aussi le calme de ce quartier et des habitations existantes ; 

V que leurs maisons, qui seront distantes de 4 m de la limite de cette voie, ne sont 

pas portées sur les plans, alors que le dossier précise que les variations de 

niveaux sonores ne seront pas décelables par les riverains. 

 

 
4 M. et Mme Fosse qui étaient venus me rencontrer à ma permanence du 24 octobre et avaient laissé une 

observation sur le registre papier repérée "RP12", observation portant sur le même sujet. 
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¶ jôai reçu successivement :  

ü M. Gérard Rouby et Albert Benarroch  habitant respectivement 8D (parcelle 

AY52) et 8E (parcelle AY53) chemin de Pennachy, lotissement le Bois de Chazelles 

à Saint Genis Laval. Ils ont noté une observation sur le registre papier que jôai 

repérée "RP15" dans laquelle ils indiquent souhaiter pouvoir diviser chacune de leurs 

deux parcelles (qui sont situées en limite mais hors périmètre de la ZAC) en deux 

parties pour pouvoir construire dans celles situées côté Ouest. Pour ce faire il 

faudrait réaliser un accès depuis le chemin de Pennachy. En conséquence ils 

proposent que : 

V soit le périmètre de la ZAC sôagrandisse en englobant les parties Ouest 

détachées ; 

V soit le futur aménageur de la zone repérée F44 sur le plan page 86 du dossier de 

DUP intègre à son projet dôaménagement ces surfaces supplémentaires 

conformément à lôextrait de plan cadastral (que jôai repéré "RP15a") sur lequel 

il s ont dessiné ce quôil s souhaitaient. 

ü Mme Desprez habitant Lyon 5° venue chercher des informations dôordre général et 

consulter les dépositions faites sur le registre. Elle nôa pas noté dôobservation sur le 

registre "papier". 

ü M. Michel Riera et Mme Sabine Vionnet respectivement vice-président et 

trésorière de lôAssociation Saint Genoise du Patrimoine des Arts et des Lettres. Ils 

môont laissé un courrier que jôai repéré "C4" quôils môont commenté, dans lequel ils 

rappellent lôhistorique du secteur de Sainte Eugénie riche patrimoine hospitalier 

menacé. Ils insistent sur les principaux éléments à sauvegarder, à mettre en valeur et 

à intégrer au Saint Genis III annoncé :  

V deux porches le long du chemin du But ; 

V deux contreforts, une gargouille, la glacière au débouché du chemin du Grand 

Revoyet ; 

V le vaste domaine de La Patinière, ancienne ferme expérimentale de lôécole 

vétérinaire de Lyon ; 

V la porcherie, les trois bornes en pierre, la Noria à lôappareil circulaire, les 

galeries souterraines hydrauliques alimentant les bassins, le château dôeau et la 

cheminée crénelée de lôincinérateur. 

LôAssociation reste à disposition pour présenter une exposition plus approfondie 

sur les recherches et investigations effectuées sur ce Vallon des hôpitaux. 

Après avoir reçu toutes les personnes qui sôétaient présentées, à 17 h 30 jôai clos le registre 

"papier" et lôai récupéré avec lôensemble des pièces du dossier mis à lôenqu°te. 

Une copie des derniers courriers remis et des dernières observations portées sur le registre 

"papier" a été laissé au secrétariat pour intégration dans le registre dématérialisé. 

4.1.6.  Registre dématérialisé et adresse de messagerie sur le site dédié  

A noter que le prestataire chargé du registre dématérialisé, en concertation avec la Métropole de 

Lyon et la mairie de Saint-Genis-Laval avait pris les dispositions pour que les contributions 

transmises par courriel sur lôadresse de messagerie dédiée et celles notées sur le registre 

"papier" ou encore reçues par courrier postal en mairie soient bien visibles et intégrées dans 

celles du registre dématérialisé. 

Ainsi toutes les observations émises par écrit étaient consultables sur ce registre.  
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Son examen a fait apparaître les résultats suivants : 

¶ 74 personnes ont déposé des contributions (dont certaines plusieurs) directement sur ce 

registre dont 8 par courriel, à savoir : 

ü M. Paul Alegre :  

Á demande si côest obligé dôoffri r aux espaces urbains une seule facette 

(commerciale) ;  

Á souhaite moins de grandes enseignes commerciales nationales ou 

internationales et plus de commerces de proximité ;  

Á demande que soient remplacées les surfaces retirées des projets commerciaux 

par des implantations dôassociations culturelles, environnementales et sociales ;  

Á penser à intégrer des essences locales et non pas des peu onéreuses venant 

dôailleurs ;  

Á souhaite que les promoteurs et autres structures privées financent des projets 

sociaux pérennes grâce à leurs budgets RSE ou leurs fondations. 

ü M. Dori an Roulet : pense que ce projet est une hérésie et purement économique et 

quôil aura un fort impact sur lôenvironnement et la biodiversité. 

ü Mme Julia Marciano : indique planter des arbres plutôt que dôurbaniser. 

ü M. Victor Torres  : est opposé au projet qui va mettre à mal la biodiversité et 

artificialiser cet écrin de verdure. 

ü M. Vincent Boez : est surpris de l'absence d'aménagement du plateau des Hautes 

Barolles pour sécuriser la circulation alors qu'elle sera augmentée. 

ü Mme Catherine Garnier : demande dôéviter la réalisation d'un nouveau quartier 

bétonné avec des commerces inutiles. 

ü Mme Suzanne Phal : a des diffi cultés pour consulter les pièces du dossier sur 

Internet. 

ü M. Adrien Mourgues : demande si des espaces sportifs, notamment de basket sont 

prévus dans l'eco-quartier. 

ü M. Christophe Alonzi : indique quôil y a de lôinsécurité aux "Basses Barolles" et 

demande que soit créé un aménagement sécurisant avec caméra et commissariat. 

ü Mme Syrine Hassini : demande ce qu'il est prévu de faire pour le trafic de transit déjà 

difficile au niveau du plateau agricole de St Genis, précisant que le trafic sur ce 

plateau ne devrait être réservé que pour le trafic local (riverains) 

ü M. Jean Marie Grange : des espaces verts vont disparaître ; dit non à ce projet 

ubuesque. 

ü Mme Véronique Mellet : demande si le tracé de "voie de résidence" (voie qui longe 

la propriété "Vincent" et qui descend sur le But) que l'on perçoit sur les plans du 

chapitre "étude de l'impact" est une voie verte ou une voirie classique ? 

ü M. Sébastien Dillensiger : demande quelle sera la gestion mise en îuvre pour les 

quelques points d'eau et sources qui se trouvent sur lôespace du projet du Vallon des 

hôpitaux. 

ü M . Jean-Frédér ic Juge : constate quôil va y avoir : 

Á encore plus de béton et quôil vaudrait mieux un parc ; 

Á des problèmes de circulation qui vont sôamplifi er (rue des Muriers, centre-

vil le...) 

Á trop de logements créés (1500) 




